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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A0    DECISION DE COMPLETER LA COMMISSION PERMANENTE

DGS/SG/
VM

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A0

OBJET : DECISION DE COMPLETER LA COMMISSION PERMANENTE.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  Mme  Nathalie  BICAIS,  M.  Laurent  BONNET,  M.
Michel BONNUS, M. Sébastien BOURLIN, M. Didier BREMOND, M. Christophe
CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Caroline DEPALLENS, Mme Françoise
DUMONT,  Mme Manon  FORTIAS,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme Nathalie
JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL,
Mme Sonia LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M.
Philippe  LEONELLI,  M.  Nicolas  MARTEL,  Mme Josée  MASSI,  M.  Jean-Louis
MASSON, Mme Valérie MONDONE, M. Christophe MORENO, M. Joseph MULE,
Mme Christine NICCOLETTI, Mme Lydie ONTENIENTE, M. Claude PIANETTI,
Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis  REYNIER,  Mme  Valérie  RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée
SAMAT, Mme Séverine VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, M. François DE CANSON à
Mme Nathalie JANET.

Excusés : Mme Nathalie PEREZ LEROUX.

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L3122-4 et suivants relatifs à la
composition de la Commission permanente du Conseil départemental, ainsi que l'article L3122-6 selon
lequel «En cas de vacance de siège de membre de la commission permanente autre que le président, le
Conseil départemental peut décider de compléter la Commission permanente. La ou les vacances sont
alors pourvues selon la procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 3122-5. A
défaut  d'accord  sur  une  liste  unique,  il  est  procédé  au  renouvellement  intégral  des  membres  de  la
Commission permanente autres que le président dans les conditions prévues aux quatrième et avant-
dernier alinéas du même article L. 3122-5.»,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A2 du 26 octobre 2022 relative à la détermination de la
composition de la Commission permanente, et fixant outre le Président du Conseil départemental, à 45 le
nombre de ses membres dont 13 vice-présidents et 32 autres membres,
Considérant qu'il convient de compléter la Commission permanente afin que le nombre de membres soit
en adéquation avec la composition fixée par délibération du Conseil départemental n°A2 du 26 octobre
2022,

6



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de compléter la Commission permanente afin que le nombre de ses membres soit en adéquation avec la
composition fixée par délibération du Conseil  départemental n°A2 du 26 octobre 2022, soit,  outre le
Président du Conseil départemental, 45 membres dont 13 vice-présidents et 32 autres membres.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157248-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A1    ELECTION AU POSTE DE MEMBRE DE LA COMMISSION PERMANENTE

DGS/SG/
FM

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A1

OBJET : ELECTION AU POSTE DE MEMBRE DE LA COMMISSION PERMANENTE.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  Mme  Nathalie  BICAIS,  M.  Laurent  BONNET,  M.
Michel BONNUS, M. Sébastien BOURLIN, M. Didier BREMOND, M. Christophe
CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Caroline DEPALLENS, Mme Françoise
DUMONT,  Mme Manon  FORTIAS,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme Nathalie
JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL,
Mme Sonia LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M.
Philippe  LEONELLI,  M.  Nicolas  MARTEL,  Mme Josée  MASSI,  M.  Jean-Louis
MASSON, Mme Valérie MONDONE, M. Christophe MORENO, M. Joseph MULE,
Mme Christine NICCOLETTI, Mme Lydie ONTENIENTE, M. Claude PIANETTI,
Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis  REYNIER,  Mme  Valérie  RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée
SAMAT, Mme Séverine VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, M. François DE CANSON à
Mme Nathalie JANET.

Excusés : Mme Nathalie PEREZ LEROUX.

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L3122-4 et suivants relatifs à la
composition de la Commission permanente du Conseil départemental, ainsi que l'article L3122-6 selon
lequel «En cas de vacance de siège de membre de la commission permanente autre que le président, le
conseil départemental peut décider de compléter la commission permanente. La ou les vacances sont
alors pourvues selon la procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas de l'article L3122-5. A défaut
d'accord sur une liste unique, il est procédé au renouvellement intégral des membres de la commission
permanente autres que le président dans les conditions prévues aux quatrième et avant dernier alinéas du
même article L3122-5.»,  
Vu la délibération du Conseil départemental n°A2 du 26 octobre 2022, relative à la détermination de la
composition de la Commission permanente, et fixant outre le Président du Conseil départemental, à 45 le
nombre de ses membres dont 13 vice-présidents et 32 autres membres,  
Vu la délibération du Conseil départemental n°A3 du 26 octobre 2022, portant renouvellement intégral de
la Commission permanente et élection des treize vice-présidents,  
Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A0 du 10 novembre  2022 approuvant  la  décision  de
compléter la Commission permanente, 
Vu le rapport du Président, 
Considérant la vacance du 45ème siège de membre de la Commission permanente,  
Considérant qu'il convient de compléter la Commission permanente afin que le rang et le nombre de vice
présidents soient  en adéquation avec la  composition fixée lors  du renouvellement  de l'assemblée par
délibération du Conseil départemental n°A2 du 26 octobre 2022,

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

-  de  l'élection  au  poste  de  membre  de  la  Commission  permanente,  la  décision  de  compléter  la
Commission permanente ayant été prise suivant délibération n°A0 de ce jour.

En application de l'article L3122-5 du code général des collectivités territoriales, Monsieur le Président
du  Conseil  départemental  suspend  la  séance  pendant  une  heure  pour  recevoir  la  ou  les  listes  de
candidatures, afin de procéder à l'élection au poste de la Commission permanente constaté vacant.

Suspension de droit de la séance pendant une heure
de 10h07 à 11h07

A la reprise de la séance, Monsieur le Président du Conseil départemental constate le dépôt d'une seule
liste  qui  propose  la  candidature  de  Mme  Nathalie  Janet,  en  qualité  de  membre  de  la  Commission
permanente.

Conformément à l'article L3122-5 du code général des collectivités territoriales, les différents sièges de la
Commission permanente sont pourvus immédiatement dans l'ordre de la liste et Monsieur le Président du
Conseil départemental en donne lecture :

9



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

1er Vice-président :       M. Didier BRÉMOND
2ème Vice-présidente :  Mme Laetitia QUILICI
3ème Vice-président :    M. Dominique LAIN
4ème Vice-présidente :  Mme Andrée SAMAT
5ème Vice-président :    M. Louis REYNIER
6ème Vice-présidente :  Mme Christine AMRANE
7ème Vice-président :    M. Thierry ALBERTINI
8ème Vice-présidente :  Mme Véronique LENOIR
9ème Vice-président :    M. Claude PIANETTI
10ème Vice-présidente: Mme Christine NICCOLETTI
11ème Vice-président :  M. Francis ROUX
12ème Vice-présidente: Mme Martine ARENAS
13ème Vice-président :  M. Guillaume DECARD
Membre : Mme Françoise DUMONT
Membre : M. Michel BONNUS
Membre : Mme Nathalie BICAIS
Membre : M. Marc LAURIOL
Membre : Mme Valérie RIALLAND
Membre : M. Robert BÉNÉVENTI
Membre : Mme Véronique BERNARDINI
Membre : M. François DE CANSON
Membre : Mme Caroline DEPALLENS
Membre : M. Joseph MULÉ
Membre : Mme Françoise LEGRAIEN
Membre : M. Bruno AYCARD
Membre : Mme Lydie ONTENIENTE
Membre : M. Jean-Martin GUISIANO
Membre : Mme Chantal LASSOUTANIE
Membre : M. Nicolas MARTEL
Membre : Mme Marie-Laure PONCHON
Membre : M. Ludovic PONTONE
Membre : Mme Véronique BACCINO
Membre : M. Sébastien BOURLIN
Membre : Mme Manon FORTIAS
Membre : M. Philippe LEONELLI
Membre : Mme Josée MASSI
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Membre : M. Grégory LOEW
Membre : Mme Nathalie PEREZ LEROUX
Membre : M. Christophe MORENO
Membre : Mme Valérie MONDONE
Membre : M. Laurent BONNET
Membre : Mme Séverine VINCENDEAU
Membre : M. Christophe CHIOCCA
Membre : Mme Sonia LAUVARD
Membre : Mme Nathalie JANET

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157818-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A2    FORMATION DES COMMISSIONS ORGANIQUES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAR

DGS/SG/
SR/SC

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A2

OBJET : FORMATION DES COMMISSIONS ORGANIQUES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU
VAR.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L3121-15 et L3121-22,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A45 du 20 juillet 2022 modifiée, relative à la formation
des commissions organiques du Conseil départemental du Var, 
Vu le rapport du Président,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'abroger la délibération du Conseil départemental n°A45 du 20 juillet  2021 modifiée, relative à la
formation des commissions organiques du Conseil départemental du Var, 

-  de  former  les  commissions  organiques  du  Conseil  départemental  du  Var,  conformément  à  l'annexe
jointe ;

-  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret  pour  ces  désignations  et  de  désigner  les  membres  desdites
commissions, conformément à l'annexe jointe. 

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc156910-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAR
SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

COMPOSITION DES COMMISSIONS ORGANIQUES

1 - Commission administration générale, moyens généraux et projets structurants

Président : M. Didier BRÉMOND
Membres : Mme Valérie RIALLAND

M. Sébastien BOURLIN
M. Laurent BONNET
Mme Christine NICCOLETTI
Mme Manon FORTIAS
Mme Martine ARENAS
M. Jean-Martin GUISIANO
Mme Sonia LAUVARD

2 - Commission finances et ressources humaines

Président : M. Thierry ALBERTINI
Membres : M. Marc LAURIOL

M. Didier BRÉMOND
Mme Caroline DEPALLENS
M. Guillaume DECARD
Mme Françoise DUMONT
M. François DE CANSON
M. Sébastien BOURLIN
M. Laurent BONNET
M. Dominique LAIN
Mme Lætitia QUILICI
Mme Christine NICCOLETTI
Mme Véronique BACCINO
Mme Sonia LAUVARD
M. Christophe CHIOCCA
Mme Chantal LASSOUTANIE

1
Annexe à la délibération du Conseil départemental n° A2 du 10 novembre 2022



3 - Commission numérique, enseignement supérieur, recherche et innovation

Présidente : Mme Lætitia QUILICI
Membres : M. Michel BONNUS

M. Philippe LEONELLI
Mme Véronique LENOIR
M. Dominique LAIN
Mme Manon FORTIAS
Mme Sonia LAUVARD
M. Gregory LOEW

4 - Commission mobilités et infrastructures routières (territoire hors métropole)

Président : M. Claude PIANETTI
Membres : Mme Françoise LEGRAIEN

M. Guillaume DECARD
M. Philippe LEONELLI
M. Sébastien BOURLIN
Mme Andrée SAMAT
M. Dominique LAIN
M. Nicolas MARTEL
M. François DE CANSON
M. Marc LAURIOL
M. Jean-Martin GUISIANO
Mme Véronique LENOIR
Mme Martine ARENAS
M. Gregory LOEW
Mme Sonia LAUVARD 
M. Christophe CHIOCCA

4.bis - Commission mobilités et infrastructures routières (territoire métropolitain)

Vice-Président : M. Ludovic PONTONE
Membres : Mme Valérie RIALLAND

M. Robert BENEVENTI
M. Bruno AYCARD
M. Joseph MULÉ
Mme Manon FORTIAS
M. Francis ROUX
Mme Laetitia QUILICI
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5 - Commission insertion et action sociale

Présidente : Mme Lydie ONTENIENTE
Membres : Mme Josée MASSI

Mme Nathalie JANET
Mme Véronique BERNARDINI
Mme Andrée SAMAT
Mme Lætitia QUILICI
Mme Chantal LASSOUTANIE
Mme Sonia LAUVARD

6 - Commission enfance et centre départemental de l'enfance

Présidente : Mme Caroline DEPALLENS
Membres : Mme Josée MASSI

Mme Valérie RIALLAND
Mme Marie-Laure PONCHON
Mme Lydie ONTENIENTE
Mme Chantal LASSOUTANIE
Mme Nathalie JANET
Mme Véronique BERNARDINI
Mme Véronique BACCINO
Mme Sonia LAUVARD
M. Grégory LOEW

7 - Commission autonomie et handicap

Présidente : Mme Françoise LEGRAIEN
Membres : Mme Lydie ONTENIENTE

Mme Séverine VINCENDEAU
Mme Nathalie JANET
Mme Chantal LASSOUTANIE
Mme Sonia LAUVARD
M. Grégory LOEW
Mme Laetitia QUILICI
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8 - Commission sport et jeunesse

Présidente : Mme Véronique BERNARDINI
Membres : M. Ludovic PONTONE

M. Guillaume DECARD
M. Michel BONNUS
Mme Marie-Laure PONCHON
Mme Véronique LENOIR
Mme Séverine VINCENDEAU
M. Laurent BONNET
Mme Lydie ONTENIENTE
Mme Caroline DEPALLENS
Mme Nathalie PEREZ LEROUX
M. Joseph MULÉ
Mme Christine NICCOLETTI
Mme Valérie MONDONE
M. François DE CANSON
M. Francis ROUX
M. Didier BRÉMOND
M. Christophe CHIOCCA
Mme Sonia LAUVARD

9 - Commission développement durable, mobilités douces et performance énergétique

Présidente : Mme Andrée SAMAT
Membres : M. Thierry ALBERTINI

M. Philippe LEONELLI
Mme Véronique LENOIR
Mme Lydie ONTENIENTE
M. Laurent BONNET
Mme Nathalie PEREZ LEROUX
Mme Nathalie BICAIS
M. Joseph MULÉ
M. Dominique LAIN
Mme Séverine VINCENDEAU
Mme Sonia LAUVARD

10 - Commission Europe et financements extérieurs

Présidente : Mme Christine AMRANE
Membres : Mme Nathalie BICAIS

M. Philippe LEONELLI
Mme Lydie ONTENIENTE
Mme Martine ARENAS
Mme Sonia LAUVARD
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11 - Commission environnement, espaces naturels sensibles (ENS) et maisons de la nature

Présidente : Mme Martine ARENAS
Membres : Mme Valérie RIALLAND

M. Guillaume DECARD
M. Philippe LEONELLI
Mme Nathalie JANET
Mme Véronique BERNARDINI
Mme Nathalie PEREZ LEROUX
Mme Véronique BACCINO
Mme Sonia LAUVARD

12 - Commission habitat et logement

Président : M. Robert BENEVENTI
Membres : M. Christophe MORENO

Mme Nathalie JANET
Mme Séverine VINCENDEAU
M. Francis ROUX
Mme Chantal LASSOUTANIE

13 - Commission culture

Présidente : Mme Véronique LENOIR
Membres : M. Christophe MORENO

M. Guillaume DECARD
Mme Caroline DEPALLENS
Mme Nathalie BICAIS
M. Christophe CHIOCCA
M. Robert BENEVENTI
Mme Véronique BACCINO
Mme Martine ARENAS
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14 - Commission collèges

Présidente : Mme Valérie RIALLAND
Membres : Mme Josée MASSI

Mme Françoise LEGRAIEN
Mme Marie-Laure PONCHON
Mme Véronique LENOIR
Mme Nathalie JANET
Mme Véronique BERNARDINI
Mme Andrée SAMAT
Mme Valérie MONDONE
M. Francis ROUX
M. Michel BONNUS
M. Gregory LOEW
mme Chantal LASSOUTANIE
Mme Sonia LAUVARD
M. Christophe CHIOCCA

15 - Commission patrimoine immobilier départemental

Présidente : Mme Marie-Laure PONCHON
Membres : M. Christophe MORENO

M. Bruno AYCARD
M. Dominique LAIN
M. Jean-Martin GUISIANO
M. Louis REYNIER
Mme Sonia LAUVARD

16 - Commission préservation des espaces forestiers et agricoles et des risques sanitaires

Président : M. Louis REYNIER
Membres : M. Ludovic PONTONE

M. Joseph MULÉ
Mme Christine AMRANE
M. Nicolas MARTEL
Mme Sonia LAUVARD

17 - Commission solidarités et ingénierie pour les territoires

Présidente : Mme Christine NICCOLETTI
Membres : Mme Josée MASSI

Mme Nathalie PEREZ LEROUX
Mme Lætitia QUILICI
Mme Véronique BACCINO
Mme Valérie MONDONE
Mme Sonia LAUVARD
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A3.1    DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES ET INSTANCES - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 2021

DGS/SG/
SR/SC

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A3.1

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT AU SEIN DE DIVERS 
ORGANISMES ET INSTANCES - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 
2021.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Christine  AMRANE,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme
Véronique BACCINO, Mme Véronique BERNARDINI, M. Laurent BONNET, M.
Michel BONNUS, M. Didier BREMOND, M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume
DECARD, Mme Caroline DEPALLENS, Mme Françoise DUMONT, Mme Manon
FORTIAS,  Mme  Nathalie  JANET,  M.  Dominique  LAIN,  Mme  Chantal
LASSOUTANIE,  Mme  Sonia  LAUVARD,  M.  Philippe  LEONELLI,  M.  Nicolas
MARTEL,  Mme  Josée  MASSI,  M.  Jean-Louis  MASSON,  Mme  Valérie
MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme  Christine
NICCOLETTI,  Mme Lydie  ONTENIENTE,  M.  Claude PIANETTI,  Mme Marie-
Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Séverine VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : Mme Martine  ARENAS,  M.  Robert  BENEVENTI,  M.  Sébastien  BOURLIN,  M.
Jean-Martin GUISIANO, M. Marc LAURIOL, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme
Véronique LENOIR, Mme Nathalie PEREZ LEROUX, Mme Laetitia QUILICI, M.
Louis  REYNIER,  Mme  Valérie  RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée
SAMAT.

20



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.3121-23 relatif à la désignation par
le Conseil départemental de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
et l'article L.3121-15 disposant que les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret dans
les cas où la loi ou le règlement le prévoit expressément. Dans les autres cas, le Conseil départemental
peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article R315-11, 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles R 421-4 et suivants concernant
l’organisation et le fonctionnement du conseil d’administration des offices publics de l’habitat, 
Vu la loi n° 2006-82 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement notamment son
article 49, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 20 juillet 2021 modifiée,
Considérant que des modifications doivent être réalisées sur certaines désignations votées le 20 juillet
2021 en raison du renouvellement de la Commission permanente le 26 octobre 2022,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

1 - de ne pas procéder au scrutin secret pour les désignations ci-dessous ;

2 - de modifier l'annexe à la délibération du Conseil département n° A4 du 20 juillet 2021 comme suit :

* de désigner pour siéger au sein du conseil d'administration de la Société publique locale "Ingénierie
départementale 83" (01.067) :

- M. Jean-Martin GUISIANO, membre (en remplacement de Mme Manon FORTIAS)
- Mme Françoise LEGRAIEN, membre (en remplacement de M. Philippe LEONELLI)

* de désigner pour siéger au sein du comité syndical du syndicat mixte de gestion du parc naturel régional
du Verdon (03.073) :

- Mme Séverine VINCENDEAU, titulaire (en remplacement de M. Sébastien BOURLIN)
- M. Louis REYNIER, titulaire (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)
- Mme Nathalie PEREZ LEROUX, suppléante (en remplacement de M.  Louis REYNIER)
- M. Sébastien BOURLIN, suppléant (en remplacement de  Mme Séverine VINCENDEAU)

* de désigner pour siéger au sein de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites
(03.149) :

- Mme Andrée SAMAT, représentante du Président (en remplacement de Mme Caroline DEPALLENS)
- Mme Véronique LENOIR, titulaire (en remplacement de Mme Andrée SAMAT)
- M. Marc LAURIOL, suppléant (en remplacement de M. Thierry ALBERTINI)
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

*  de désigner pour siéger au sein du conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (C.A.U.E.)
du Var (04.243) :

- Mme Martine ARENAS, membre (élue municipale) - (en remplacement de Mme Manon FORTIAS)

* de désigner pour siéger au sein de l'association Théâtre Liberté (12.081) :

- Mme Véronique LENOIR, membre (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)
- M. Francis ROUX, membre (en remplacement de Mme Manon FORTIAS)

* de  désigner  pour  siéger  au sein  du  conseil  d'administration  de l'E.P.C.C.  "Opéra  Toulon Provence
Méditerranée" (12.327) :

- Mme Véronique LENOIR, titulaire (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)
- Mme Valérie RIALLAND, titulaire (en remplacement de Mme Manon FORTIAS)
- M. Robert BENEVENTI, suppléant (en remplacement de Mme Christine AMRANE)

* de  désigner  pour  siéger  au sein  du  conseil  de  l'unité  de  formation  et  de  recherche  en sciences  et
techniques des activités physiques et sportives (U.F.R.S.T.A.P.S.) Université de Toulon (13.286) :

- Mme Laetitia QUILICI, titulaire (en remplacement de M. Didier BREMOND)
- Mme Valérie RIALLAND, suppléante (en remplacement de M. Grégory LOEW)

*  de désigner  pour  siéger  au sein du conseil  d'administration de Var Aménagement  Développement
(14.028) :

- Mme Andrée SAMAT, membre (en remplacement de M. Claude PIANETTI)
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Les autres désignations relatives aux organismes listés ci-dessus demeurent inchangées et sont rappelées,
pour mémoire, en annexe à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157374-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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DÉSIGNATIONS AU SEIN DE

DIVERS ORGANISMES

01.067 SOCIETE PUBLIQUE LOCALE "INGÉNIERIE DÉPARTEMENTALE 83" 

Assemblée générale

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Laetitia QUILICI, membre

Conseil d’administration

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Claude PIANETTI, membre

Mme Laetitia QUILICI, membre

M. Sébastien BOURLIN, membre

M. Louis REYNIER, membre

M. Nicolas MARTEL, membre

M. Marc LAURIOL, membre

Mme Christine AMRANE, membre

M. Dominique LAIN, membre

M. Jean-Martin GUISIANO, membre

Mme Nathalie PEREZ-LEROUX, membre

Mme Françoise LEGRAIEN, membre

Annexe à la délibération du  Conseil départemental n° A3.1 du 10 novembre 2022
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03.073 COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DU VERDON 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Séverine VINCENDEAU, titulaire

M. Louis REYNIER, titulaire

Mme Nathalie PEREZ-LEROUX, suppléante

M. Sébastien BOURLIN, suppléant

03.149 COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Andrée SAMAT, représentante du Président

Mme Christine NICCOLETTI, titulaire

M. Louis REYNIER, titulaire

Mme Véronique LENOIR, titulaire

M. Marc LAURIOL, suppléant

Mme Christine AMRANE, suppléante

Mme Martine ARENAS, suppléante

04.243 CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT (C.A.U.E.) 
DU VAR  

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Marc LAURIOL, membre

M. Dominique LAIN, membre

M. Sébastien BOURLIN, membre

Mme Martine ARENAS, membre (élu municipal)

M. Christian SIMON, membre (élu municipal)

Mme Chantal LASSOUTANIE, membre (élu 
municipal)

12.081 ASSOCIATION THEATRE LIBERTE

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Véronique LENOIR, membre

M. Françis ROUX, membre

M. Patrice LARDEAU, membre associé

Mme Annick BUISSON-ETIENNE, membre 
associé

Annexe à la délibération du  Conseil départemental n° A3.1 du 10 novembre 2022
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12.327 CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'E.P.C.C. "OPÉRA TOULON PROVENCE 
MÉDITERRANÉE"

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Véronique LENOIR, titulaire

M. Guillaume DECARD, titulaire

Mme Valérie RIALLAND, titulaire

Mme Caroline DEPALLENS, suppléante

M. Joseph MULÉ, suppléant

M. Robert BENEVENTI, suppléant

13.286 CONSEIL DE L'UNITÉ DE FORMATION ET DE RECHERCHE EN SCIENCES ET 
TECHNIQUES DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES (U.F.R.S.T.A.P.S.) UNIVERSITE 
DE TOULON 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Laetitia QUILICI, titulaire Mme Valérie RIALLAND, suppléante

14.028 VAR AMENAGEMENT DEVELOPPEMENT 

Conseil d'administration

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Ludovic PONTONE, membre

Mme Chantal LASSOUTANIE, membre

Mme Andrée SAMAT, membre

Annexe à la délibération du  Conseil départemental n° A3.1 du 10 novembre 2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A3.2    DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES ET INSTANCES - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 2021

DGS/SG/
SR/SC

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A3.2

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT AU SEIN DE DIVERS 
ORGANISMES ET INSTANCES - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 
2021.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.
Robert  BENEVENTI,  Mme Véronique BERNARDINI,  M. Michel  BONNUS, M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, Mme Nathalie JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal
LASSOUTANIE,  Mme  Sonia  LAUVARD,  Mme  Françoise  LEGRAIEN,  Mme
Véronique  LENOIR,  M.  Philippe  LEONELLI,  M.  Jean-Louis  MASSON,  Mme
Valérie MONDONE, Mme Lydie ONTENIENTE, Mme Nathalie PEREZ LEROUX,
M. Claude PIANETTI, Mme Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, M.
Louis REYNIER, Mme Andrée SAMAT, Mme Séverine VINCENDEAU.

Procurations : M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : Mme Christine  AMRANE,  Mme Martine  ARENAS,  Mme Nathalie  BICAIS,  M.
Laurent BONNET, M. Jean-Martin GUISIANO, M. Marc LAURIOL, M. Grégory
LOEW, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Christophe MORENO, M.
Joseph MULE, Mme Christine NICCOLETTI, Mme Laetitia QUILICI, Mme Valérie
RIALLAND, M. Francis ROUX.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.3121-23 relatif à la désignation par
le Conseil départemental de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
et l'article L.3121-15 disposant que les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret dans
les cas où la loi ou le règlement le prévoit expressément. Dans les autres cas, le Conseil départemental
peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article R315-11, 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles R 421-4 et suivants concernant
l’organisation et le fonctionnement du conseil d’administration des offices publics de l’habitat, 
Vu la loi n° 2006-82 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement notamment son
article 49, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 20 juillet 2021 modifiée,
Vu le rapport du Président,
Considérant que des modifications doivent être réalisées sur certaines désignations votées le 20 juillet
2021 en raison du renouvellement de la Commission permanente le 26 octobre 2022,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

1 - de ne pas procéder au scrutin secret pour les désignations ci-dessous ;

2 - de modifier l'annexe à la délibération du Conseil département n° A4 du 20 juillet 2021 comme suit :

* de désigner pour siéger au sein du conseil d'administration du centre de gestion de la fonction publique
territoriale du Var (CDG 83) - collège spécifique (01.402) :

- Mme Valérie RIALLAND, titulaire (en remplacement de Mme Patricia ARNOULD)
- M. Jean-Martin GUISIANO, suppléant (en remplacement de Mme Valérie RIALLAND)
- Mme Martine ARENAS, suppléante (en remplacement de Mme Chantal LASSOUTANIE)

* de désigner pour siéger au sein du conseil d'administration de l'Agence d'urbanisme de l'aire toulonnaise
et du Var (04.316) :

- M. Marc LAURIOL, titulaire (en remplacement de M. Christophe MORENO)
- Mme Laetitia QUILICI, titulaire (en remplacement de M. Joseph MULÉ)
-  M. Joseph MULÉ, suppléant (en remplacement de Mme Laetitia QUILICI)
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

* de désigner pour siéger au sein du syndicat mixte de la base de loisirs du circuit automobile du Var
(07.229) :

- M. Laurent BONNET, titulaire (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)
- Mme Christine NICCOLETTI, titulaire (en remplacement de Mme Véronique BACCINO)
- M. Christophe MORENO, suppléant (en remplacement de M. Grégory LOEW)

* de désigner pour siéger au sein de l'observatoire départemental d'équipement commercial (ODEC) -
(08.007) :

- M. Joseph MULÉ, titulaire (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)

* de désigner pour siéger au sein de la commission départementale d'aménagement foncier (10.215) :

- Mme Christine AMRANE, membre (en remplacement de Mme Nathalie BICAIS)
-  Mme Nathalie BICAIS, suppléante (en remplacement de Mme Christine AMRANE)

* de désigner pour siéger au sein du conseil départemental de l'Education nationale (13.192) :

- Mme Christine NICCOLETTI, titulaire (en remplacement de Mme Chantal LASSOUTANIE)
- M. Nicolas MARTEL, titulaire (en remplacement de M. Sébastien BOURLIN)
- Mme Josée MASSI, suppléante (en remplacement de Mme Françoise LEGRAIEN)

* de désigner pour siéger au sein du conseil de l'UFR des sciences et techniques de l'université de Toulon
(13.203) :

- M. Joseph MULÉ, titulaire (en remplacement de M. Yannick CHENEVARD)
- M. Francis ROUX, suppléant (en remplacement de M. Thierry ALBERTINI)

*  de désigner pour siéger au sein du conseil d'administration de l'institut d'administration des entreprises
(IAE) de l'Université de Toulon (13.313) :

- M. Joseph MULÉ, titulaire (en remplacement de M. Grégory LOEW)
- M. Francis ROUX, suppléant (en remplacement de M. Dominique LAIN)
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Les autres désignations relatives aux organismes listés ci-dessus demeurent inchangées et sont rappelées,
pour mémoire, en annexe à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157783-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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DÉSIGNATIONS AU SEIN DE

DIVERS ORGANISMES

01.402 CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DU VAR (CDG 83) – COLLÈGE SPÉCIFIQUE

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Valérie RIALLAND, titulaire

M. Louis REYNIER, titulaire

M. Dominique LAIN, titulaire 

Mme Andrée SAMAT, suppléante

M. Jean-Martin GUISIANO, suppléant

Mme Martine ARENAS, suppléante

04.316 AGENCE D’URBANISME DE L’AIRE TOULONNAISE ET DU VAR 

Conseil d’administration

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Valérie RIALLAND, titulaire

M. Marc LAURIOL, titulaire

Mme Laetitia QUILICI, titulaire

Mme Josée MASSI, suppléante

M. Ludovic PONTONE, suppléant

M. Joseph MULÉ, suppléant

07.229 SYNDICAT MIXTE DE LA BASE DE LOISIRS DU CIRCUIT AUTOMOBILE DU VAR 

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Dominique LAIN, titulaire

M. Laurent BONNET, titulaire

Mme Françoise LEGRAIEN, titulaire

Mme Christine NICCOLETTI, titulaire

Mme Christine AMRANE, suppléante

M. Christophe MORENO, suppléant

Mme Séverine VINCENDEAU, suppléante

M. Bruno AYCARD, suppléant

08.007 OBSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL D'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL (ODEC) 

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Dominique LAIN, titulaire

M. Joseph MULÉ, titulaire

Mme Véronique LENOIR, suppléante

Mme Christine NICCOLETTI, suppléante

Annexe à la délibération du Conseil départemental n° A3.2 du 10 novembre 2022
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10.215 COMMISSION DÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT FONCIER 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Christine AMRANE, titulaire

M. Sébastien BOURLIN, titulaire

M. Louis REYNIER, titulaire

Mme Martine ARENAS, titulaire

M. Bruno AYCARD, suppléant

Mme Véronique LENOIR, suppléante

Mme Andrée SAMAT, suppléante

Mme Nathalie BICAIS, suppléante

13.192 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'EDUCATION NATIONALE

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Valérie RIALLAND, représentant du 

président

Mme Christine NICCOLETTI, titulaire

Mme Marie-Laure PONCHON, titulaire

Mme Véronique LENOIR, titulaire

M. Nicolas MARTEL, titulaire

Mme Laetitia QUILICI, titulaire

M. Bruno AYCARD, suppléant

M. Guillaume DECARD, suppléant

Mme Valérie MONDONE, suppléante

Mme Séverine VINCENDEAU, suppléante

Mme Josée MASSI, suppléante

13.203 CONSEIL DE L'UFR DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE L'UNIVERSITÉ DE TOULON

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Joseph MULÉ, titulaire M. Francis ROUX, suppléant

13.313 CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT D'ADMINISTRATION DES 
ENTREPRISES (IAE) DE L'UNIVERSITE DE TOULON 

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Joseph MULÉ, titulaire M. Francis ROUX, suppléant

Annexe à la délibération du Conseil départemental n° A3.2 du 10 novembre 2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A3.3    DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES ET INSTANCES - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 2021

DGS/SG/
SR/SC

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A3.3

OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT AU SEIN DE DIVERS 
ORGANISMES ET INSTANCES - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A4 DU 20 JUILLET 
2021.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M.  Thierry  ALBERTINI,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.
Robert  BENEVENTI,  M. Michel  BONNUS, M. Sébastien BOURLIN, M. Didier
BREMOND, M. Christophe CHIOCCA, M. Guillaume DECARD, Mme Françoise
DUMONT,  Mme  Manon  FORTIAS,  Mme  Sonia  LAUVARD,  Mme  Véronique
LENOIR, M. Philippe LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, M. Jean-Louis MASSON,
Mme Valérie MONDONE, M. Christophe MORENO, M. Joseph MULE, Mme Lydie
ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme
Marie-Laure PONCHON, M. Ludovic PONTONE, Mme Laetitia QUILICI, M. Louis
REYNIER, Mme Valérie RIALLAND, Mme Séverine VINCENDEAU.

Procurations : .

Excusés : .

Absents : Mme  Christine  AMRANE,  Mme  Martine  ARENAS,  Mme  Véronique
BERNARDINI,  Mme  Nathalie  BICAIS,  M.  Laurent  BONNET,  M.  François  DE
CANSON,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  M.  Jean-Martin  GUISIANO,  Mme
Nathalie JANET, M. Dominique LAIN, Mme Chantal  LASSOUTANIE, M. Marc
LAURIOL, Mme Françoise LEGRAIEN, M. Grégory LOEW, Mme Josée MASSI,
Mme Christine NICCOLETTI, M. Francis ROUX, Mme Andrée SAMAT.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.3121-23 relatif à la désignation par
le Conseil départemental de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs
et l'article L.3121-15 disposant que les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret dans
les cas où la loi ou le règlement le prévoit expressément. Dans les autres cas, le Conseil départemental
peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,
Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article R315-11, 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles R 421-4 et suivants concernant
l’organisation et le fonctionnement du conseil d’administration des offices publics de l’habitat, 
Vu la loi n° 2006-82 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement notamment son
article 49, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 20 juillet 2021 modifiée,
Vu le rapport du Président,
Considérant que des modifications doivent être réalisées sur certaines désignations votées le 20 juillet
2021 en raison du renouvellement de la Commission permanente le 26 octobre 2022,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

1 - de ne pas procéder au scrutin secret pour les désignations ci-dessous ;

2 - de modifier l'annexe à la délibération du Conseil département n° A4 du 20 juillet 2021 comme suit :

* de désigner pour siéger au sein de l'office public de l'habitat Var Habitat (04.115) :

- Mme Martine ARENAS, membre (en remplacement de Mme Patricia ARNOULD)
- M. Dominique LAIN, membre (en remplacement de M. Philippe LEONELLI)
- M. Marc LAURIOL, membre (en remplacement de Mme Chantal LASSOUTANIE)

* de désigner pour siéger au sein de l'établissement public foncier Provence Alpes Côte d'Azur (04.300) :

- M. Dominique LAIN, titulaire (en remplacement de M. Robert BENEVENTI)
- Mme Françoise LEGRAIEN, suppléante (en remplacement de M. Dominique LAIN)

* de désigner pour siéger au sein de la commission de surveillance du centre départemental de l'enfance
(06.108) :

- Mme Caroline DEPALLENS, membre (en remplacement de Mme Patricia ARNOULD)

* de désigner pour siéger au sein du conseil de famille des pupilles de l'Etat (06.110) :

- Mme Caroline DEPALLENS, membre (en remplacement de Mme Patricia ARNOULD)
- Mme Josée MASSI, membre (en remplacement de Mme Valérie MONDONE)
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

* de désigner pour siéger au sein du conseil de prévention de la délinquance, d'aide aux victimes et de
lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes (06.131) :

-  Mme  Caroline  DEPALLENS,  représentante  du  président  (en  remplacement  de  Mme  Patricia
ARNOULD)
-  Mme Chantal LASSOUTANIE, membre (en remplacement de Mme Laetitia QUILICI)

*  de désigner pour siéger au sein de la conférence régionale du sport (07.239) :

- Mme Véronique BERNARDINI, titulaire (en remplacement de M. Didier BREMOND)
- Mme Christine NICCOLETTI, suppléante (en remplacement de M. Joseph MULÉ)

* de désigner pour siéger au sein de l'agence de développement touristique Var Tourismev (A.D.T.) -
(09.175) :

- Mme Christine AMRANE, membre (en remplacement de Mme Chantal LASSOUTANIE)
- Mme Andrée SAMAT, membre (en remplacement de Mme Patricia ARNOULD)
- M. Francis ROUX, membre (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)

* de désigner pour siéger au sein de l'association Union Châteauvallon-Liberté (12.379) :

- Mme Caroline DEPALLENS, membre (en remplacement de Mme Nathalie PEREZ LEROUX)

* de désigner pour siéger au sein des conseils d'administration des établissements d'enseignement privé du
second degré (13.196) :

-  La  Navarre  à  La  Crau  :  Mme  Nathalie  JANET,  membre  (en  remplacement  de  Mme  Patricia
ARNOULD)
- Bon accueil à Toulon : M. Laurent BONNET, membre (en remplacement de M. Yannick CHENEVARD)

* de désigner pour siéger au sein du conseil de la facullté de droit (13.270) :

- M. Jean-Martin GUISIANO, titulaire (en remplacement de M. Yannick CHENEVARD)
- M. Grégory LOEW, suppléant (en remplacement de  M. Jean-Martin GUISIANO)
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Les autres désignations relatives aux organismes listés ci-dessus demeurent inchangées et sont rappelées,
pour mémoire, en annexe à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157791-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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DÉSIGNATIONS AU SEIN DE

DIVERS ORGANISMES

04.115 OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT VAR HABITAT 

Titulaire(s) Suppléant(s)
M  Thierry ALBERTINI, membre

Mme Valérie RIALLAND, membre

Mme Martine ARENAS, membre

Mme Josée MASSI, membre

M. Dominique LAIN, membre

M. Marc LAURIOL, membre

M. Christian BRIEL, personnalité qualifiée

Mme Véronique BELLEC, personnalité qualifiée

M. Marc ESPONDA, personnalité qualifiée

Mme Dominique CAPITAINE, personnalité qualifiée

Mme Delphine GROSSO, personnalité qualifiée

Mme Solange CHIECCHIO, personnalité qualifiée

Mme Catherine BASCHIERI, personnalité qualifiée

M. Patrick DEBIEUVRE, personnalité qualifiée

04.300 ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Thierry ALBERTINI, titulaire

M. Dominique LAIN, titulaire

M. Guillaume DECARD, suppléant

Mme Françoise LEGRAIEN, suppléante

Annexe à la délibération du Conseil départemental n° A3.3 du 10 novembre 2022
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06.108 COMMISSION DE SURVEILLANCE DU CENTRE DÉPARTEMENTAL DE L'ENFANCE 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Caroline DEPALLENS, membre

Mme Valérie RIALLAND, membre

Mme Chantal LASSOUTANIE, membre

06.110 CONSEIL DE FAMILLE DES PUPILLES DE L'ETAT 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Caroline DEPALLENS, membre

Mme Josée MASSI, membre

06.131 CONSEIL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE, D'AIDE AUX VICTIMES ET DE 
LUTTE CONTRE LA DROGUE, LES DÉRIVES SECTAIRES ET LES VIOLENCES FAITES AUX 
FEMMES 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Caroline DEPALLENS, représentante du 
président

Mme Valérie MONDONE, membre

Mme Chantal LASSOUTANIE, membre

M Francis ROUX, membre

07.239 CONFERENCE REGIONALE DU SPORT 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Véronique BERNARDINI, titulaire Mme Christine NICCOLETTI, suppléante

09.175 AGENCE DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE VAR TOURISME (A.D.T.) 

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Guillaume DECARD, membre

Mme Christine AMRANE, membre

Mme Andrée SAMAT, membre

M. Françis ROUX, membre

Mme Caroline DEPALLENS, membre

Mme Véronique LENOIR, membre

Annexe à la délibération du Conseil départemental n° A3.3 du 10 novembre 2022
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12.379 ASSOCIATION UNION CHATEAUVALLON-LIBERTÉ 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Caroline DEPALLENS, membre

M. Robert BENEVENTI, membre

13.196 CONSEILS D'ADMINISTRATION DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVE 
DU SECOND DEGRE 

LA CRAU (La Navarre)

Titulaire(s) Suppléant(s)
Mme Nathalie JANET, membre

TOULON (Bon Accueil)

Titulaire(s) Suppléant(s)
M. Laurent BONNET, membre

13.270 CONSEIL DE LA FACULTÉ DE DROIT 

Titulaire(s) Suppléant(s)
Jean-Martin GUISIANO, titulaire M. Grégory LOEW, suppléant

Annexe à la délibération du Conseil départemental n° A3.3 du 10 novembre 2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A4    COMPOSITION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES, DU JURY, DE LA COMMISSION DES MARCHES, DE LA COMMISSION DE DELEGATION DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES LOCAUX - ELECTION DU REPRESENTANT DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DES GROUPEMENTS DE COMMANDE - ABROGATION DE LA DELIBERATION A3 DU 20 JUILLET 2021

MPA/DCP/
AM

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A4

OBJET : COMPOSITION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES, DU JURY, DE LA 
COMMISSION DES MARCHES, DE LA COMMISSION DE DELEGATION DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX ET DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES LOCAUX - 
ELECTION DU REPRESENTANT DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DES 
GROUPEMENTS DE COMMANDE - ABROGATION DE LA DELIBERATION A3 DU 20 JUILLET 
2021.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code de la commande publique, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le règlement intérieur du Conseil départemental fixant notamment les conditions de dépôt des listes de
candidatures, en particulier que les listes peuvent être déposées jusqu'au jour de la réunion au cours de
laquelle intervient l'élection ; que le dépôt s'effectue auprès du secrétariat de l'assemblée ou de la séance ;
et que les listes mentionnent les noms et prénoms des candidats à un siège de titulaire et de suppléant,
Considérant que le représentant du Président du Conseil départemental du Var, présidant les commissions
ci-après, et désigné par voie d’arrêté n°AR 2022-1793 du 10 novembre 2022, est M. Françis ROUX et en
cas d'absence ou d'empêchement M. Guillaume DECARD : 
=> pour la commission d’appel d’offres, 
=> pour la commission des marchés,
=>pour le jury habilité à donner un avis dans le cadre des concours et des  marchés publics globaux, 
=> pour la  commission de délégation de services publics  et  la  commission consultative des  services
publics locaux. 
Considérant  l'appel à candidatures effectué auprès de chaque groupe d'élus constitués au sein du Conseil
départemental, à l'effet de siéger au sein des commissions relative à la commande publique, à savoir :
- la commission d'appel d'offres, 
- la commission des marchés, 
- le jury habilité à donner un avis dans le cadre des concours et des  marchés publics globaux, 
- la commission de délégation de service public, 
- et la commission consultative des services publics locaux,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'abroger la délibération du Conseil départemental n°A3 du 20 juillet 2021,

- Article A : d’arrêter, en application des articles L.1411-5 et L.1414-2 du CGCT, la composition de la
commission d’appel d’offres de la manière suivante  : 

I) Les membres à voix délibérative

- Président : le président du Conseil départemental du Var ou son représentant,
- cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants.

II) Les membres à voix consultative

- des personnalités ou un ou plusieurs agents du Conseil départemental du Var désignés par le président de
la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la réunion.
- le comptable du Département, et un représentant du service en charge de la concurrence invités par le
président de la commission d’appel d’offres.

-  Article  B :  d’arrêter  la  composition  de  la  commission  des  marchés  de  la  manière  suivante  :  la
commission des marchés est composée de l'élu, président de la commission d'appel d'offres ainsi que de
deux élus membres de la commission d'appel d'offres, du représentant de la direction compétente dans la
matière qui fait l'objet de la consultation, et du représentant de la direction de la commande publique. Le
président de la commission d'appel d'offres préside la commission des marchés. 
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

- Article C : d’arrêter la composition du jury habilité à donner un avis dans le cadre des concours (art. L
2125-1-2° du CCP), et des marchés globaux (art. R. 2171-17) de la manière suivante : 

I) Les membres élus à voix délibérative

- Président : le président du Conseil départemental du Var ou son représentant,
- cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants.

II) Personnalités désignées ayant voix délibérative

-  arrêté  du  président  du  jury,  par  délégation,  à  prendre  pour  chaque  affaire,  en  raison  de  l’intérêt
particulier au regard de l’objet  de la consultation,  sans que le nombre de ces personnalités ne puisse
excéder cinq.

III) Personnalités qualifiées ayant voix délibérative

- arrêté du président du jury,  par délégation, à prendre pour chaque affaire, en raison de leur qualification
professionnelle équivalente à celle qui est  exigée des candidats, en respectant un quota d’un tiers au
moins de l’ensemble des membres ayant voix délibérative.

IV) Membres à voix consultative

- le comptable du Département, et un représentant du service en charge de la concurrence invités par le
Président de la commission d’appel d’offres.
- des agents du Conseil départemental du Var désignés par le président de la commission, en raison de
leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la réunion.

- Article D : de désigner , parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d’appel d’offres
du Département, en qualité de représentants du Département appelé à siéger au sein de la commission
d'appel d'offres des groupements de commandes ( Art. L. 1414-3 CGCT) :
Titulaire : M. Jean-Martin GUISIANO - Suppléant : Mme Marie-Laure PONCHON

- Article E : d’arrêter, en application de l’article L.1411-5 du CGCT, la composition de la commission de
délégation de service public de la manière suivante : 

I) Les membres à voix délibérative

- Président : le Président du Conseil départemental du Var ou son représentant,
- cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants.

II) Les membres à voix consultative

- le comptable du Département, et un représentant du service en charge de la concurrence invités par le
président de la commission de délégation de service public. 
- des personnalités ou un ou plusieurs agents du Conseil départemental du Var désignés par le président de
la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la réunion.
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- Article F : d’arrêter, en application de l’article L.1413-1 du CGCT, la composition de la commission
consultative des services publics locaux de la manière suivante :

I) Les membres désignés au sein de l’assemblée délibérante

- Président : le président du Conseil départemental du Var ou son représentant,
- cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants.

II)  Les  représentants  d’associations  locales,  membres  nommés  par  l'assemblée  délibérante,  de  la
commission consultative des services publics locaux sont :

- Monsieur le représentant de la Fédération des Conseils des Parents d’Elèves,
- Monsieur le représentant de l’Association Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre (A.P.E.L.) du Var,
- Monsieur le représentant de la Fédération des Parents d’élèves de l’enseignement public,
- Monsieur le représentant de la Fédération Nationale des associations d’usagers des transports,
- Monsieur le représentant de la maison associative Enfance-Famille-Ecole,
- Monsieur le représentant de l’association des Pupilles de L’Enseignement Public du Var.

III) Les membres à voix consultative

En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à
ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile.

- Article G : les cinq élus titulaires et suppléants visés aux articles A, B, D et E sont  : 

Titulaires                                                                     Suppléants
M. Jean-Martin GUISIANO Mme Marie-Laure PONCHON
M. Ludovic PONTONE M. Laurent BONNET
Mme Nathalie PEREZ-LEROUX Mme Nathalie JANET
Mme Laetitia QUILICI Mme Véronique LENOIR
M. Marc LAURIOL Mme Valérie RIALLAND
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Article H : d’adopter les règlements intérieurs des commissions relatives à la commande publique tel que
joint en annexes.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157133-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Direction de la commande publique

Commission d’Appel d’Offres 

Règlement intérieur



Préambule

Le présent règlement intérieur est établi dans le respect de la réglementation en vigueur  et s’appuie sur la

mise en œuvre des principes de la commande publique définis à l’article L. 31  du code de la commande

publique : égalité de traitement des candidats, liberté d’accès à la commande publique, transparence des

procédures. 

ARTICLE 1 - OBJET DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Le  présent  règlement  intérieur  a  pour  objet  de  fixer  la  composition,  les  compétences  et  les  modalités
pratiques  de  fonctionnement  de la  commission  d’appel  d’offres  du  conseil  départemental  du  Var  et  de
sécuriser les travaux de ces instances.

Il  s’inscrit  également  dans une démarche d’amélioration continue et  est  consultable  sur  l’intranet  de la
collectivité dans la rubrique direction de la commande publique.

Dans le cas où l’une des dispositions du règlement intérieur viendrait à être en contradiction avec la législation
en vigueur, cette dernière s’appliquerait de plein droit.

ARTICLE 2 - COMPÉTENCE DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

2.1. Compétence de la commission d’appel d’offres (CAO)

Pour chaque consultation soumise à la commission, et après l’exposé des services,  la commission d’appel
d’offres procède au choix de l’offre économiquement la plus avantageuse pour les marchés publics passés
selon une procédure formalisée, dont  la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou
supérieure aux seuils européens2 sauf en cas d’urgence impérieuse. La commission d’appel d’offres est aussi
compétente pour attribuer les marchés confiés à un prestataire externe par marché de mandat de maîtrise
d’ouvrage déléguée. 

En vertu de l’article L.  1414-4 du code général  des collectivités territoriales3,  tout projet  d'avenant à un
marché public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 % est soumis pour avis à la
commission d'appel d'offres. Ces dispositions s'appliquent uniquement aux avenants relatifs à des marchés
attribués en CAO.

Accessoirement, la Commission d’appel d’offres peut être sollicitée pour avis. Dans ce cas, elle ne rend
qu’un avis à titre consultatif ne liant pas l’acheteur.

1Art. L.3 CCP
2Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique
3Art. L. 1414-4  CGCT
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ARTICLE 3 - COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Conformément  aux  dispositions  de l’article  L.  1411-5  du code général  des  collectivités  territoriales 4,  les
membres de la commission d’appel d’offres, constituée par délibération n°xxxxxxxxxxxxxx, et par arrêté n°AR
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx  du Président du Conseil départemental du Var sont les suivants :

Membres à voix délibérative 

Monsieur xxxxxxxxxxxxxxx, vice-président du Conseil  départemental,  nommé président de la  commission
d’appel d’offres par arrêté n°AR xxxxxxxxxxxx du président du Conseil départemental du Var. 
En cas d’absence ou de conflit d’intérêt du président de la commission d’appel d’offres, la présidence de la
commission sera assurée par désignation par arrêté du président du Conseil départemental du Var. 

Cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants :

Membres titulaires Membres suppléants

Les suppléants ont vocation à remplacer les membres titulaires et ont à ce titre voix délibérative.

Dans un souci de bonne administration des affaires départementales, en cas d'indisponibilité permanente
d'un membre, il  pourra être pourvu au remplacement d’un membre titulaire par un membre suppléant
inscrit sur la même liste, dans le respect de l’expression du pluralisme des élus. 

Il  est  procédé au renouvellement  intégral  de  la  commission  lorsque  sa  composition  ne permet  plus  de
garantir l’expression du pluralisme des élus en son sein.

Membres à voix consultative

Peuvent participer aux réunions de la commission d’appel d’offres avec voix consultative :

- Des  membres  invités par  le  Président  de  la  commission  d’appel  d’offres  :  le  comptable  de  la
collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence

- Des  membres  désignés par  le  Président  de  la  commission  d’appel  d’offres,  en  raison  de  leur
compétence dans la  matière.  C’est  par exemple le  cas :  des agents de service de la  commande
publique  en  ce  qu’ils  sont  compétents  en  matière  de  marchés  publics,  des  agents  des  services
opérationnels compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation.

4Art. L. 1411-5 CGCT
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ARTICLE 4 - ORGANISATION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Un calendrier annuel des séances  des commissions d’appel d’offres et d’ouverture des plis est mis en ligne et
il est consultable sur le site intranet de la Collectivité dans la rubrique direction de la commande publique. 

4.1. Instance collégiale d’ouverture des plis

Les offres des marchés publics pour lesquelles la commission d’appel d’offres est compétente sont ouvertes
en instance collégiale, à l’exception des marchés dont la passation a été confiée à un prestataire externe par
marché de mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée.

S’agissant des ouvertures de plis,  celles-ci sont réalisées en dehors de la commission d’appel d’offres en
instance collégiale. L’instance collégiale est composée a minima d’un agent de  la direction concernée et d’un
agent de la direction de la commande publique, service passation et contrôle. 

Les offres sont remises par voie dématérialisée via la plateforme du Département. 

Les tableaux d’ouverture sont réalisés par les agents du service passation et contrôle de la direction de la
commande publique. A l’issue de l’instance collégiale, un procès-verbal retraçant les offres ouvertes des
candidats ayant soumissionné est rédigé par la direction de la commande publique, service passation et
contrôle.  Les débats, s’il y a lieu y sont intégrés. L’ensemble des participants à l’ouverture des plis signe le
procès-verbal. Les procès-verbaux sont alors transmis au président de la commission d’appel d’offres pour
information avant attribution. 

L’article 5.3 “réunion à huit clos et confidentialité” relatif à la commission d’appel d’offres s’applique à la
l’instance collégiale.

4.2. Délai de transmission des rapports d’analyse des offres et des demandes d’avis

Afin de garantir la sécurité juridique des procédures, la direction de la commande publique procède à des
opérations de vérification des rapports d’analyse des offres, des demandes d’avis, avant leur présentation à la
commission d’appel d’offres.

C’est  pourquoi,  les  rapports  d’analyse  des  offres  et  les  demandes  d’avis  doivent  être  transmis  par  les
directions départementales à la direction de la commande publique au service passation et contrôle avant la
tenue desdites commissions.  Ce délai de transmission est fixé à 15 jours calendaires, hors jours fériés et
hors jours de congés “Président “.

Ce délai peut être réduit à la demande du président de la commission d’appel d’offres.

Les rapports d’analyse sont à adresser à l’adresse mail service-passation-des-marches@var.f, ainsi que toute
correspondance faisant suite aux observations formulées par le service passation et contrôle. 

Seules les versions définitives des rapports d’analyse des offres, des demandes d’avis seront soumises pour
avis à la commission d’appel d’offres. 
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ARTICLE 5 - FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

5.1.  Convocation de la commission d’appel d’offres

Les membres de la commission d’appel d’offres sont convoqués par courriel émanant de la direction de la
commande publique dans un délai ne pouvant être inférieur à 5 jours francs avant la date de la réunion (sauf
urgence  signalée  par  le  président  du  Conseil  départemental),  y  compris  le  comptable  public  et  le
représentant du ministre chargé de la concurrence. 

Elles  précisent  la  date,  l’heure  et  le  lieu  de  la  réunion,  ainsi  que  l’ordre  du  jour.  Les   directeurs  et
responsables  des  services  marchés  des  directions  du Conseil  départemental  concernées  par  les  affaires
soumises en commission d’appel d’offres sont également conviés.

5.2 Visioconférence

Le(s) membre(s) de la commission d’appel d’offres ne pouvant être physiquement présent(s) à une réunion,
peut(peuvent)  informer le Président de la commission de son(leur)  intention d’y participer par des moyens
de visioconférence. 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations
à distance des instances administratives à caractère collégial, la validité des délibérations est subordonnée à
la  mise  en  oeuvre  d’un  dispositif  permettant  l’identification  des  participants,  et  au  respect  de  la
confidentialité des débats vis-à-vis des tiers.      

Le quorum est apprécié en prenant en compte les membres présents dans le lieu de réunion, s’il y a lieu,  et
les membres présents à distance. En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence constaté par
le président de la commission, la commission d’appel d’offres peut valablement délibérer et/ou se poursuivre
avec les seuls membres présents physiquement, dès lors que les conditions de quorum sont satisfaites. Une
délibération  organisée  par  tout  procédé  assurant  l'échange  d'écrits  transmis  par  voie  électronique
permettant un dialogue en ligne ou par messagerie n’est valable, sans préjudice des règles particulières de
quorum applicables à la CAO, que si la moitié au moins des membres de la CAO y ont effectivement participé.

Les procès-verbaux font l’objet d’une signature à distance. Chaque délibération donne lieu à l’établissement
d’un  procès-verbal  unique.  Tous  les  signataires,  présents  physiquement  ou  par  visioconférence,  sont
référencés. Les  membres élus signent en saisissant le code à usage unique qui leur aura été envoyé. 

5.3 Quorum 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents, soit
quatre membres incluant le Président. 

Les membres titulaires sont sollicités et en cas d’empêchement signalé de leur part, il  est fait  appel aux
membres suppléants.

Si le quorum n’est pas atteint, les membres de la commission présents signent un procès-verbal constatant
l’absence de quorum. 
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En l’absence du Président de la  commission d’appel d’offres,  la  commission ne peut pas valablement se
réunir.

Si après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint le jour de la réunion, la commission est à
nouveau  convoquée,  après  établissement  d’un  procès-verbal  actant  la  situation.  La  commission  d’appel
d’offres  se  réunit  alors  valablement  sans  condition  de  quorum,  à  la  condition  que  le  président  de  la
commission d’appel d’offres siège, sur un ordre du jour identique. Il sera toutefois possible de retirer de
l’ordre du jour des affaires inscrites lors de la première convocation. Attention, aucune nouvelle affaire ne
pourra être ajoutée. Le délai de convocation d’au moins 5 jours francs vaut également pour la deuxième
convocation.

Afin de respecter le déroulé de l’ordre du jour des séances de la commission d’appel d’offres, il est demandé
à ses membres d’être ponctuels.

En cas d’empêchement, les élus doivent informer au plus tôt la direction de la commande publique de leur
indisponibilité.

5.3. Réunion à huis clos et confidentialité 

Les membres de la commission d’appel d’offres sont informés que les débats se tiennent à huis clos. 

Seule la participation des personnes strictement intéressées est autorisée. 

Le contenu des échanges et informations données pendant les réunions sont strictement confidentiels.

Afin de garantir cette confidentialité, aucune photographie, ni aucun enregistrement ne peuvent avoir lieu en
séance. Les rapports d’analyse des offres, les procès-verbaux, les comptes rendus des séances ne doivent pas
être communiqués.

Les membres de la commission d’appel d’offres s’engagent à respecter la confidentialité des débats et à ne
communiquer aucun document à toute personne hors de l’instance, sous peine d’engager leur responsabilité
pénale.

5.4. Tenue de la séance

Le président de la commission d’appel d’offres assure la présidence des séances. Il ouvre les séances, appelle
les affaires inscrites à l’ordre du jour, conduit les débats,  autorise et clôt, s’il y a lieu, les interruptions de
séance.

Il appartient aux élu(e)s intéressé(e)s de signaler à l'administration et au chef de l'exécutif, toutes situations
de conflits d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.
Concrètement,  si  un  tel  cas  devait  se  présenter,  l'élu(e)  concerné(e)  devrait  s'abstenir  de  toutes
participations dans la procédure de passation du(es) marché(s) concerné(s) et se déporter au moment du
vote.
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Les  services  du  conseil  départemental  exposent  aux  membres  leurs  analyses  des  offres,  leurs  projets
d’avenants, leurs demandes d’avis, en relevant les éléments significatifs de procédure, des offres proposées
par les candidats...

5.5. Vote et rédaction du procès-verbal

Le président  de la  commission  d’appel  d’offres  met  aux  voix  les  propositions  d’attribution et  avis,  et  la
constatation d’absence de quorum. Il recueille les votes s’il n’y a pas consensus. En cas de partage des voix, la
voix du Président est prépondérante. 

A l‘issue de la commission d’appel d’offres, un procès-verbal retraçant les débats est rédigé.

Chaque membre à voix délibérative doit le signer. Il en est de même pour le comptable public du Conseil
départemental du Var et le représentant du ministre chargé de la concurrence, s’ils sont présents.  Leurs
observations sont consignées au procès-verbal.
Le représentant de la direction opérationnelle concernée par l’affaire signe le procès-verbal. 

ARTICLE  6 - PERSONNES  SOUMISES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES 

Le présent  règlement intérieur  de la  commission d’appel  d’offres  s’impose à  l’ensemble des  membres y
participant, qu’ils soient élus, fonctionnaires, personnalités désignées ou qualifiées.

ARTICLE  7 - MODALITÉS D’ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES
 
Le présent règlement intérieur de la commission d’appel d’offres est présenté en annexe à la délibération
relative à la composition des commissions intervenant dans le domaine de la commande publique. 

Toulon, le

Signatures :
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Direction de la commande publique

Commission des Marchés

Règlement intérieur



Préambule

Le  présent  règlement  intérieur  est  établi  dans  le  respect  de  la  réglementation  en  vigueur  (Code  de  la

commande publique) et s’appuie sur la mise en œuvre des principes de la commande publique définis à

l’article L. 31  : égalité de traitement des candidats, liberté d’accès à la commande publique, transparence des

procédures. 

L’article L. 2123-1 dispose que “Une procédure adaptée est une procédure par laquelle l’acheteur définit

librement les modalités de passation du marché, dans le respect des principes de la commande publique

[...]”. L’article R. 2123-4  mentionne en outre que lorsque l’acheteur recourt à une procédure adaptée, il en

détermine les modalités en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à satisfaire, du nombre ou

de la  localisation des opérateurs  économiques susceptibles  d’y répondre ainsi  que des  circonstances de

l’achat.

Le code de la commande publique dispose que l’acheteur peut recourir à une procédure adaptée pour 

passer : 

1° Un marché dont la valeur estimée hors taxes du besoin est inférieure aux  seuils européens mentionnés

dans un avis qui figure en annexe du présent code ;

2° Un lot d’un marché alloti dont le montant total est égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée et

qui remplit les deux conditions suivantes :

a) La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou

des services ou à 1 million d’euros hors taxes pour des travaux ;

b) Le montant cumulé de ces lots n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots ;

3° Un marché ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques, dont la liste figure dans un

avis annexé au présent code, quelle que soit la valeur estimée du besoin

ARTICLE 1 - OBJET DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DES MARCHÉS

Le  présent  règlement  intérieur  a  pour  objet  de  fixer  la  composition,  les  compétences  et  les  modalités
pratiques de fonctionnement de la commission des marchés et de sécuriser les travaux de cette instance.

Il  s’inscrit  également  dans une démarche d’amélioration continue et  est  consultable  sur  l’intranet  de la
collectivité dans la rubrique direction de la commande publique.

Dans le cas où l’une des dispositions du règlement intérieur viendrait à être en contradiction avec la législation
en vigueur, cette dernière s’appliquerait de plein droit.

1https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4F3C.tplgfr34s_1?
idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101&categorieLien=id

Version OCT 2022                                                                                                                                Page 2 sur 6

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4F3C.tplgfr34s_1?idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4F3C.tplgfr34s_1?idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Marches-services-sociaux-autres.htm
http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Lot.htm
http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Seuil.htm


ARTICLE 2 - COMPÉTENCE DE LA COMMISSION DES MARCHÉS

Pour  chaque  consultation  soumise  à  la  commission,  et  après  l’exposé  des  services,  la  commission  des
marchés :

- Donne son avis sur  le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse des marchés à procédure
adaptée :

- Pour les marchés publics de fournitures et de services courants,  lorsque la valeur estimée
hors  taxe  du  besoin  est  égale  ou  supérieure  à  90  000  €  HT  et  inférieure  aux  seuils
européens des procédures formalisées, 

- Pour les marchés publics de travaux, lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est
égale ou supérieure à 500 000  € HT et inférieure aux seuils européens des procédures
formalisées, 

- Pour les  marchés  publics  de  services  sociaux  et  autres  services  spécifiques,  lorsque la
valeur  estimée hors  taxe  du  besoin  est  égale  ou  supérieure  aux  seuils  européens  des
procédures formalisées en fournitures et services courants, 

- Pour  les  marchés  publics  de  services  juridiques  passés  selon  une  procédure  adaptée,
lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens
des procédures formalisées en fournitures et services courants.

- Donne son avis sur  le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse des marchés passés sans
publicité ni mise en concurrence préalables (Art R. 2122-1 à R. 2122-11) lorsque la valeur estimée du
besoin  est  égale  ou  supérieure  aux seuils  européens  des  procédures  formalisées  en  fournitures  et
services courants.

ARTICLE 3 - COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES MARCHÉS

La Commission des marchés est composée de :

- XXXXXXXXXXXXXXX, vice-président du Conseil  départemental, nommé Président de la commission
d’appel d’offres par arrêté n° XXXXXXXXXXXXXXXX du président du Conseil départemental du Var. Le
président de la commission d'appel d'offres préside la commission des marchés. 

- Deux élus, parmi les membres de la commission d’appel d’offres :

Membres titulaires Membres suppléants
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Les suppléants ont vocation à remplacer les membres titulaires.

- Du représentant de la direction compétente dans la matière qui fait l'objet de la consultation,
- Du représentant de la direction de la commande publique. 

ARTICLE 4 - ORGANISATION DE LA COMMISSION DES MARCHÉS

Un calendrier annuel des séances  des commissions des marchés est mis en ligne et est consultable sur le site
intranet de la Collectivité dans la rubrique direction de la commande publique. 

Délai de transmission des rapports d’analyse des offres

Afin de garantir la sécurité juridique des procédures, la direction de la commande publique procède à des
opérations de vérification des rapports d’analyse des offres avant leur présentation à la commission des
marchés.

C’est pourquoi, les rapports d’analyse des offres doivent être transmis par les directions à la direction de la
commande publique au service  passation et  contrôle  avant  la  tenue de ladite  commission.  Ce délai  de
transmission est fixé à 15 jours calendaires, hors jours fériés et hors jours de congés “Président “.

Ce délai peut être réduit à la demande du président de la commission des marchés.

Les rapports d’analyse sont à adresser à l’adresse mail service-passation-des-marches@var.fr, ainsi que toute
correspondance faisant suite aux observations formulées par le service passation et contrôle. 

Seules les versions définitives des rapports d’analyse des offres seront soumises pour avis à la commission
des marchés. Elles devront être transmises signées à la direction de la commande publique au plus tard le
jour de la réunion de la commission. 

ARTICLE 5 - FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DES MARCHÉS

5.1.  Convocation de la commission des marchés

Les membres de la commission des marchés sont convoqués par courriel  émanant de la direction de la
commande publique dans un délai ne pouvant être inférieur à 5 jours francs avant la date de la réunion (sauf
urgence signalée par le président du Conseil départemental). 

La direction de la commande publique partage l’ordre du jour de la commission des marchés, accompagné
des rapports d’analyse des offres des affaires présentées, via google drive avec le président dans un délai de
4 jours ouvrés avant la date de la séance.

5.2 Quorum 

Le quorum est atteint lorsque trois élus  sont présents. 
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5.3. Réunion à huis clos et confidentialité 

Les membres de la commission des marchés sont informés que les débats se tiennent à huis clos. 

Seule la participation des personnes strictement intéressées est autorisée. 

Le contenu des échanges et informations données pendant les réunions sont strictement confidentiels.

Afin de garantir cette confidentialité, aucune photographie, ni aucun enregistrement ne peuvent avoir lieu en
séance. Les rapports d’analyse des offres, les procès-verbaux, les comptes rendus des séances ne doivent pas
être communiqués.

Les membres de la commission des marchés s’engagent à respecter la confidentialité des débats et à ne
communiquer aucun document à toute personne hors de l’instance, sous peine d’engager leur responsabilité
pénale.

5.4. Tenue de la séance

Afin de respecter le déroulé de l’ordre du jour des séances de la commission des marchés, il est demandé à
ses membres d’être ponctuels.
Le président de la commission assure la présidence des séances. Il ouvre les séances, appelle les affaires
inscrites à l’ordre du jour, conduit les débats, autorise et clôt, s’il y a lieu, les interruptions de séance.

Il appartient aux élu(e)s intéressé(e)s de signaler à l'administration et au chef de l'exécutif, toutes situations
de conflits d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.
Concrètement,  si  un  tel  cas  devait  se  présenter,  l'élu(e)  concerné(e)  devrait  s'abstenir  de  toutes
participations dans la procédure de passation du(es) marché(s) concerné(s) et se déporter au moment du
vote.

Les services du conseil départemental exposent aux membres de la commission, l’ analyse des offres qu’ils
ont effectuée, les informent des éléments significatifs de la procédure, sollicitent l’avis de la commission sur
les offres reçues. 

5.5. Visioconférence

Les commissions se réunissent en visio conférence. Elles peuvent valablement siéger en mixant “présentiel
ou distanciel” sous réserves du respect des dispositions ci-dessous:

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations
à distance des instances administratives à caractère collégial, la validité des délibérations est subordonnée à
la  mise  en  oeuvre  d’un  dispositif  permettant  l’identification  des  participants,  et  au  respect  de  la
confidentialité des débats vis-à-vis des tiers.      

Le quorum est apprécié en prenant en compte les membres présents dans le lieu de réunion, s’il y a lieu, et
les membres présents à distance. En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence constaté par
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le président de la commission, la commission des marchés peut valablement délibérer et/ou se poursuivre
avec les seuls membres présents physiquement, dès lors que les conditions de quorum sont satisfaites. 

Les procès-verbaux font l’objet d’une signature à distance. Chaque délibération donne lieu à l’établissement
d’un  procès-verbal  unique.  Tous  les  signataires,  présents  physiquement  ou  par  visioconférence,  sont
référencés. Les  membres élus signent en saisissant le code à usage unique qui leur aura été envoyé. 

5.6. Vote et rédaction du procès-verbal

Le président de la commission met aux voix les propositions d’attribution et avis. 

A la suite de la commission des marchés, un procès-verbal retraçant les débats est rédigé par les directions
départementales. Au terme de la réunion, les directions départementales font signer le pavé d’attribution
correspondant aux membres de la commission. 

ARTICLE  6 - PERSONNES  SOUMISES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DES 
MARCHÉS

Le  présent  règlement  intérieur  de  la  commission  des  marchés  s’impose  à  l’ensemble  des  membres  y
participant, qu’ils soient élus, fonctionnaires, personnalités désignées ou qualifiées.

Toulon, le

Signatures :
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Direction de la commande publique

Jury 

Règlement intérieur
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Préambule

Le présent règlement intérieur est établi dans le respect de la réglementation en vigueur (code de la 
commande publique) et s’appuie sur la mise en œuvre des principes de la commande publique définis 
à l’article L. 31  de l’ordonnance n° 2018-1074 : égalité de traitement des candidats, liberté d’accès à 
la commande publique, transparence des procédures. 

ARTICLE 1 - OBJET DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU JURY 

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer la composition, les compétences et les modalités 
pratiques de fonctionnement du jury du conseil départemental du Var et de sécuriser les travaux de 
cette  instance.

Il s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue et est consultable sur l’intranet de la collectivité 
dans la rubrique direction de la commande publique.

Dans le cas où l’une des dispositions du règlement intérieur viendrait à être en contradiction avec la 
législation en vigueur, cette dernière s’appliquerait de plein droit. 

ARTICLE 2 - COMPÉTENCE DU JURY 

Le Code de la commande publique prévoit l’intervention obligatoire d’un jury dans trois cas :

1. Le concours (articles L. 2125-1-2°, R. 2162-15 à R. 2162-26 et R. 2172-4 du CCP) 

L’article L. 2125-1-2° du code de la commande publique définit le concours comme une technique 
d’achat grâce à laquelle l'acheteur choisit, après mise en concurrence et avis d'un jury, un plan ou un 
projet. L’acheteur négocie ensuite avec le ou les lauréats du concours les termes du marché de 
maîtrise d’œuvre consécutif. L’organisation d’un concours est obligatoire si le marché de maîtrise 
d’œuvre concerne une opération de construction neuve de bâtiment et répond à un besoin dont le 
montant  est égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée. 

Le jury procède à l’examen des candidatures et formule un avis motivé sur celles-ci. En cas de concours 
restreint, l’acheteur fixe, au vu de l’avis du jury,  la liste des candidats admis à participer au concours 
et informe les candidats non retenus du rejet de leur candidature. 

Le jury procède ensuite à l’examen des plans et projets présentés par les opérateurs économiques 
admis à participer au concours en préservant leur anonymat. Il consigne dans un procès-verbal le 
classement des projets ainsi que ses observations et, le cas échéant, tout point nécessitant des 
éclaircissements et les questions qu'il envisage en conséquence de poser aux candidats concernés. 
L'anonymat des candidats peut alors être levé. Le jury peut ensuite inviter les candidats à répondre 

1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4
F3C.tplgfr34s_1?idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101
&categorieLien=id

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4F3C.tplgfr34s_1?idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4F3C.tplgfr34s_1?idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D839C9835E95E1C545D2B7ED864E4F3C.tplgfr34s_1?idArticle=JORFARTI000037695311&cidTexte=JORFTEXT000037695219&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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aux questions qu'il a consignées dans le procès-verbal. Un procès-verbal complet du dialogue entre 
les membres du jury et les candidats est établi. L’acheteur choisit le ou les lauréats du concours au vu 
du procès-verbal. 

Lorsque l'acheteur organise un concours, les opérateurs économiques qui ont remis des prestations 
conformes au règlement du concours bénéficient d'une prime. La prime est versée aux 
soumissionnaires sur proposition du jury. L'acheteur peut décider de la réduire ou de la supprimer 
selon les modalités définies dans les documents de la consultation.

2. Les marchés globaux

2. A. La conception-réalisation (articles L. 2171-2, R. 2171-1 et R. 2171-15 à R. 2171-22 du CCP) 

Le marché de conception-réalisation est un marché de travaux permettant à l'acheteur de confier à 
un opérateur économique une mission portant à la fois sur l'établissement des études et l'exécution 
des travaux lorsque des motifs d'ordre technique ou un engagement contractuel sur un niveau 
d'amélioration de l'efficacité énergétique ou la construction d'un bâtiment neuf dépassant la 
réglementation thermique en vigueur rendent nécessaire l'association de l'entrepreneur aux études 
de l'ouvrage. 

2.B. Les marchés publics globaux de performance (articles L. 2171-3 à L. 2171-6, R. 2171-2 et R. 2171-3, 
R. 2171-15 à R. 2171-22 du CCP) 

L’article L. 2171-3 du code de la commande publique définit les marchés publics globaux de 
performance comme ceux qui associent l'exploitation ou la maintenance à la réalisation ou à la 
conception-réalisation de prestations afin de remplir des objectifs chiffrés de performance définis 
notamment en termes de niveau d'activité, de qualité de service, d'efficacité énergétique ou 
d'incidence écologique. 
Le recours à un marché global de performance est conditionné par la réunion des éléments suivants : 
▪ la caractérisation par l’acheteur d’objectifs chiffrés de performance dans le marché ; 
▪ la mise en œuvre d’un critère de coût global et d’un ou plusieurs critères relatifs aux objectifs de 
performance et définis en fonction de l’objet du marché public ; 
▪ la définition des modalités de contrôle des engagements pris par le candidat au moment de la remise 
de son offre. 

Conformément aux articles R. 2171-15 et R. 2171-16 du code de la commande publique, dans le cadre 
des marchés globaux (marchés de conception-réalisation et marchés globaux de performance), la 
désignation d’un jury est obligatoire pour les marchés dont le montant est supérieur au seuil de 
procédure formalisée. Le jury est toutefois facultatif si l’opération porte sur la réutilisation ou à la 
réhabilitation d'ouvrages existants, la réalisation d'un projet urbain ou paysager ou si elle concerne 
des ouvrages réalisés à titre de recherche, d'essai ou d'expérimentation. 

Le jury dresse un procès-verbal d'examen des candidatures et formule un avis motivé sur la liste des 
candidats à retenir. L'acheteur arrête la liste des candidats admis à réaliser des prestations. 

Les candidats admis exécutent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, après les avoir 
entendus. Le jury dresse un procès-verbal d'examen des prestations et d'audition des candidats et 
formule un avis motivé. Le marché est attribué au vu de l'avis du jury. 
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Lorsque le marché de conception-réalisation ou le marché global de performance répond à un besoin 
dont la valeur estimée est supérieure aux seuils de procédure formalisée et lorsque sa procédure de 
passation fait intervenir un jury, la prime est versée aux soumissionnaires sur proposition du jury.

ARTICLE 3 - COMPOSITION DES MEMBRES DU JURY 

Le jury est composé de personnes indépendantes des participants. Conformément aux dispositions 
des articles R. 2162-22 et R. 2162-24 du décret n°2018-1075, les membres du jury constitués par 
délibération n°XXXXXXXXXXXXXXX, et par arrêté n°AR XXXXXXXXXXX du Président du Conseil 
départemental du Var sont les suivants :

Membres à voix délibérative 

Monsieur XXXXXXXXXXXXX, vice-président du Conseil départemental, nommé Président du jury par 
arrêté n°AR XXXXXXXXXXXX du président du Conseil départemental du Var. En cas d’absence ou de 
conflit d’intérêt du président du jury, la présidence sera assurée par le président du Conseil 
départemental.

Cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants :

Membres titulaires Membres suppléants

Les suppléants ont vocation à remplacer les membres titulaires et ont à ce titre voix délibérative.

Personnalités qualifiées ayant voix délibérative

Lorsqu’une qualification professionnelle particulière est exigée pour participer à la procédure, au 
moins un tiers des membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente. 
Ce tiers de personnes qualifiées se calcule en prenant en compte l'ensemble des membres du jury à 
voix délibérative, soit 3 personnalités qualifiées au minimum. 
Le nombre de personnes qualifiées se calcule de la façon suivante : (nombre de membres de droit + 
nombre de membres supplémentaires ayant voix délibérative) /3. Le résultat obtenu doit être arrondi 
au nombre entier immédiatement supérieur.
Les personnalités qualifiées ayant voix délibérative sont désignées par le président du jury, par arrêté. 

Personnalités désignées ayant voix délibérative

Le président du jury peut en outre désigner par arrêté  comme membres du jury  des personnalités 
dont il estime que la participation présente un intérêt particulier au regard de l’objet du concours, 
sans que le nombre de ces personnalités puisse excéder cinq. 
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Membres à voix consultative

Peuvent participer aux réunions du jury avec voix consultative :

- Des membres invités par le Président du jury : le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence

- Des membres désignés par le Président du jury en raison de leur compétence dans la matière. 
C’est par exemple le cas des agents de service de la commande publique en ce qu’ils sont 
compétents en matière de marchés publics ou des agents des services opérationnels. 

La composition du jury sera  identique pour l’ensemble des réunions relatives à une même opération. 
Toutefois, à titre dérogatoire, il sera possible de remplacer un ou plusieurs membres du jury entre la 
phase de sélection des candidatures et celle d’examen des offres, sous réserve de démission ou 
d’impossibilité justifiée à siéger2. 

La collectivité aura le choix de recourir, soit à la commission d’appel d’offres permanente réunie en 
jury, soit à un jury spécifiquement désigné pour l’opération par délibération.

 ARTICLE 4 - ORGANISATION DU JURY 

Afin de garantir la sécurité juridique des procédures, la direction de la commande publique procède à 
des opérations de vérification des rapports d’analyse des candidatures et des offres avant leur 
présentation au jury.

C’est pourquoi, les rapports d’analyse doivent être transmis par les directions départementales à la 
direction de la commande publique, service passation et contrôle, avant la tenue du jury. Ce délai de 
transmission est fixé à 15 jours calendaires, hors jours fériés et hors jours de congés “Président “.

Ce délai peut être réduit à la demande du Président du jury.

Les rapports d’analyse sont à adresser à l’adresse mail service-passation-des-marches@var.f, ainsi que 
toute correspondance faisant suite aux observations formulées par le service passation et contrôle. 

Seules les versions définitives des rapports d’analyse seront soumises au jury. Elles devront être 
transmises signées à la direction de la commande publique dans un délai ne pouvant être inférieur à 
5 jours calendaires avant la tenue des réunions.

ARTICLE 5 - FONCTIONNEMENT DU JURY

5.1.  Convocation du jury

Les membres du jury sont convoqués par courriel émanant de la direction de la commande publique 
dans un délai ne pouvant être inférieur à 5 jours francs avant la date de la réunion (sauf urgence 
signalée par le président du Conseil Départemental), y compris le comptable public et le représentant 
du ministre chargé de la concurrence. 

2 Conseil d’Etat, 25 janvier 2006

mailto:service-passation-des-marches@var.fr
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La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. Les  directeurs et responsables des 
services marchés des directions du conseil départemental concernés par les affaires soumises sont 
également conviés.

5.2 Quorum 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents.

Les membres titulaires sont sollicités et en cas d’empêchement signalé de leur part, il est fait appel 
aux membres suppléants.

Si le quorum n’est pas atteint, les membres du jury présents signeront un procès verbal constatant 
l’absence de quorum. 

En l’absence du Président du jury, le jury ne peut pas valablement se réunir.

Si après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint le jour de la réunion, le jury est à 
nouveau convoqué. Le jury se réunit alors valablement sans condition de quorum, à la condition que 
le jury siège, sur un ordre du jour identique. Le délai de convocation d’au moins 5 jours francs vaut 
également pour la deuxième convocation.

Afin de respecter le déroulé de l’ordre du jour des séances du jury, il est demandé à ses membres 
d’être ponctuels.

En cas d’empêchement, les élus doivent informer au plus tôt la direction de la commande publique de 
leur indisponibilité.

5.3. Réunion à huis clos et confidentialité 

Les membres du jury sont informés que les débats se tiennent à huis clos. 

Seule la participation des personnes strictement intéressées est autorisée. 

Le contenu des échanges et informations données pendant les réunions sont strictement confidentiels.

Afin de garantir cette confidentialité, aucune photographie, ni aucun enregistrement ne peuvent avoir 
lieu en séance. Les rapports d’analyse des candidatures et des offres, les procès-verbaux, les comptes 
rendus des séances ne doivent pas être communiqués.

Les membres du jury s’engagent à respecter la confidentialité des débats et à ne communiquer aucun 
document à toute personne hors de l’instance, sous peine d’engager leur responsabilité pénale.

5.4. Tenue de la séance

Le président du jury assure la présidence des séances. Il ouvre les séances, appelle les affaires inscrites 
à l’ordre du jour, conduit les débats,  autorise et clôt, s’il y a lieu, les interruptions de séance. Il constate 
l’absence de quorum. 

Il appartient aux élu(e)s intéressé(e)s de signaler à l'administration et au chef de l'exécutif, toutes 
situations de conflits d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.
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Concrètement, si un tel cas devait se présenter, l'élu(e) concerné(e) devrait s'abstenir de toutes 
participations dans la procédure de passation du(es) marché(s) concerné(s) et se déporter au moment 
du vote.

Une feuille de présence, établie pour chaque réunion du jury, est à signer par les participants.

Les services du conseil départemental exposent aux membres du jury, afin de recueillir leur avis,  leurs 
analyses des candidatures et des offres et les demandes de précision afférentes, leurs projets 
d’avenants, en relevant les éléments significatifs de procédure, des offres proposées par les 
candidats...

5.5. Vote et rédaction du procès-verbal

Le président du jury met aux voix les propositions d’avis. Il recueille les votes s’il n’y a pas consensus. 
En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

A l‘issue du jury un procès-verbal retraçant les débats est rédigé.

Chaque membre à voix délibérative doit le signer. Il en est de même pour le comptable public du 
Conseil départemental du Var et le représentant du ministre chargé de la concurrence, s’ils sont 
présents. Leurs observations sont consignées au procès-verbal.

Les représentants de la direction opérationnelle concernée par l’affaire signent le procès verbal. 

ARTICLE  6 - PERSONNES  SOUMISES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU JURY 

Le présent règlement intérieur du jury s’impose à l’ensemble des membres y participant, qu’ils 
soient élus, fonctionnaires, personnalités désignées ou qualifiées.

Toulon, le

Signatures :



Direction de la commande publique

Commission de Délégation de Service Public

Règlement intérieur



Préambule

Le présent  règlement  intérieur  est  établi  dans le  respect de la  réglementation en vigueur (Code de la
commande publique) et s’appuie sur la mise en œuvre des principes de la commande publique définis à
l’article L 31 : égalité de traitement des candidats, liberté d’accès à la commande publique, transparence des
procédures. 

1L3 CCP
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ARTICLE 1 - OBJET DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE
PUBLIC

Le présent règlement  intérieur  a pour objet  de fixer  la  composition,  les  compétences et  les modalités
pratiques de fonctionnement de la commission de délégation de service public du conseil départemental du
Var et de sécuriser les travaux de cette instance.

Il s’inscrit également dans une démarche d’amélioration continue et il est consultable sur l’intranet de la
collectivité dans la rubrique Direction de la Commande Publique.

Dans le  cas  où l’une  des  dispositions  du règlement  intérieur  viendrait  à  être  en contradiction avec  la
législation en vigueur, cette dernière s’appliquerait de plein droit.

ARTICLE 2 - COMPÉTENCE DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

En vertu de l’article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 2, la commission de délégation
de service public analyse les candidatures et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après
examen de leurs  garanties  professionnelles  et  financières,  de  leur  respect  de l'obligation d'emploi  des
travailleurs handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers
devant  le  service  public.  Elle  émet  un  avis  sur  les  offres  après  analyse  effectuée  par  les  services  des
directions opérationnelles concernées. 

En vertu de l’article L. 1411- 6 du Code Général des Collectivités Territoriales 3, tout projet d'avenant  à une
convention de délégation de service public entraînant une augmentation du montant global supérieure à
5% est soumis pour avis à la commission de délégation de service public. 
                               
ARTICLE 3 - COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
membres de la commission de délégation de service public, constitués par délibération n°xxxxxxxxxxxx et
par arrêté n°AR xxxxxxxxxxxxx  du président du Conseil départemental du Var sont les suivants :

Membres à voix délibérative 

Monsieur xxxxxxxxxxxxxxx,vice-président du Conseil départemental, nommé Président de la commission de
délégation de service public par arrêté n°AR  xxxxxxxxxxxxxxxx du président du Conseil départemental du
Var. En cas d’absence ou de conflit d’intérêt du président de la commission de délégation de service public ,
la présidence de la commission sera assurée par désignation du représentant de l’autorité habilitée à signer
la convention par arrêté du président. 

Cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants :

Membres titulaires Membres suppléants

2L 1411-5 CGCT
3L 1411-6 CGCT
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Les suppléants ont vocation à remplacer les membres titulaires et ont à ce titre voix délibérative.

Membres à voix consultative

Peuvent participer aux réunions de la commission de délégation de service public avec voix consultative des
membres invités par le président de commission de délégation de service public  :  le comptable de la
collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence ainsi que des membres désignés en
raison de leur compétence dans la matière. C’est par exemple le cas : des agents de la direction de la
commande publique en ce qu’ils sont compétents en matière de délégation de service public, des agents
des services opérationnels compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation.

ARTICLE 4 - ORGANISATION DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

4.1. Ouverture des candidatures

La  commission de délégation de service  public  ouvre  les  plis  contenant  les  candidatures  et  procède à
l’inventaire détaillé des pièces transmises. Elle dresse la liste des candidats admis à présenter une offre
après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des
travailleurs handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers
devant le service public.
A l’issue de l’ouverture des plis, un procès-verbal retrace les candidatures ouvertes. Les débats, s’il y a lieu,
y sont intégrés.

4.2. Ouverture des offres

La commission de délégation de service public ouvre les plis contenant les offres et procède à l’inventaire
détaillé des pièces transmises. A l’issue de l’ouverture des plis, un procès-verbal retrace les offres ouvertes.
Les débats, s’il y a lieu, y sont intégrés.

4.3. Examen des offres 

La commission de délégation de service public émet un avis motivé sur les offres, au regard de l’analyse
effectuée par les services des directions opérationnelles concernées. A l’issue de l’examen des offres, un
rapport retrace l’analyse des offres, les motifs du choix de la candidate et l'économie générale du contrat.
Les débats, s’il y a lieu, y sont intégrés.

Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public
peut organiser librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires.

Afin de garantir la sécurité juridique des procédures, la direction de la commande publique procède à des
opérations de vérification des rapports d’analyse des offres, avant leur présentation à la commission de
délégation  de  service  public.  C’est  pourquoi,  les  rapports  doivent  être  transmis  par  les  directions
départementales à la direction de la commande publique, service passation et contrôle (cellule passation)
avant  la  tenue  de  la  commission.  Ce délai  de  transmission  est  fixé  à  15 jours  calendaires  (hors  jour
Président et jour férié).

Ce délai peut être réduit à la demande du président de la commission de délégation de service public.

Les documents à présenter aux membres de la commission devront être transmis à l’adresse mail suivante :
service-passation-des-marchés@var.fr,  ainsi  que  toute  correspondance  faisant  suite  aux  observations
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formulées par la cellule passation et contrôle. 

Seules les versions définitives des documents seront soumises pour avis à la commission consultative des
services publics locaux.  Elles devront être transmises signées à la direction de la commande publique au
plus tard le jour de la réunion de la commission. 

ARTICLE 5 - FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

5.1.  Convocation de la commission de délégation de service public  

Les membres de la commission de délégation de service public  sont convoqués par courriel émanant de la
direction de la commande publique dans un délai ne pouvant être inférieur à 5 jours francs avant la date de
la réunion, y compris le comptable public et le représentant du ministre chargé de la concurrence.

Les  convocations  précisent  la  date,  l’heure  et  le  lieu  de  la  réunion.  Les  convocations  peuvent  être
accompagnées de tout document concernant les affaires à examiner. Les  directeurs et responsables des
services  marchés  des  directions  du  conseil  départemental,  concernés  par  les  affaires  soumises  en
commission de délégation de service public,  sont également conviés.

5.2 Quorum 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. Il est
donc atteint avec la présence du Président et de trois membres (soit 4 membres au total).

Les membres titulaires sont sollicités et en cas d’empêchement signalé de leur part, il est fait appel aux
membres suppléants.

En  l’absence  du  Président  de  la  commission  de  délégation  de  service  public,  la  commission  ne  peut
valablement se réunir.

Si après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint le jour de la réunion, la commission est à
nouveau  convoquée,  après  établissement  d’un  procès-verbal  actant  la  situation.  La  commission  de
délégation de service public se réunit alors valablement sans condition de quorum. L’ordre du jour de la
nouvelle commission sera identique en principe. Il sera toutefois possible de retirer de l’ordre du jour des
affaires inscrites lors de la première convocation. Attention, aucune nouvelle affaire ne pourra être ajoutée.
Le délai de convocation d’au moins 5 jours francs vaut également pour la deuxième convocation.

Afin de respecter le déroulé de l’ordre du jour des séances de la commission de délégation de service
public, il est demandé à ses membres d’être ponctuels.

En cas d’empêchement, les élus doivent informer au plus tôt le Secrétariat des Élus de leur indisponibilité.

5.3. Réunion à huis clos et confidentialité 

Les membres de la commission de délégation de service public sont informés que les débats se tiennent à
huis clos. Seule la participation des personnes strictement intéressées est autorisée. 

Le contenu des échanges et informations données pendant les réunions sont strictement confidentiels.

Afin de garantir cette confidentialité, aucune photographie, ni aucun enregistrement ne peuvent avoir lieu
en séance. Les rapports d’analyse des offres, les procès-verbaux, les comptes rendus des séances ne doivent

Version OCT 2022                                                                                                                                Page 5 sur 6



pas être communiqués.

Les membres de la commission de délégation de service public s’engagent à respecter la confidentialité des
débats et à ne communiquer aucun document à toute personne hors de l’instance, sous peine d’engager
leur responsabilité pénale.

5.4. Tenue de la séance

Le président de la commission de délégation de service public assure la présidence des séances. Il ouvre les
séances, appelle les affaires inscrites à l’ordre du jour, conduit les débats,  autorise et clôt, s’il y a lieu, les
interruptions de séance.

Il appartient aux élu(e)s intéressé(e)s de signaler à l'administration et au chef de l'exécutif, toutes situations
de conflits d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.
Concrètement,  si  un  tel  cas  devait  se  présenter,  l'élu(e)  concerné(e)  devrait  s'abstenir  de  toutes
participations dans la procédure de passation du(es) marché(s) concerné(s) et se déporter au moment du
vote.

5.5. Vote et rédaction du rapport 

Le président de la commission met aux voix les propositions d’avis sur les offres.  Il recueille les votes s’il n’y
a pas consensus. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

A l‘issue de la commission, un rapport retraçant les débats est rédigé. Chaque membre à voix délibérative
doit  le  signer.  Il  en  est  de  même  pour  le  comptable  public  du  Conseil  départemental  du  Var  et  le
représentant du ministre chargé de la concurrence, s’ils sont présents. Leurs observations sont consignées
au procès-verbal.

ARTICLE  6 - PERSONNES  SOUMISES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DE 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Le présent règlement intérieur de la commission de délégation de service public s’impose à l’ensemble des
membres y participant, qu’ils soient élus, fonctionnaires, personnalités invitées. 

Toulon, le

Signatures :
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Direction de la commande publique

Commission Consultative des Services Publics Locaux

Règlement intérieur



Préambule

L’article L 1413-1 du Code général des collectivités territoriales1 prévoit notamment la création dans
les  départements,  d’une  commission  consultative  des  services  publics  locaux.  Elle  a  vocation  à
permettre l’expression des usagers des services publics par la voie des associations représentatives.
Elle contribue ainsi à la participation des citoyens au fonctionnement des services publics. 

1L. 1413-1 CGCT
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ARTICLE 1 - OBJET DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DE CONSULTATION DES
SERVICES PUBLICS LOCAUX

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer la composition, les compétences et les modalités
pratiques de fonctionnement de la commission consultative des services publics locaux du conseil
départemental du Var et de sécuriser les travaux de cette instance.

Il s’inscrit également dans une démarche d’amélioration continue et est consultable sur l’intranet de
la collectivité dans la rubrique Direction de la Commande Publique.

Dans le cas où l’une des dispositions du règlement intérieur viendrait à devenir en contradiction avec
la législation en vigueur, cette dernière s’appliquerait de plein droit. 

ARTICLE  2  -  COMPÉTENCE  DE  LA  COMMISSION  CONSULTATIVE  DES  SERVICES  PUBLICS
LOCAUX

En  vertu  de  l’article  L.  1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la  commission
consultative des services publics locaux  examine chaque année sur le rapport de son président :

1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public2 ;

2°  Les  rapports  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  public  d'eau  potable,  sur  les  services
d'assainissement visés à l'article L. 2224-53 ;

3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;

4° Le rapport mentionné à l'article L. 2234-1 du code de la commande publique établi par le titulaire
d'un marché de partenariat4.

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :

1°  Tout  projet  de  délégation  de  service  public,  avant  que  l'assemblée  délibérante  ou  l'organe
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-45 ;

2° Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant
création de la régie ;

3°  Tout  projet  de  partenariat  avant  que  l'assemblée  délibérante  ou  l'organe  délibérant  ne  se
prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-26 ;

4°  Tout  projet  de  participation  du  service  de  l'eau  ou  de  l'assainissement  à  un  programme  de
recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service.

Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée
délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux
réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.

ARTICLE 3 - COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES 

2L. 1411-3 CGCT
3L. 2224-5 CGCT
4L. 2234-1 CCP
5L. 1411-4 CGCT
6L. 1414-2 CGCT
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SERVICES PUBLICS LOCAUX

Conformément aux dispositions de l’article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
les membres de la commission consultative des services publics locaux, constitués par délibération
n°  xxxxxxxxxxxxxxxx, et par arrêté n°xxxxxxxxxxxxxxxxxx du Président du Conseil départemental du
Var sont les suivants :

Membres à voix délibérative 

Monsieur  xxxxxxxxxxxxxxx, vice-président du Conseil départemental,  en tant que représentant du
Président  du  Conseil  départemental  du  Var,  est  le  Président  de  la  commission  consultative  des
services publics locaux nommé par arrêté n°xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx.

Cinq conseillers départementaux titulaires et cinq suppléants7 :

Membres titulaires Membres suppléants

Les représentants des associations locales : 

-Monsieur le représentant de la Fédération des Conseils des Parents d’Elèves, 
-Monsieur le représentant de l’Association Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre (A.P.E.L.) du Var, 
-Monsieur le représentant de la Fédération des Parents d’Elèves de l’enseignement public, 
-Monsieur le représentant de la Fédération Nationale des associations d’usagers des transports, 
-Monsieur le représentant de la maison associative Enfance-Famille-Ecole,
-Monsieur le représentant de l’association des Pupilles de l’Enseignement Public du Var. 

Membres à voix consultative

En  fonction  de  l'ordre  du  jour,  la  commission  peut,  sur  proposition  de  son  président,  inviter  à
participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile. Ainsi,
sans être limitatif, pourront assister aux réunions et participer aux débats, sans toutefois participer
au vote des avis : 

-des représentants des administrations de l’Etat, 

-des représentants des délégataires des services publics, 

-toute personne invitée à titre d’expert. 

Quand les représentants des entreprises délégataires des services publics participent aux réunions,
leur présence est toutefois limitée à la durée de leur audition. 

ARTICLE 4 -  ORGANISATION DE LA COMMISSION  CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS

7Les suppléants ont vocation à remplacer les membres titulaires et ont à ce titre voix délibérative.
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LOCAUX

Afin de garantir la sécurité juridique des procédures, la direction de la commande publique procède
à des opérations de vérification des rapports et des demandes d’avis, avant leur présentation à la
commission consultative des services publics locaux.

C’est  pourquoi,  les  rapports  et  les  demandes  d’avis  doivent  être  transmis  par  les  directions
départementales à la direction de la Commande Publique, service passation et contrôle avant la
tenue de la commission. Ce délai de transmission est fixé à 15 jours calendaires.

Ce délai  peut être réduit  à la  demande du Président de la  commission consultative des services
publics locaux.

Les documents à présenter aux membres de la commission devront être transmis à l’adresse mail
suivante :  service-passation-des-marchés@var.fr, ainsi que toute correspondance faisant suite aux
observations formulées par le service passation et contrôle. 

Seules les versions définitives des documents seront soumises pour avis à la commission consultative
des services publics locaux.  Elles devront être transmises signées  à la direction de la commande
publique dans un délai ne pouvant être inférieur à 8 jours calendaires avant la tenue des réunions.

ARTICLE 5 - FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS
LOCAUX

5.1.  Convocation de la commission consultative des services publics locaux  

La commission consultative des services publics locaux se réunit au moins une fois par année civile. 
Des  réunions  supplémentaires  peuvent  être  convoquées  par  le  Président  de  la  commission
consultative des services publics locaux, soit de sa propre initiative, soit à la demande de la majorité
des membres de la commission. 

Les membres de la commission consultative des services publics locaux sont convoqués par voie
électronique ou à défaut postale, émanant de la direction de la commande publique dans un délai ne
pouvant être inférieur à 5 jours francs avant la date de la réunion. 

Les convocations précisent la date, l’heure et le lieu de la réunion, ainsi que les affaires inscrites à
l’ordre du jour. 

Les   directeurs  et  responsables  des  services  marchés  des  directions  du  conseil  départemental
concernés par les affaires soumises en commission consultative des services publics locaux  sont
également conviés.

5.2 Quorum 

En l’absence du Président de la commission consultative des services publics locaux, la commission
ne peut valablement se réunir.

Pour le collège des élus, il appartient aux titulaires empêchés d’aviser leur suppléant.

Pour le collège des associations,  les membres désignés s’assureront de la  représentation de leur
association, en fonction de leur disponibilité.
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La commission se réunit sans qu'il soit nécessaire qu'un quorum soit atteint. 

Afin de respecter le déroulé de l’ordre du jour des séances de la commission de consultation des
services publics locaux, il est demandé à ses membres d’être ponctuels.

En cas d’empêchement, les élus doivent informer au plus tôt la direction de la commande publique
de leur indisponibilité.

5.3. Réunion à huis clos et confidentialité 

Les membres de la commission de consultation des services publics locaux sont informés que les
débats se tiennent à huis clos. 

Seule la participation des personnes strictement intéressées est autorisée. 

Le  contenu  des  échanges  et  informations  données  pendant  les  réunions  sont  strictement
confidentiels.

Afin de garantir  cette confidentialité,  aucune photographie,  ni aucun enregistrement ne peuvent
avoir lieu en séance. Les rapports, les procès-verbaux, les comptes rendus des séances ne doivent
pas être communiqués.

Les membres de la commission de consultation des services publics locaux s’engagent à respecter la
confidentialité  des  débats  et  à  ne  communiquer  aucun  document  à  toute  personne  hors  de
l’instance, sous peine d’engager leur responsabilité pénale.

5.4. Tenue de la séance

Le Président de la commission de consultation des services publics locaux ouvre les séances, appelle
les  affaires  inscrites  à  l’ordre  du  jour,  conduit  les  débats,   accorde  la  parole  et  veille  au  bon
déroulement de la séance, autorise et clôt, s’il y a lieu, les interruptions de séance.

Il appartient aux élu(e)s intéressé(e)s de signaler à l'administration et au chef de l'exécutif, toutes 
situations de conflits d'intérêts dans l'exercice de leurs fonctions.
Concrètement, si un tel cas devait se présenter, l'élu(e) concerné(e) devrait s'abstenir de toutes 
participations dans la procédure de passation du(es) marché(s) concerné(s) et se déporter au 
moment du vote.

Une  feuille  d’émargement  établie  pour  chaque  réunion  de  la  commission  de  consultation  des
services publics locaux doit être signée par les participants.

5.5. Vote et rédaction du procès-verbal

Le Président de la commission met aux voix les avis. Les avis de la commission sont pris à la majorité
absolue  des  suffrages  exprimés,  au vote  à  main  levée.   En  cas  de partage des  voix,  la  voix  du
Président est prépondérante. 

A l‘issue de la commission, un procès-verbal retraçant les débats est rédigé.

Chaque membre à voix délibérative doit le signer. 
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ARTICLE  6 - PERSONNES  SOUMISES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DE
CONSULTATION DES SERVICES PUBLICS LOCAUX

Le présent règlement intérieur de la commission de consultation des services publics locaux s’impose
à l’ensemble des membres y participant, qu’ils soient élus, fonctionnaires, personnalités désignées
ou qualifiées.

Toulon, le

Signatures :
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A5    DECISIONS RELATIVES A LA REALISATION DE DIAGNOSTICS D'ARCHEOLOGIE PREVENTIVE PRESCRITS POUR LES OPERATIONS D'AMENAGEMENT OU DE TRAVAUX SUR LE TERRITOIRE DU DEPARTEMENT - INFORMATION FAITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L3211-2 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

CDT/DIT/
AT/VM

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A5

OBJET : DECISIONS RELATIVES A LA REALISATION DE DIAGNOSTICS D'ARCHEOLOGIE 
PREVENTIVE PRESCRITS POUR LES OPERATIONS D'AMENAGEMENT OU DE TRAVAUX SUR 
LE TERRITOIRE DU DEPARTEMENT - INFORMATION FAITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE 
L3211-2 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES .

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L3211-2,
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L523-4, L523-5 et R524-35,
Vu la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des
procédures,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 1er juillet 2021 modifiée par délibération n°A7 du
14 décembre 2021, accordant délégation de compétences au Président du Conseil départemental,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

-  de l’information sur les opérations relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive
prescrits  pour  les  opérations  d'aménagement  ou  de  travaux  sur  le  territoire  du  département,  pour  la
période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2021, telle que présentée dans le tableau
joint en annexe.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154098-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

Commune - Site Objet

2020

Figanières Réalisé en septembre 2020 2022

Ollières 2023

Vinon-sur-Verdon 2022

Saint-Maximin 324 Réalisé en octobre 2020 629,86 € 2022

Ponteves A réaliser en 2023 2025

Réalisé en juin 2021 2023

A réaliser en 2023 2024

La Valette 718 Réalisé en janvier 2021 2022

Réalisé en mai 2021 2023

Bandol et Sanary Réalisé en mai 2021 2023

Réalisé en novembre 2020 2022

Lorgues 124 A réaliser en 2022-2023 241,06 € 2024

Lorgues Réalisé en juin 2021 2023

Figanières Réalisé en mars 2021 2023

Information relative aux décisions de réalisation des diagnostics d'archéologie préventive dans le cadre des opérations d'aménagement ou de travaux 
sur le territoire du département - Période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2021

Superficie 
(m2)

Date de réalisation ou date 
prévisionnelle de réalisation

Subvention de 
l'Etat à percevoir 

pour la 
réalisation de ce 

diagnostic

Année de 
perception

2 800
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à l'aménagement d'un parking
5 433,20 €

93 028
Réalisé d'octobre 2020 à juin 

2021
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations 50 235,12 €

77 000 Réalisé d'octobre 2020 à 
février 2021

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations

74 844,00 €

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la réfection de l'étanchéité du chevet de la 

basilique

242 198
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la construction d'un parc photovolatïque 87 191,28 €

Méounes-les-
Montrieux

350 000 Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la construction d'un parc photovolatïque

126 000,00 €

Six-Fours-les-
Plages

81 686
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à l'aménagement d'une zone d'activités 

économiques
44 110,44 €

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la rénovation des sols

1 395,79 €

La Cadière d'Azur, 
Le Castellet, 

Bandol
146 450

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations 79 083,00 €

41 000
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations 22 140,00 €

La Cadière d'Azur, 
Le Castellet

18 800 Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations

36 547,20 €

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la rénovation de bâtiments anciens

10 014
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la viabilisation d'une parcelle 9 733,61 €

1 523 770
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la construction d'un parc photovolatïque 548 557,20 €



Annexe à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

2021

Draguignan Réalisé en juillet et aout 2021 2024

Salernes A réaliser en 2022-2023 2024

Ollioules 60 Réalisé en mai 2021 116,64 € 2023

Vins-sur-Caramy A réaliser en 2022 2024

Vins-sur-Caramy A réaliser en 2022-2023 2024

Cabasse A réaliser en 2022-2024 2024

Montmeyan Réalisé en octobre 2021 2023

Ollioules Réalisé en septembre 2021 2023

Ollioules A réaliser en 2022 2024

Flayosc A réaliser en 2023 2025

Réaliser en février 2022 2024

A réaliser en 2022 2024

71 511
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement en vue de la réhabilitation de la parcelle de 
l'ancienne prison

38 615,94 €

711 043 Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la construction d'un parc photovolatïque

58 320,00 €

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la construction d'un sanitaire sur le château 

d'Ollioules

1 236 426 Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la construction d'un parc photovolatïque

193 680,00 €

2 408 413 Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à la construction d'un parc photovolatïque

227 216,88 €

578 842
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la construction d'un parc photovolatïque
208 383,12 €

147 532
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations 143 401,10 €

5 385
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la cession par la Ville d'une place pour 
construction

5 234,22 €

2 113
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la cession par la Ville d'une place pour 
construction

2 053,84 €

242 572
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à la construction d'un parc photovolatïque 87 325,92 €

Cuers-Pierrefeu du 
Var

242 270
Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 

préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations
87 217,20 €

Le Beausset-
Evenos 30 000

Vérification de l'existence de vestiges archéologiques 
préalablement à l'aménagement de canalisation d'irrigations 29 160,00 €



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A6    ATTRIBUTION DES BOURSES DEPARTEMENTALES AUX COLLEGIENS - INFORMATION FAITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L3211-2 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

CDT/DC/
YG

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A6

OBJET : ATTRIBUTION DES BOURSES DEPARTEMENTALES AUX COLLEGIENS - 
INFORMATION FAITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L3211-2 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil départemental n° A12 du 8 juin 2008 portant réforme du dispositif des
bourses départementales,
Vu la délibération du Conseil départemental n° A4 du 1er juillet 2021 modifiée par délibération n°A7 du
14  décembre  2021,  donnant  délégations  de  compétence  au  Président  du  Conseil  départemental,
notamment en matière d’attribution de bourses départementales, 
Vu la délibération de la Commission permanente n° G13 du 26 septembre 2022 relative à l’évolution des
dispositifs de bourses départementales et d'aide à la restauration pour les collégiens varois,
Considérant  qu'en  application  de  l'article  L3211-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le
Président  informe  le  Conseil  départemental  des  décisions  prises  dans  le  cadre  de  l'exercice  de  la
délégation de compétence,
Vu le rapport du Président, 

Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

- de l'information sur les décisions d'attribution des bourses départementales par le Président du Conseil
départemental sur délégation du Conseil départemental pour l’année scolaire 2021/2022, détaillée comme
suit :
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

- 2049 bourses départementales ont été accordées, pour un montant de 262 275 €,
- 17 demandes ont été refusées au motif qu’elles ne répondaient pas au critère d’obtention.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155934-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A7    ACTIONS EN JUSTICE DU DEPARTEMENT - COMPTE-RENDU FAIT EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.3221-10-1 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

MPA/DAJ/
DC

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A7

OBJET : ACTIONS EN JUSTICE DU DEPARTEMENT - COMPTE-RENDU FAIT EN APPLICATION
DE L'ARTICLE L.3221-10-1 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.3221-10-1, 
Vu  la  loi  n°  2009-526  du  12  mai  2009  relative  à  la  simplification  et  à  la  clarification  du  droit  et
d'allègement des procédures,
Vu les délibérations du Conseil départemental n°A4 du 1er juillet 2021 modifiée par la délibération n°A7
du 14 décembre 2021 accordant délégation de compétence au Président du Conseil départemental,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

- du compte-rendu des actions en justice pour lesquelles le président du Conseil départemental est chargé,
par délégation de l'assemblée délibérante, d'ester en justice, sur la période :

– du 1er avril 2022 au 10 octobre 2022 pour les actions en justice intentées contre le Département,
– et du 1er avril 2022 au 21 septembre 2022, pour celles intentées au nom du Département.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155706-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A8    GESTION DU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT - COMPTE-RENDU FAIT AU TITRE DE L'ANNEE 2021 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 3221-12-1 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

SH/DDSI/
NG

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A8

OBJET : GESTION DU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT - COMPTE-RENDU FAIT
AU TITRE DE L'ANNEE 2021 EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 3221-12-1 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES .

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport du Président, 
Vu les délibérations du Conseil départemental n°A4 du 1er juillet 2021, modifiée par délibération n° A7
du 14 décembre 2021 et n° A10 du 13 octobre 2020, modifiée par délibération n° A5 du 23 mars 2021,
accordant délégation de compétence au Président du Conseil départemental, pour prendre toute décision
relative au fonds de solidarité pour le logement, notamment en matière d'aides, de prêts, de remises de
dettes et d'abandons de créances,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

- du compte-rendu concernant les décisions relatives au fonds de solidarité pour le logement au titre de
l’année 2021, telles que présentées dans le tableau ci-annexé.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc152751-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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2021

Aides financières

Accès 852

Maintien 174

Energie 1456

Subventions 776

Total 3258

2021

Annexe à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

Décisions relatives au fonds de solidarité pour le logement
Aides financières 2021

Nombre de 
bénéficiaires

Montant 
total

591 487 €

264 062 €

395 416 €

Actions favorisant l'accès, le 
maintien dans le logement et 

la prévention des impayés 
d'énergie

474 640 €

1 725 605 €

Budget FSL - recettes     
Compte administratif  

459 782 €



Synthèse des aides FSL accordées en 2020 et 2021

Dispositifs

2021 2020 Ecart N-1

FSL accès 1137 852 591 487 € 694 € 1196 854 595 795 € 698 € - 0,23 % - 0,73 % - 0,57 %

FSL maintien 283 174 264 062 € 289 135 199 187 € + 28,89 % + 32,57 % + 2,92 %

FSL énergie 1758 1456 395 416 € 271 € 1678 1406 332 284 € 235 € + 3,56 % + 19 % + 15,32 %

Total 3178 2482 1 250 965 € 3163 2395 1 127 266 € + 3,63 % + 10,97 %

Dossiers 
examinés

Dossiers 
accordés

Montant 
décidé

Aide 
moyenne

Dossiers 
examinés

Dossiers 
accordés

Montant 
décidé

Aide 
moyenne

Dossiers 
accordés

Montant 
décidé

Aide 
moyenne

1 518 € 1 475 €



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A9    AUTORISATION D'URBANISME CONCERNANT LES BIENS DU DEPARTEMENT - INFORMATION FAITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L3211-2 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

SST/DBEP/
CP

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A9

OBJET : AUTORISATION D'URBANISME CONCERNANT LES BIENS DU DEPARTEMENT - 
INFORMATION FAITE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L3211-2 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .

91



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L3312-4, L3211-2 et R3312-3,
Vu la loi 201-86 du 27 juin 2017, relative à l'égalité et la citoyenneté,
Vu les  délibérations  du Conseil  départemental  n°A10 du 13 octobre 2020 et  A4 du 1er  juillet  2021
modifiée par délibération n°A7 du 14 décembre 2021, donnant délégation d'une partie des attributions du
Conseil départemental au Président, notamment en matière d'autorisations d'urbanisme,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

- de l’information relative à l’exercice des compétences déléguées au Président du Conseil départemental
et  notamment  concernant  les  demandes  d’autorisations  d’urbanisme  relatives  à  la  démolition,  à  la
transformation ou à l’édification des biens du Département et telles que présentées en annexe faisant état
des  demandes  signées  pour  le  compte  du  Département  et  notamment  permis  de  construire,  permis
d’aménager, permis de démolir, autorisations de travaux, déclarations préalables, certificats d’urbanisme
et actes connexes pour les projets de constructions/réhabilitations, restructurations et aménagements, dont
la conception est soit confiée à des maîtres d’oeuvre / architectes privés, soit réalisée en interne. 

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154019-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

Site N° Récipissé N° Autorisation

AT 19avril 2021 AT 062 21 at 010 AT 062 21 at 010

AT 20 avril 2021

AT 11/5/2021 AT 069 018 2021 AT 069 018 2021

UTS MAYOL AT 06/07/2021  AT 831372100097

PC 30/04/2021

DP 24/06/2021

AT 24/06/2021 AT 830732120006

14/09/21 PC0830731910040

PC 05/11/2021

CU 20 mai 2021

DP 23/11/2021 083 050 210K0408

Type de 
demande

Description 
demande

Type de 
travaux

Date
Dépot en 

mairie

Date
Accord mairie

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

COLLEGE 
COUSTEAU

 Modification et 
Remplacement SSI

ACCORD 
02/06/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

COLLEGE 
DJANGO 

REIHNARDT

 Modification et 
Remplacement SSI

AT 083 137 21 
00059

AT 083 137 21 
00059

ACCORD 
07/06/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

COLLEGE 
GUSTAVE ROUX

 Modification et 
Remplacement SSI

ACCORD 
24/06/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

AT SALLE 
DIAPASON -UTS 

MAYOL

 AT 
831372100097

ACCORD   
16/08/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

COLLEGE LES 
CHENES 

PC EXTENSION 
CUISINE LES 

CHENES

PC 083061 21 
F0065

PC 083061 21 
F0065

ACCORD   
22/07/2022

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LE LUC -MAISON 
BARBAROUX 

POSE DE 
CLIMATISEUR 

ET CHGT 
FENETRES

DP 083 073 21 
L0078

DP 083 073 21 
L0078

ACCORD 
12/07/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LE LUC -MAISON 
BARBAROUX 

Création Salle 
Consultations 

Bébés 

AT 
830732120006

ACCORD  TACITE 
- 25/10/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LE LUC EPAHD / 
PRECOUMIN

LOCAL BOITE A 
CLES 

PC 
MOD

PC083073191004
0

ACCORD   
19/11/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

PAM       
MONTFERRAT 

BOX A SEL 
DELAISSE DE 

VOIRIE
PC08308221K0004

PC08308221K00
04

ACCORD  
23/12/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

ENS DU PLAN   LA 
BOUILLA

CU 
OPERATIONNEL

CU 
0830622140341

CU 
0830622140341

ACCORD 
15/07/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

DRAGUIGNAN - 
SOUS-PREF 
(050P01)

DP POUR 
MARQUISES 

ENTREE BATIMENT

DP 083 050 
210K0408



Annexe à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

Local boîte a clés PC Mod. 14/09/2021 PC 0830731910040

AT 13/07/2021 AT 830752100001

AT

PC 09/11/2021 PC 08301221A0022 PC 0831221 A0023

AT 30/07/2021 AT 0831372100113 AT 0831372100113

PC 26/11/2021 PC 08304921C0079 PC 08304921C0079

AT 17/03/2021 AT 08312921 B00008

AT 07/10/2021 AT 0830472100009 AT 0830472100009

AT 04/11/2021

AT 29/12/2021 envoie par mail AT0830352100019

DP/AT 28/12/2021

DP/AT 07/01/2022 DP083 126 22 P0014

Travaux ADAP AT 09/12/2021 AT083 054 21  L0011

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LE LUC - EHPAD LE 
LUC (073L13)

PC08307319L0040 
M02

ACCORD 
19/11/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LES MAYONS - 
MAISON DE LA 
NATURE DES 

MAYONS (075P01)

AT - Modification 
d'un ERP - RDC 

AT 083 075 21 
00001

ACCORD                 
 24/09/21

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LA LONDE DES 
MAURES - COLLEGE 

FRANCOIS DE 
LEUSSE (071P05)

AT/DP EXTENSION 
LOCAL/VESTIAIRE 

06/07/2021 
22/07/2021

DP 083071210O103  
AT 0830712100011

DP 
0830712100O121

ACCORD                 
    16/08/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

BARJOLS - CENTRE 
TERRITORIAL 

BARJOLS (012D01)

Box à 
enrobé/ossature 
avec couverture

ACCORD                 
              09/12/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

TOULON - COLLEGE 
MAURICE RAVEL 

(137D16)

Travaux de 
rénovation et de 

modification 

ACCORD                 
              13/09/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

CUERS - COLLEGE 
LA FERRAGE 

(049P09)

Couverture gradins 
/ panneaux 

photovoltaïques

ACCORD 
22/02/2022

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

SIX-FOURS LES 
PLAGES - COLLEGE 

FONT DE FILLOL 
(129D04)

 Modification et 
Remplacement SSI

AT 08312921 
B00008

ACCORD 
13/07/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LA CRAU - COLLEGE 
LE FENOUILLET 

(047P02)

AT - TRAVAUX DE 
RENOVATION ET 

MISE EN 
ACCESSIBILITE

ACCORD                 
   11/02/2022

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LA CRAU - COLLEGE 
LE FENOUILLET 

(047P02)

DP/AT 
INSTALLATION 

D'UN ASCENSEUR 
POUR L' INTERNAT 

AT 08304721H0013 
DP 08304721H0197

AT 083 047 21 
00013                    

DP 08304721H0197

ACCORD AT            
04 /02/2022         

ACCORD DP          
27/12/2021

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

LE CASTELLET - 
COLLEGE LE 
VIGNERET 

Collège le Vigneret 
Le Castellet 

création porte 
bureau CPE - 

Bureau vie scolaire

ACCORD    
31/01/2022

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

TOULON - COLLEGE 
GEORGE SAND 

(137D20)

Réhabilitation rdc 
œuvres Laïques et 

infirmerie
+ escalier de liaison

DP083 137 21 P1063
DP 083 137 22 P0311

DP083 137 21 
P1063

DP 083 137 22 
P0311

ACCORD 
28/01/2022

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

College Paul Eluard
la Seyne sur mer 

83500

Création ouverture 
entre salle 

d'activité et foyer 
des élèves

DP083 126 22 
P0014

Autorisation 
Droits des Sols 

(ADS)

College André 
Malraux - La Farlède 

AT083 054 21  
L0011

ACCORD 
28/03/2022



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A10    COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES PROVENCE ALPES COTE D'AZUR RELATIVES AU CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE L'ASSOCIATION HYERES TOULON VAR BASKET (HTVB) POUR LES EXERCICES 2014 A 2020

CDT/DCSJ/
ML

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A10

OBJET : COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES PROVENCE ALPES COTE D'AZUR RELATIVES AU CONTROLE 
DES COMPTES ET DE LA GESTION DE L'ASSOCIATION HYERES TOULON VAR BASKET 
(HTVB) POUR LES EXERCICES 2014 A 2020.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .

95



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l'affaire citée en objet, inscrite à l'ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code du sport,
Vu l’article L 243-5 du code des juridictions financières,
Vu le courrier de la chambre régionale des comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 25 août
2022, 
Vu le rapport du Président,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

- de la communication des observations définitives de la chambre régionale des comptes Provence Alpes
Côte-d’Azur relatives au contrôle des comptes et de la gestion de l’association Hyères Toulon Var basket
(HTVB) pour les exercices 2014 à 2020, telles que jointes en annexe.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154816-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A11    AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE "VAR TOURISME" A TOULON - PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER DE L'EXERCICE 2021

CDT/DDT/
CFF

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A11

OBJET : AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE "VAR TOURISME" A TOULON - 
PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER DE L'EXERCICE 2021.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .

185



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L 132-6 du code du tourisme disposant que le rapport financier du comité départemental du
tourisme siégeant en séance plénière, est soumis annuellement au Conseil départemental,  
Vu le rapport du Président,
Considérant l'information à la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE :

- du rapport financier de l’agence de développement touristique « Var tourisme » pour l’exercice 2021, tel
que joint en annexe.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157038-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A12    REVALORISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME "RENOVATION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS" - VOTE ET AFFECTATION DES OPERATIONS

SST/DBEP/
DB

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A12

OBJET : REVALORISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME "RENOVATION ET 
AMENAGEMENT DES BATIMENTS" - VOTE ET AFFECTATION DES OPERATIONS.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A11 du 13 octobre 2020 relative au calcul des valeurs
estimées des besoins en matière de marchés publics,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A24 du 14 décembre 2021 relative au lissage et à la fusion
des autorisations de programme et d’engagements dans le cadre du passage à la M57 et de l’évolution de
l’application de gestion financière,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1er février 2022 portant adoption du règlement
financier et budgétaire de la collectivité,
Vu le rapport au Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de revaloriser l’autorisation de programme n° 2016-2016-0102BA-001 “ Rénovation et aménagement
des  bâtiments”  à  la  hausse  de  22 615 000 €  portant  le  nouveau montant  à  48 915 000€ et  suivant
l’échéancier ci-joint en annexe 1,

-  d'affecter  l’autorisation  de  programme  2016-2016-0102BA-001  de  48  915  000  €  aux  opérations
budgétaires  21100084 -  21100148 -  21100152  -  21100185 -  21100192  afin  d'assurer  les  travaux  de
rénovation et aménagement des bâtiments d’administration.

- d’affecter les crédits de paiement de l’autorisation de programme n° 2016-2016-0102BA-001 pour un
montant de 32 450 000€ pour la réalisation des opérations ci-dessous à compter de 2021 :

• 18 250 000€ pour l’opération 21100148 afin d’assurer les travaux de rénovation des bâtiments
•   9 000 000€ pour l’opération 21100192 afin d’assurer les travaux d'aménagement des bâtiments
•   2 300 000€ pour l’opération 21100152 afin d’assurer les travaux de sécurisation des accès 

bâtiments
•   1 900 000€  pour l’opération 21100185 afin d’assurer les travaux relatifs à l’Agenda 

d'accessibilité programmée des bâtiments (Ad'AP)
•   1 000 000€ pour l’opération 21100084 afin d’assurer les travaux relatifs au décret tertiaire

- d'approuver les opérations budgétaires 21100084 - 21100148 - 21100152 - 21100185 - 21100192 
relatives aux travaux de rénovation et d’aménagement des bâtiments.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

- d’approuver les opérations de travaux, telles que définies à l'article R2121-5 du code de la commande 
publique et conformément à la délibération A11 du 13 octobre 2020, pour déterminer les procédures de la 
commande publique selon les modalités de computations.

Les affectations des opérations planifiées tout au long de la mandature seront soumises au vote de la 
Commission permanente.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155494-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A13    DEVELOPPEMENT SOCIAL ET INSERTION - VOTE D'UNE AUTORISATION D'ENGAGEMENT 2022/2028 POUR L'OPERATION "SUBVENTIONS INSERTION PARTENAIRES"

SH/DDSI/
MD

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A13

OBJET : DEVELOPPEMENT SOCIAL ET INSERTION - VOTE D'UNE AUTORISATION 
D'ENGAGEMENT 2022/2028 POUR L'OPERATION "SUBVENTIONS INSERTION PARTENAIRES".

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales ,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 14 décembre 2021 positionnant le Département du
Var  comme  organisme  intermédiaire  de  gestion  pour  la  programmation  2022-2027  du  fonds  social
européen plus (FSE+),
Vu la délibération du Conseil départemental n°A24 du 14 décembre 2021 votant le lissage et la  fusion
des autorisations de programme,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1er février 2022 portant adoption du règlement
budgétaire et financier,
Vu le rapport du Président, 
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  de  voter  une  autorisation  d’engagement  (N°  2022-DF22008)  ainsi  que  l’échéancier  de  crédits  de
paiement, tel que joint en annexe, pour la programmation de crédits d'insertion sur la période 2023/2028
pour un montant total  de 12 000 000 euros,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

- d’affecter l’autorisation d’engagement (N° 2022-DF22008) d’un montant de 12 000 000 €, à l’opération
budgétaire  21100330  « subventions  insertion  partenaires  cofinancés  FSE »,  afin  de  réaliser  la
programmation de crédits d'insertion.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155752-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental du mois de novembre 2022

DDSI FSE

Vote d'autorisation d'engagement 2022 et de crédits de paiement

Echéancier des crédits de paiement

Millésime Code AE Libellé de l'AE Type AE * Chapitre Montant de l'AE 2023 2024 2025 2026 2027 2028

2022 SOCPG00014 Programme 17 12 000 000,00 € 1 920 000,00 € 2 400 000,00 € 2 400 000,00 € 2 400 000,00 € 2 400 000,00 € 480 000,00 €

Code 
programme

Libellé 
programme

FONDS SOCIAL 
EUROPEEN

2022-
DF22008

CREDITS INSERTION 
2022-2027 



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A14    FONDS SOCIAL EUROPEEN - VOTE D'UNE AUTORISATION D'ENGAGEMENT 2022-2027 POUR FINANCER LA PROGRAMMATION DU FSE+

MPA/DF/
VF

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A14

OBJET : FONDS SOCIAL EUROPEEN - VOTE D'UNE AUTORISATION D'ENGAGEMENT 2022-
2027 POUR FINANCER LA PROGRAMMATION DU FSE+.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu  le  règlement  (UE)  n°2021/1060  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  24  juin  2021  portant
dispositions  communes  relatives  au  Fonds  européen  de  développement  régional  (FEDER),  au  Fonds
social européen plus (FSE+), au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste (FTJ) et au Fonds
européen  pour  les  affaires  maritimes,  la  pêche  et  l’aquaculture  (FEAMPA)  et  établissant  les  règles
financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI), au Fonds pour
la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des
visas,
Vu le règlement (UE) n°2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 instituant le
Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement (UE) no 1296/2013,
Vu le règlement délégué (UE) n°240/2014 de la Commission du 7 janvier 2014 relatif au code de conduite
européen sur le partenariat dans le cadre des fonds structurels et d’investissement européens,
Vu le règlement (UE) n°2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux
règles financières applicables au budget général de l’Union,
Vu l’article L121-1 du code de l’action sociale et des familles relatif au rôle des départements dans la
définition, la mise en œuvre et la coordination de la politique d’action sociale,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 14 décembre 2021 positionnant le Département du
Var  comme  organisme  intermédiaire  de  gestion  pour  la  programmation  2022-2027  du  fonds  social
européen plus (“ FSE+”),
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par la délibération du Conseil départemental
n°A9 du 1er février 2022,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de voter une autorisation d’engagement pour financer la programmation du fonds social européen + sur
la période 2022/2027 pour un montant total de 16 406 184 €, selon la ventilation présentée en annexe. 

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc153884-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Echéancier de paiement

Millésime Code Programme Libellé Programme Code AE Libellé AE
Type AE 

(Programme ou 
Projets)

Chapitre (s) M57 Montant de l'AE 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

2022 SOCPG00014 FONDS SOCIAL EUROPEEN + AE-2022-DF22003 AE - FSE + PROJETS 65 ( 16 406 184) €)         ( 189 000) €) ( 1 820 900) €)     ( 3 000 000) €)     ( 4 258 955) €)     ( 3 279 061) €)     ( 3 279 061) €)     ( 579 207) €)

Annexe à la délibération du Conseil départemental du 10 novembre 2022



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A16    CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DU VAR ET LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR (SDIS) POUR LA PERIODE 2023-2027

MPA/DF/
MD

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A16

OBJET : CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DU 
VAR ET LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR (SDIS) POUR 
LA PERIODE 2023-2027.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : Mme  Christine  AMRANE,  Mme Martine  ARENAS,  M.  Bruno  AYCARD,  Mme
Véronique BACCINO, M. Robert  BENEVENTI, Mme Véronique BERNARDINI,
M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.  Sébastien  BOURLIN,  M.
Guillaume DECARD, Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin GUISIANO, Mme
Nathalie JANET, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Véronique LENOIR, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI,
M. Jean-Louis MASSON, Mme Valérie MONDONE, M. Christophe MORENO, M.
Joseph MULE, Mme Christine NICCOLETTI,  Mme Lydie ONTENIENTE, Mme
Marie-Laure PONCHON, Mme Valérie RIALLAND, M. Francis ROUX.

Procurations : M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : M.  Thierry  ALBERTINI,  Mme  Nathalie  BICAIS,  M.  Didier  BREMOND,  M.
Christophe CHIOCCA, Mme Caroline DEPALLENS, Mme Françoise DUMONT, M.
Dominique  LAIN,  Mme  Françoise  LEGRAIEN,  M.  Philippe  LEONELLI,  M.
Grégory  LOEW,  Mme  Nathalie  PEREZ  LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  M.
Ludovic PONTONE, Mme Laetitia  QUILICI,  M. Louis REYNIER, Mme Andrée
SAMAT, Mme Séverine VINCENDEAU.
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1424-35,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A18 du 20 juillet 2021 fixant la contribution annuelle au
titre de l'année 2021 et proposant un avenant à la convention triennale de partenariat financier n°CO
2019-1396 du 29 juillet 2020, passée entre le Département du Var et le SDIS du Var,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A19 du 24 mai 2022 fixant la contribution annuelle du
service départemental d'incendie et de secours au titre de l'année 2022,
Vu le règlement budgétaire et financier de la collectivité adopté par délibération du Conseil départemental
n°A9 du 1er février 2022,
Vu le rapport sur l'évolution des ressources et des charges prévisibles du SDIS, adopté par son conseil
d'administration le 1er décembre 2021 présentant les fortes contraintes budgétaires rencontrés par celui-ci,
Vu le rapport du Président, 
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d'approuver  le  projet  de  convention  2023-2027  de  partenariat  financier  n°CO  2022-1214  entre  le
Département du Var et le service départemental d'incendie et de secours du Var, tel que joint en annexe,
qui définit les engagements de chaque partie ainsi que les conditions de la contribution en fonctionnement
et la subvention en investissement,

212



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

- d'autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention n°CO 2022-1214.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154924-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.F./
MD

Acte n° : CO 2022-1214

CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DU
VAR ET LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR (SDIS) -

2023-2027

ENTRE

le Département du Var, représenté par M.               , Président du Conseil départemental du Var,
agissant en vertu de la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du Var
n° <réf. délibération n° et date>,

d'une part,

ET

le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par M. Dominique
LAIN, Président du Conseil d'Administration du SDIS, autorisé à signer la présente convention par
délibération,

d'autre part,

PREAMBULE :

Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  L1424-35  du  code  général  des  collectivités  territoriales
prévoient :
-« La contribution du département au budget du service départemental d'incendie et de secours est
fixée, chaque année, par une délibération du conseil départemental au vu du rapport sur l'évolution
des ressources et des charges prévisibles du service au cours de l’année à venir, adoptés par le
conseil d'administration de celui-ci. »
-«  Les  relations  entre  le  département  et  le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  et,
notamment, la contribution du département, font l'objet d'une convention pluriannuelle.
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Le  quatrième  alinéa  de  ce  même  article  indique  que  « les  contributions  des  communes,  des
établissements  publics  de coopération  intercommunale  et  du  département  au  budget  du  service
d'incendie et de secours constituent des dépenses obligatoires ».

En  application  de  la  loi,  le  Département  du  Var  et  le  SDIS  s'engagent  dans  une  démarche
conventionnelle pluriannuelle de partenariat afin :
-de donner au Département  une visibilité  sur l’évolution du budget  du SDIS et sur celle  de sa
participation financière au cours des cinq prochaines années
-de donner au SDIS les moyens de répondre aux objectifs opérationnels définis dans le cadre du
Schéma Départemental d'Analyse et  de Couverture des Risques (SDACR) et  de son Règlement
Opérationnel
-de soutenir un sens commun à ce partenariat, en définissant des principes de pilotage partagés et en
renforçant la connaissance mutuelle des deux partenaires publics dans un esprit d'échanges et de
collaborations.

CECI EXPOSÉ, 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : engagements du Département 

Le Département s'engage à soutenir l’action du SDIS par :

1-1 Une contribution en fonctionnement
-cette contribution annuelle en fonctionnement pouvant être financée selon le tableau de prospective
ci-dessous en fonction, d'une part du contexte financier du Département, et d'autre part du respect
des engagements du SDIS rappelés dans son article 2 de la présente convention et  apprécié au
regard  de  la  transmission  du rapport  sur  l’évolution  des  ressources  et  charges  prévisibles  pour
l'année à venir;

2023 2024 2025 2026 2027

52 M d’euros 53 M d’euros 54 M d’euros 55 M d’euros 56 M d’euros

1-2 Une subvention en investissement

-le montant versé au titre de la subvention en investissement est fixé à deux millions d'euros (2 M€ )
par an sur la durée de la convention afin de soutenir le plan de casernement du SDIS (construction
et rénovation), soit un montant total maximal de dix millions d'euros (10 M€) sur la période 2023-
2027.

ARTICLE 2 : engagement du SDIS

En contrepartie, le SDIS s'engage à:
-mettre en œuvre les moyens dont il dispose pour assumer la mission de service public qui est la
sienne sur l'ensemble du territoire départemental et, ce faisant, respecter les objectifs du Schéma
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Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) et de son règlement Opérationnel
(RO) ;

Transparence et maîtrise de gestion
-poursuivre les mesures déjà prises en matière d'engagement comptable, de marchés publics, de
trésorerie, de mise en place d'outils de pilotage et de communication financière ;

Maîtrise de la masse salariale et des charges de fonctionnement
-poursuivre ses efforts de maîtrise des charges à caractère général et de masse salariale ; utiliser les
fonds pour optimiser le fonctionnement général du SDIS sur la base des pistes ci-dessus énoncées.

ARTICLE 3 : d  ispositifs d'information et de suivi

Aux fins d'information et de suivi, le SDIS transmettra au Département dès leur approbation la
dernière version des documents suivants :
-schéma  Départemental  d'Analyse  et  de  Couverture  des  Risques  (SDACR);  Règlement
Opérationnel (RO) ;
-rapport  (Débat  d'Orientation  Budgétaire)  sur  l'évolution  des  ressources  et  charges  prévisibles
(CGCT) pour l'année à venir;
-budget primitif, budget supplémentaire, compte administratif.

A la demande du Département, et en tant que de besoin, le SDIS fournira un document de synthèse
sur sa situation financière précisant, notamment, l'état de consommation, dépenses et recettes, en
fonctionnement et investissement, avec une projection de réalisation au 31 décembre de l'exercice
budgétaire en cours.

ARTICLE 4 : modalités   de versement

 4-1 En fonctionnement
Le versement de la contribution départementale en fonctionnement sera effectué selon les modalités
définies comme suit :

-mandatement et paiement dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des
collectivités territoriales, sur le compte ouvert au nom du Service Départemental d'Incendie et de
Secours  dans  les  comptes  du  Payeur  Départemental  du  Var,  le  paiement  de  la  contribution  de
fonctionnement  s'effectuera  en  douze  versements  échelonnés  au  début  de  chaque  mois  sur
présentation par le SDIS d'une demande de versement (avis de somme à payer) :
-dans  l'attente  du  vote  de  la  délibération  annuelle  fixant  le  montant  de  la  contribution
départementale, il est procédé chaque mois au versement d'un acompte sur la base d'un douzième du
montant attribué au titre de l'exercice N-1. Ces acomptes font l'objet d'une régularisation en plus ou
en moins dès le vote de la participation annuelle départementale. Les acomptes mensuels suivants
sont ensuite calculés sur la base de la nouvelle contribution.

4-2 En investissement
Le  versement  de  la  subvention  dite  de  droit  commun  au  titre  du  plan  de  casernement  en
investissement  s'effectuera  sur  présentation  par  le  SDIS  d'une  demande  de  versement  (avis  de
somme à payer). Le versement de la subvention peut faire l'objet d'acomptes en fonction du taux
d'avancement sur la durée de la convention. Dès lors que le montant des acomptes versés atteint
90% du montant attribué, il ne peut plus être procédé qu'au versement du solde de la subvention.
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Pour les subventions qui concernent des travaux, cette demande de solde doit être accompagnée du
procès verbal précisant la date de réception des travaux.

ARTICLE 5:   circonstances particulières

A titre conservatoire et sur demande expresse du SDIS, le Département pourra prendre en compte
l'incidence financière d'éventuelles évolutions législatives ou réglementaires,  inconnues au jour de
signature de la convention, ou de situations opérationnelles particulières (catastrophe ou sinistre
d'une particulière gravité ou d'une durée anormale) qui auraient pour effet de bouleverser l'équilibre
budgétaire du SDIS

ARTICLE 6: durée   de la convention et révision

La présente convention est conclue pour 5 ans à compter du 1er janvier 2023. Son terme est fixé au
31 décembre 2027.

Elle pourra le cas échéant faire l'objet d'une révision annuelle dans le cas d'une réactualisation des
données financières, notamment en raison des incertitudes liées aux mesures qui pourraient être
prises à l'échelon national.

ARTICLE 7 : les modifications à la convention

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les parties. Les éventuels
avenants ultérieurs feront partie intégrante de la présente convention. 

La demande de modification de la présente convention peut intervenir à l’initiative de chacune des
parties.

Dans l’éventualité où le projet d’avenant serait rejeté par l’une ou l’autre des parties, la convention
initiale s’appliquerait sauf à être dénoncée et rediscutée conformément aux dispositions de l’article
8 de la présente convention.  

ARTICLE 8 : la résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties des obligations réciproques convenues à la présente
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l’autre par l’envoi d’une lettre recommandée
avec accusé de réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai de six
mois.

Cette dénonciation entraînera de fait l'ouverture d'une négociation pour rédaction et adoption d'une
nouvelle convention, afin de satisfaire aux dispositions légales susvisées.

4



ARTICLE 9 : le tribunal compétent en cas de litige

En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de Toulon est seul compétent pour
trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique “Télérecours citoyens” accessible par le
site internet www.telerecours.fr . 

Fait à Toulon, le 

5
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A17    SUBVENTIONS ET DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS POUR L'ANNEE 2023 

CDT/DC/
RPG

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A17

OBJET : SUBVENTIONS ET DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR 
DES COLLEGES PUBLICS POUR L'ANNEE 2023 .

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L213-2, 
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  de  répartir,  conformément  au  tableau  ci-annexé,  les  dotations  globales  de  fonctionnement  et  les
subventions pour un montant total de 4 335 610 € en faveur des collèges publics pour l’année 2023, 
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- d’adopter l’instruction ci-jointe relative au budget 2023 des collèges.

La liquidation des dotations sera effectuée en 2 versements, le premier équivalent à 60% en janvier 2023,
et le second à 40% en avril 2023.

La dépense sera imputée  au budget  départemental  au  chapitre  65,  article  655111,  fonction  221 pour
4 139 086 € et au chapitre 65, article 657382, fonction 221 pour 196 524 €.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154925-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Subventions et dotations globales de fonctionnement en faveur des collèges publics du Var pour l'année 2023

Annexe 1 à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

COLLEGES EFFECTIFS Surface TOTAL

BARJOLS Joseph d'Arbaud 620 7634

BRIGNOLES Jean Moulin 745 11678

BRIGNOLES Paul Cézanne 744 8193

535 9826

GAREOULT Guy de Maupassant 685 7649

ROCBARON Pierre Gassendi 595 8370

SAINT-MAXIMIN Henri Matisse 928 8911

SAINT-MAXIMIN Leï Garrus 655 7960

SAINT-ZACHARIE 16 Fontaines 661 9391

AUPS Henri Nans 561 4169

VINON Yves Montand 645 8821

BESSE Frédéric Montenard 762 9190

LE LUC Pierre de Coubertin 914 8908

DRAGUIGNAN Emile Thomas 858 7940

DRAGUIGNAN Général Ferrié 702 11525

DRAGUIGNAN Jean Rostand 710 9706

FIGANIERES Jean Cavaillès 477 7828

LE MUY La Peyroua 495 4642

LES ARCS Jacques Prévert 744 7940

LORGUES Thomas Edison 578 4949

VIDAUBAN Paul Emile Victor 640 8634

FAYENCE Marie Mauron 642 8937

MONTAUROUX Léonard de Vinci 753 10042

COGOLIN Gérard Philipe 812 9940

GASSIN Victor Hugo 614 8307

SAINTE-MAXIME Berty Albrecht 570 8778

SAINT-TROPEZ Moulin Blanc 172 4445 774,00   

FREJUS André Léotard 559 10877

FREJUS Les Chênes 640 5738

FREJUS Villeneuve 828 9324

623 6498

ROQUEBRUNE André Cabasse 785 7226

SAINT-RAPHAEL Alphonse Karr 530 8690

SAINT-RAPHAEL l'Estérel 794 8397

BANDOL Raimu 345 6078

BORMES Frédéric Mistral 465 8650

CARQUEIRANNE Joliot Curie 681 9336 0,00   

CUERS La Ferrage 760 7665

HYERES Gustave Roux 710 7781

DOTATION GLOBALE 
DE 

FONCTIONNEMENT

Subvention
Travaux urgents

1ère dotation

Subvention
Vêtements de travail 

pour les agents 
techniques

Subvention pour 
services de 

Restauration

Activités 
Pédagogiques 

Complémentaires

43 082,00   1 500,00   3 000,00   2 790,00   50 372,00   

59 710,00   1 500,00   3 000,00   3 352,50   67 562,50   

52 880,00   1 500,00   3 000,00   3 348,00   60 728,00   

CARCES Geneviève De Gaulle 
Anthonioz 60 321,00   1 500,00   3 000,00   2 407,50   67 228,50   

52 494,00   1 500,00   3 000,00   3 082,50   60 076,50   

49 551,00   1 500,00   3 000,00   2 677,50   56 728,50   

72 807,00   1 500,00   3 000,00   4 176,00   81 483,00   

37 975,00   1 500,00   3 000,00   2 947,50   45 422,50   

64 393,00   1 500,00   3 000,00   2 974,50   71 867,50   

79 292,00   1 500,00   3 000,00   2 524,50   86 316,50   

45 327,00   1 500,00   3 000,00   2 902,50   52 729,50   

57 396,00   1 500,00   3 000,00   3 429,00   65 325,00   

63 497,00   1 500,00   3 000,00   4 113,00   72 110,00   

68 225,00   1 500,00   3 000,00   3 861,00   76 586,00   

58 543,00   1 500,00   3 000,00   3 159,00   66 202,00   

58 832,00   1 500,00   2 000,00   3 195,00   65 527,00   

26 703,00   1 500,00   3 000,00   2 146,50   33 349,50   

37 272,00   1 500,00   3 000,00   2 227,50   43 999,50   

43 055,00   1 500,00   3 000,00   3 348,00   50 903,00   

102 905,00   1 000,00   1 500,00   2 601,00   108 006,00   

51 339,00   1 500,00   3 000,00   2 880,00   58 719,00   

51 094,00   1 500,00   3 000,00   2 889,00   58 483,00   

43 876,00   1 500,00   3 000,00   3 388,50   51 764,50   

58 375,00   1 500,00   3 000,00   3 654,00   66 529,00   

43 161,00   1 500,00   3 000,00   2 763,00   50 424,00   

40 652,00   1 500,00   3 000,00   2 565,00   47 717,00   

37 661,00   1 000,00   1 500,00   40 935,00   

57 872,00   1 500,00   3 000,00   2 515,50   64 887,50   

34 692,00   1 500,00   3 000,00   2 880,00   42 072,00   

70 003,00   1 500,00   3 000,00   3 726,00   78 229,00   

PUGET S/ARGENS Gabrielle 
Colette

40 279,00   1 500,00   3 000,00   2 803,50   47 582,50   

49 419,00   1 500,00   3 000,00   3 532,50   57 451,50   

52 882,00   1 500,00   3 000,00   2 385,00   59 767,00   

42 059,00   1 000,00   3 000,00   3 573,00   49 632,00   

38 148,00   1 500,00   1 000,00   1 552,50   42 200,50   

43 806,00   1 500,00   1 000,00   2 092,50   48 398,50   

54 270,00   3 000,00   3 064,50   60 334,50   

61 930,00   1 500,00   3 000,00   3 420,00   69 850,00   

58 305,00   1 500,00   3 000,00   3 195,00   66 000,00   



Subventions et dotations globales de fonctionnement en faveur des collèges publics du Var pour l'année 2023

Annexe 1 à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022

HYERES Jules Ferry 653 7278

HYERES Marcel Rivière 437 5642

LA CRAU Le Fenouillet 904 9430

LA FARLEDE André Malraux 518 7400

LA GARDE J.Y. Cousteau 813 7007

LA LONDE François de Leusse 314 6175

LA SEYNE Henri Wallon 651 10983

LA SEYNE Jean l'Herminier 785 6933

LA SEYNE Marie Curie 523 7360

LA SEYNE Paul Eluard 522 7924

LA VALETTE Alphonse Daudet 729 9849

LA VALETTE Henri Bosco 589 7360

LE BEAUSSET Jean Giono 654 7693

LE CASTELLET Le Vigneret 367 9336

OLLIOULES Les Eucalyptus 510 4706

SAINT-CYR Romain Blache 457 6973

SAINT-MANDRIER Louis Clément 178 2090 500,00   801,00   

SANARY La Guicharde 459 8152

SIX-FOURS Font de Fillol 674 6612

SIX-FOURS Reynier 735 7060

SOLLIES-PONT Lou Castellas 344 2840

SOLLIES-PONT Vallée du Gapeau 750 7060

TOULON Django Reinhardt 646 9500

TOULON George Sand 318 1980

TOULON La Marquisanne 546 10409

TOULON Les Pins d'Alep 740 6756

TOULON Marcel Pagnol 342 3064

TOULON Maurice Genevoix 406 11663

TOULON Maurice Ravel 501 8104

TOULON Peiresc 663 11216

TOULON Pierre Puget 915 8381

TOULON Voltaire 492 5606

TOTAL

52 310,00   1 500,00   3 000,00   2 938,50   59 748,50   

40 655,00   1 500,00   3 000,00   1 966,50   47 121,50   

52 861,00   1 500,00   3 000,00   4 068,00   61 429,00   

37 793,00   1 500,00   3 000,00   2 331,00   44 624,00   

51 246,00   1 500,00   3 000,00   3 658,50   59 404,50   

45 738,00   1 500,00   3 000,00   1 413,00   51 651,00   

78 894,00   1 500,00   3 000,00   2 929,50   86 323,50   

44 476,00   1 500,00   3 000,00   3 532,50   52 508,50   

58 660,00   1 500,00   3 000,00   2 353,50   65 513,50   

55 854,00   1 500,00   3 000,00   2 349,00   62 703,00   

55 815,00   1 500,00   3 000,00   3 280,50   63 595,50   

54 654,00   1 500,00   3 000,00   2 650,50   61 804,50   

49 042,00   1 500,00   3 000,00   2 943,00   56 485,00   

40 230,00   1 500,00   3 000,00   1 651,50   46 381,50   

36 542,00   1 500,00   1 000,00   2 295,00   41 337,00   

40 720,00   1 500,00   1 000,00   2 056,50   45 276,50   

25 542,00   1 000,00   27 843,00   

49 937,00   1 500,00   3 000,00   2 065,50   56 502,50   

56 359,00   1 500,00   3 000,00   3 033,00   63 892,00   

49 732,00   1 500,00   3 000,00   3 307,50   57 539,50   

31 197,00   1 500,00   3 000,00   90 000,00   1 548,00   127 245,00   

35 064,00   1 500,00   3 000,00   3 375,00   42 939,00   

69 714,00   1 500,00   3 000,00   2 907,00   77 121,00   

30 518,00   1 500,00   3 000,00   13 000,00   1 431,00   49 449,00   

71 834,00   1 500,00   3 000,00   2 457,00   78 791,00   

53 184,00   1 500,00   3 000,00   3 330,00   61 014,00   

36 973,00   1 000,00   1 000,00   12 000,00   1 539,00   52 512,00   

73 174,00   1 500,00   3 000,00   1 827,00   79 501,00   

55 841,00   1 500,00   3 000,00   2 254,50   62 595,50   

75 561,00   1 500,00   3 000,00   2 983,50   83 044,50   

78 914,00   1 500,00   3 000,00   4 117,50   87 531,50   

72 469,00   1 000,00   3 000,00   2 214,00   78 683,00   

43 672 553 115 3 725 586,00 € 101 500,00 € 197 000,00 € 115 000,00 € 196 524,00 € 4 335 610,00 €



SUBVENTIONS ET DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS DU VAR POUR L’ANNEE 2023 

NOTE RELATIVE AU BUDGET 2023

La présente instruction a pour but dans un souci constant d’information réciproque et de
dialogue, de vous préciser les modalités du calcul des dotations et subventions pour l’année
2023.

1. CADRE BUDGETAIRE ET COMPTABLE

1.1 Codes d’activités et de domaines

Conformément au cadre budgétaire et comptable des EPLE, le Département fixe certains
codes d’activités. Les codifications précédentes ont été reconduites en tenant compte des
nombreux échanges entre les services du Département, du Rectorat et des EPLE. Les codes
activités  ainsi  définis  permettent  une  harmonisation  de  l’ensemble  de  vos  budgets,  en
facilitant la lecture par tous. Vous noterez que certains codes d’activités devront être inscrits
tant  en  dépenses  qu’en  recettes,  ceci  afin  de  permettre  un  suivi  financier.  De  même,
certains codes d’activité peuvent concerner plusieurs services : le code 2DGF repris au sein
des services généraux, mais aussi les codes 2CoO et 2CoF repris en AP, ALO ou SRH, selon les
choix budgétaires de l’établissement.

Cette année,  suite  aux modifications  des  règles  relatives  à  la  collecte  des  déchets  par
certains établissements publics de coopération intercommunale, le code 2DEC est créé en
2023 afin de suivre les crédits liés à cette gestion. 

La  codification  commençant  par  2  étant  destinée  au  report  d’informations  pour  le
Département,  il  vous  est  demandé  de  ne  pas  créer  d’autres  codes  d’activité  de  cette
catégorie en dehors de la liste ci-dessous (sauf accord préalable du Département).

De  manière  générale,  il  vous  est  demandé  de  joindre  aux  documents  budgétaires  une
légende de tous les codes d’activités et de domaines utilisés.

Annexe 2 à la délibération du Conseil départemental de novembre 2022                             1/12



SUBVENTIONS ET DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS DU VAR POUR L’ANNEE 2023 

1.2 Légende des codes d'activités

Recet
te

Dépen
se

x 2DGF : Montant de la Dotation Globale de Fonctionnement
x x 2COV : dépenses liées au COVID
x 2DOTC : DGF complémentaire

x

2VIAB : montant total des crédits inscrits pour la viabilisation. Afin de faciliter les
enquêtes budgétaires, il est conseillé, en dépense, de subdiviser l'activité 2VIAB de
la manière suivante : 2VIABeau, 2VIABélec, 2VIABgaz, 2VIABfuel, 2VIABbois …
selon votre convenance.

x
2CoO : montant des crédits inscrits concernant les contrats de maintenance 
obligatoires *

x x 2DEC : montant des crédits inscrits concernant la gestion des déchets

x
2CoF : montant des crédits inscrits concernant les contrats de maintenance 
facultatifs.

x x 2TU : subvention pour travaux d'urgence
x x 2VTRA : achat de vêtements de travail
x x 2APC : subvention pour les Activités Pédagogiques Complémentaires
x x 2EPS : subventions pour projet EPS (remplace les codes 2TRAN, 2APPN et 2SSP)

x x 2ENV : subvention pour Classes Environnement et Territoire
x x 2RRS : subvention pour Réseau Réussite Scolaire- Zone d'Education Prioritaire

x x
2DIFF : subvention spécifique établissements dont l’effectif d’élèves boursiers est 
supérieur à 35%.

x x 2PAC : subvention pour Projets Artistiques et Culturels
x x 2DREL : subvention pour Dispositif Relais
x x 2ENT : dotation pour les Espaces Numériques de Travail
x x 2FORUM : subvention forum des métiers
x x 2Eref : Enseignants référents
x x 2AIR : aides à la restauration
x x 2CONV : subvention d'équilibre du service de restauration 

x 2CC : achats de denrées conventionnelles en circuit court
x 2CBIO : achat de denrées bio en circuit court

x
2SIQO : achats de denrées dans le cadre de la loi EGALIM (Signes d’Identification 
de la Qualité et de l’Origine)

x 2FCSH : Fonds Commun des Services d'Hébergement
x 2FDPH : Reversement à la Collectivité au titre du FDPSRH

ALO SRH
0CINT : contribution entre services au titre de la participation aux charges 
communes.

x x
2Pmat : subvention de fonctionnement pour équipement de valeur unitaire 
inférieure à 800 € HT

OPC OPC 2INV1 : subvention d’investissement mobilier
OPC OPC 2INV2 : subvention d’investissement restauration

*Afin de vous faciliter et d’assurer le suivi des contrats obligatoires, financés par la DGF, la liste annexée précise les types, périodicités et
qui en assure la charge. Les rapports de vérifications périodiques réalisés  par un organisme de contrôle agréé, et  les attestations de
maintenance sont à transmettre après chaque intervention à la direction des bâtiments et des équipements publics.
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SUBVENTIONS ET DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS DU VAR POUR L’ANNEE 2023 

1.3 Rapport relatifs aux actes budgétaires avant prélèvement FDR

La réglementation issue de la M9.6, §433, précise :

Le  rapport  sur  le  compte  financier  est  constitué  de  deux  parties  présentées  conjointement  par
l’ordonnateur et l’agent comptable dans la pièce 9 du compte financier. Lorsque le rapport de l’agent
comptable est disjoint, il est présenté en pièce 9bis. Ce rapport contient deux parties. La première
rend compte de la gestion et la seconde analyse les données financières.

Le compte rendu de gestion, qui fait partie intégrante du compte financier, est réalisé et présenté par
l’ordonnateur.  Il  rend  compte  de  l’exécution  budgétaire  en  regard  du  budget  adopté  et
éventuellement  modifié  par  le  conseil  d’administration  et  des  objectifs  assignés  par  l’autorité
académique,  la  collectivité  territoriale  de  rattachement  et  les  éventuels  financeurs  d’opérations
(Union Européenne,…). Il s’appuie sur les indicateurs de gestion à caractères financiers lorsqu’ils ont
été définis dans la convention. Il explicite notamment les différences entre les prévisions budgétaires
et leur exécution, par service et éventuellement par domaine et activité.

L’analyse des données financières s’effectue à partir du résultat, de la capacité d’autofinancement
ainsi que des divers indicateurs affichés à la pièce 14 et de leur évolution. Elle est présentée par
l’agent comptable qui explique notamment en fonction de la composition du fonds de roulement
(stock, provisions, besoins de trésorerie, etc.) la marge dont dispose l’établissement pour financer des
actions sur fonds propres.

L’agent comptable informe aussi du montant des reliquats de créances et de subventions.
Les éléments cités ci-dessus ne sont pas exhaustifs mais ils correspondent au minimum d’informations
nécessaires au conseil d’administration pour se prononcer sur l’acceptation des comptes ainsi qu’aux
principaux  financeurs  pour  apprécier  la  santé  financière  des  établissements  au  regard  des
financements qu’ils apportent.

Ainsi est-il demandé que:

● chaque acte  budgétaire  soit  accompagné  d’un rapport  de l’ordonnateur,  qui  a  la
possibilité de prendre avis du comptable au titre du §1125 de l’instruction  M9.6.
Pour les DBM de prélèvement, l'encart  observations de la fiche d'analyse financière
tiendra lieu de rapport;

● ces  rapports  constituent  soit  une  explication  des  prévisions  budgétaires  ou  des
prélèvements,  soit  un  compte  rendu  complet  d’exécution  par  le  chef
d’établissement;

● les  indicateurs  présentés  dans  les  pièces  budgétaires  fassent  l’objet  d’un
commentaire dans le sens d’une analyse des données financières;

● les comptes de classe 4 fassent l’objet de commentaires;
● soit jointe au COFI la situation des dépenses engagées au 31 décembre de l’année

concernée puisque le compte financier est présenté par nature, et le budget l’est par
domaine et activité.

A ces indications minimales, le chef d’établissement et l’agent comptable ajouteront tous les
compléments qu’ils considèrent utiles.
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1.4 Prélèvement sur fonds de roulement

Il  est  impératif  que l’envoi  du compte financier  précède toute DBM de prélèvement sur
fonds de roulement.  Concernant les prélèvements ayant  lieu avant  réception du compte
financier  (COFI)  par  la  collectivité  de  rattachement,  il  est  nécessaire  que  ceux-ci  soient
accompagnés  de la pièce n°14 du COFI lors de leur transmission aux autorités de contrôle
budgétaire.

Conformément au cadre budgétaire et comptable des EPLE, la collectivité ne sollicite pas
l'individualisation  du  fonds  de  roulement  entre  le  service  général  et  le  service  de
restauration  et  d'hébergement  (SRH).  La  subdivision  des  réserves  est  ainsi  laissée  à
l'appréciation de l'agent comptable. Néanmoins, dans la perspective de l’application de la loi
EGALIM  et  de  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentaire,  les  éventuels  excédents  du  SRH
devront être utilisés pour l’achat de denrées ou d’opérations ayant pour but l’amélioration
de la qualité de la restauration ou la gestion des déchets pour les collégiens.

Les prélèvements sur fonds de roulement devront nécessairement résulter d'une analyse
financière globale basée sur les marges de manœuvre des établissements, davantage que
sur la notion de minimum à conserver pour chaque service. Dès lors, la fiche financière qui a
été  transmise  à  l'ensemble  des  établissements  devient  une  pièce  essentielle  pour  tout
prélèvement 

● d'abord  et  avant  tout  parce  qu'elle  permet  une  véritable  analyse  qui  guidera
utilement, au sein du collège, la décision d'opportunité de prélever;

● ensuite  parce  qu'elle  permet  une  coordination  et  des  échanges  avec  l'agence
comptable.  Elle  doit  être  préparée  conjointement  dès  que  le  prélèvement  est
envisagé;

● enfin, s'agissant du document demandé par les autorités de contrôle, en l'absence de
celui-ci, l'acte budgétaire de prélèvement ne pourra être validé.

Le fonds de roulement disponible minimum à conserver par les établissements est fixé à
30 jours.  Ainsi,  les  prélèvements ne pourront être autorisés en dessous de ce seuil  sauf
circonstances exceptionnelles motivées.

Le crédit nourriture n’a pas vocation à créer des excédents ; la part de la participation des
familles  affectée  au  crédit  nourriture  a  vocation  à  être  utilisée  dans  l’année  pour  la
réalisation des repas. En effet, afin de permettre le respect de la réglementation en matière
de qualité de la restauration, d’achat de produits labellisés, en circuit court et bio, le crédit
nourriture  nécessite  d’être  régulièrement  suivi  afin  d’adapter  les  achats  de  denrées
alimentaires.  Ce suivi  régulier  doit  permettre une augmentation du montant  des achats,
l’amélioration des repas, l’organisation de repas à thème ou toute autre action. La totalité
du  crédit  nourriture  a  ainsi  vocation  à  être  utilisée  dans  l’année.  Les  services  du
Département  procéderont  à  des  échanges  tout  au  long  de  l’année  afin  d’accompagner
l'établissement dans cet objectif.
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2.  CRITERES  DE  DETERMINATION  DES  DOTATIONS    ET  S  UBVENTIONS  DE
FONCTIONNEMENT

Le  Département  du  Var  alloue  chaque  année  des  dotations  et  subventions  de
fonctionnement aux établissements publics locaux d’enseignement selon les modalités de
calcul ci-dessous :

2.1 Dotation globale de fonctionnement (2DGF)

Cette dotation, versée en deux fois (60% et 40%) qu’il vous est demandé de codifier 2DGF, se
décompose comme suit :

Les explications suivantes ont vocation à préciser les modalités de calcul, laissant à votre
compétence l’affectation des crédits de la dotation globale de fonctionnement.

2.1.1 Calcul de la part Activités pédagogiques (AP)

Pour le calcul de cette part, il est pris en compte un montant forfaitaire de 3 € par élève
auxquels s’ajoutent :
- 24 € par élève pour les collégiens scolarisés dans des classes d’enseignement général,
- 39 € pour les collégiens scolarisés dans les SEGPA de 1ère et 2ème année,
- 121 € pour collégiens scolarisés dans les SEGPA et 3ème et 4ème année et
- 55 € pour les collégiens scolarisés en ULIS.

2.1.2 Calcul de la part Administration et Logistique (ALO)

Cette part prend en compte la viabilisation, l’entretien général et la participation au service
de restauration et d’hébergement (SRH)

Viabilisation

La  viabilisation  est  calculée  en  tenant  compte  des  besoins  résultant  de  l’examen  des
comptes financiers des trois dernières années de chaque collège, en excluant les prises en
charge directe par le département : gaz et électricité. 

Entretien

Pour l’entretien, un montant forfaitaire prend en compte les surfaces des locaux, le nombre
d’élèves et les contrats souscrits par les établissements. Il se détaille comme suit : 

● 3 € par m²
● 14 € par élève
● à cela s’ajoute un forfait fixe de 20 000 € pour les contrats, duquel seront déduits les

montants  des  charges  de  fonctionnement  honorées  directement  par  le  Conseil
départemental, soit : 
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- les coûts des contrats P2 de maintenance des installations de gaz
- le coût d'entretien des véhicules, pour un montant forfaitaire annuel de 350 € ; cet entretien

étant assuré depuis 2015 par le parc auto du Conseil Départemental
- les coûts de téléphonie fixe, lorsque toutes les lignes de l’établissement ont été prises en

compte dans le marché du Conseil Départemental 
- le coût de l'acquisition de vêtements professionnels pour les agents techniques des collèges

qui font l'objet d'une subvention spécifique d'un montant de 1 500 €

et prise en compte, le cas échéant, des charges spécifiques justifiées dans l'enquête
de  préparation  de  la  DGF  (taxe  spéciale  d'enlèvement  des  déchets,  contrats
spécifiques aux gymnases et contrats particuliers…), ajustées en considération des
précédents comptes financiers et excédents.

Ce forfait est également pondéré en tenant compte des besoins résultant de l’examen des
comptes financiers des trois dernières années.

Participation au SRH 

Les  frais  de  fonctionnement  général  liés  à  la  restauration  sont  compensés  par  un
reversement du service  de restauration  au service  général.  Le  taux  de participation aux
charges communes est fixé à 15% pour les collèges dont la demi-pension fonctionne sur 4
jours, à 31% pour les internats et à 10% pour les collèges dont la demi-pension fonctionne
sur 5 jours. 
Le  Conseil  départemental  déduit  85  %  de  ce  montant  de  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement.  Les  15%  résiduels  sont  destinés  essentiellement  à  l’achat  de  linge,  de
produits d’entretien et de petit matériel.

Le report  de 85% est  déterminé pour  le  calcul  de la  dotation ;  néanmoins  le  montant
effectif  de  la  participation  aux  charges  communes  pourra  être  ajusté  en  fonction  de
l’estimation par l’établissement du coût effectif de la viabilisation, de l'entretien ou encore
des contrats du SRH supportés par le service ALO. La modification devra alors faire l’objet
d’une explication dans le rapport de présentation du Budget.

Elaboration du budget dans le cadre du déploiement d’OP@LE
Pour les établissements concernés, la suppression des contributions entre services impose
désormais  que les  charges  de fonctionnement  soient  directement  imputées  au  sein  des
services supportant les coûts.
Ainsi, le Département fixe les règles suivantes à appliquer au service SRH :

● ventilation de 15% des recettes prévisionnelles  liées à  la  vente  des  repas  sur  les
domaines de dépenses (hors denrées) jusqu’à présent supportées par le service ALO
via la contribution entre services,

● les 4 codes d’activité suivants devront figurer a minima : 2VIAB, 2COO, 2COF, 2DEC.
Il appartiendra aux établissements concernés de définir d’autres codes d’activité si
nécessaire, ainsi que la clé de répartition des charges supportées respectivement par
le service SRH et le service ALO.
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Durant les prochains exercices, un ajustement du mode de calcul sera réalisé au cas par cas
après analyse des comptes financiers des budgets gérés sous OP@LE.

2.1.3   Péréquation entre établissements

Dans  la  continuité  de  la  notion  de  fonds  de  roulement,  il  est  déduit  de  la  DGF  une
participation des établissements en fonction du nombre de jours de fonds de roulement.
Cette participation a pour but de permettre une péréquation entre établissements par le
biais  de dotations  complémentaires.  Il  s'agit  en quelque sorte,  concernant la DGF, d'une
péréquation basée sur le système déjà connu du FCSH.

Les taux retenus sont :

● pas de participation si le nombre de jours de fonds de roulement est inférieur à 30
jours,

● 1,25 % du montant  de la DGF,  si  le nombre de jours de fonds de roulement est
supérieur à 30 et inférieur à 60 jours,

● 2 % du montant de la DGF, si le nombre de jours de fonds de roulement est supérieur
à 60 et inférieur à 90 jours,

● 5 % du montant de la DGF, si le nombre de jours de fonds de roulement est supérieur
à 90 jours.

2.1.4   Besoin en dotation complémentair  e

En cas d’imprévu,  ou de nécessaire ajustement des prévisions budgétaires,  une dotation
complémentaire  peut être sollicitée par le  collège.  Cette demande est  alors instruite  au
regard du fonds de roulement constaté au dernier compte financier, des éventuels reliquats
de subventions susceptibles de demeurer inemployés, ainsi que de la situation des dépenses
engagées.  Il  est  impératif  que  l’envoi  du  compte  financier  précède  toute  demande  de
dotation complémentaire.

La demande est constituée :
● d’une note argumentée du chef d’établissement, 
● de l’état des dépenses engagées à la date de la demande.

2.2 Subventions spécifiques 

2.2.1 Versées avec la DGF

 - Subvention pour l'achat de vêtements professionnels pour les agents techniques
des collèges (2VTRA) 
L'achat de vêtements de travail fait l'objet d'une subvention spécifique de fonctionnement,
afin de permettre une identification claire des crédits. Les agents titulaires et contractuels
conservent leurs vêtements de travail  en cas de mobilité sur un autre établissement. Les
agents devront être équipés selon le référentiel défini par le Département.
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 -  Subvention  au  Service  de  restauration  ne  disposant  pas d'une  cuisine  en
production (2CONV) 

Il  s’agit de prendre en charge le coût de la restauration pour les collèges disposant d’un
réfectoire  et  faisant  appel  à  un  tiers  pour  la  fourniture  des  repas.  Cette  subvention
spécifique permet l'équilibre du Service de Restauration et d'Hébergement en dépenses et
en  recettes.  La  subvention  ne  peut  ainsi  permettre  de  variation  positive  du  fonds  de
roulement.

 - Travaux d’urgence (2TU) 

A la suite d’un questionnaire spécifique de satisfaction et d’amélioration du dispositif, et en
tenant compte des propositions faites en retour, il a été retenu depuis 2013 un versement
en 2 fois de la subvention pour travaux d’urgence: un premier versement de 1 500 €, notifié
dès  novembre  en  même  temps  que  la  dotation  globale  de  fonctionnement,  afin  de
permettre  une ouverture  des  crédits.  Ce  versement  interviendra  en tout  début  d’année
d’exercice budgétaire. Un deuxième versement sera effectué, suite à l’enquête habituelle
afin de prendre en compte les reliquats, à concurrence de 4 000 €.

Il convient de préciser que la subvention au titre des travaux urgents ne peut en aucun cas
concerner  des  dépenses  relatives  à  de  l'entretien  courant  ou  programmable,  ni  des
dépenses relatives au service de restauration et d'hébergement qui relèvent, elles, du FCSH.

- Activités Pédagogiques Complémentaires (2APC) 

La subvention forfaitaire de 4,5 € par élève et par an au titre des Activités Pédagogiques
Complémentaires  est  destinée  à  couvrir  les  diverses  dépenses  pédagogiques,  selon  les
arbitrages effectués par les collèges.

- Subventions d’investissement (2INV1 ou 2INV2)

Les subventions d’équipement sont versées afin de permettre la réalisation des opérations
retenues  dans  le  cadre  du  plan  d’investissement.  Il  s’agit  dès  lors  d’une  subvention
d’investissement (codes 2INV1 ou 2INV2). Cette subvention doit ainsi être inscrite en section
d’investissement (OPC). 

En  conséquence,  les  biens  acquis  par  cette  subvention  sont  des  immobilisations  et
nécessitent  d’être  inventoriés  et  amortis  (l’amortissement  est  alors  neutralisé).  Les
immobilisations  sont  définies  de  l’instruction  M  9.6 avec  une  possibilité,  mais  non
l’obligation, de dérogation concernant les biens d’un montant inférieur à 800 € HT. Il est
essentiel  de considérer que vos demandes d'équipement ou de matériels  correspondent
effectivement à des investissements ; ceci afin d’éviter toute difficulté ultérieure relative aux
achats, notamment concernant les biens inférieurs à 800 € HT.

S’agissant d’une subvention, le montant accordé est acquis pour le collège à concurrence du
montant effectif de la dépense pour l’acquisition du bien concerné. Ainsi aurez-vous soin
d’adresser une copie des factures au service instructeur. A la fin de l’opération un titre de
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recettes pourrait être émis afin de solder les reliquats. Néanmoins, vous avez la possibilité
de solliciter une déspécialisation de ces reliquats. Cette déspécialisation ne pourra alors être
accordée qu’au sein de la section d’investissement.

2.2.1 Versées en cours d’année 

- Projet EPS  (2EPS) 

Cette subvention a vocation à globaliser l'ensemble des financements relatifs à la mise en
œuvre du programme d'éducation physique et sportive. 
Cette subvention est instruite à partir d'une enquête réalisée auprès des établissements afin
d'adapter les financements au plus près des besoins identifiés au sein des collèges et en
fonction des ressources des territoires. 

Cette subvention doit être utilisée uniquement dans le cadre de l’EPS obligatoire. Les crédits
ne peuvent pas être utilisés pour des sorties ou voyages pédagogiques (exemple : séjour au
ski).  Pour  ce  type  de  dépenses,  seule  l’enveloppe  forfaitaire  des  Activités  Pédagogiques
Complémentaires peut être utilisée. 

Peuvent toutefois être pris en compte les transports relatifs aux sorties dans le cadre d'une
activité en site naturel après accord préalable du Département (exemple : escalade en site
naturel ou stage de voile).

- Aide à la restauration (2AIR) 

L’aide  à  la  restauration  apportée  par  le  Département  aux  élèves  demi-pensionnaires,
bénéficiaires d’une bourse nationale (quel que soit le taux de cette bourse),  sera versée
directement aux établissements. Les établissements la déduisent de la facture adressée aux
familles.  Le  montant  annuel  forfaitaire  de  cette  aide  est  de  140  euros  pour  les   demi-
pensionnaires  boursiers  de  forfait  5  à  2  jours  ainsi  que  pour  les  internes  boursiers.  Ce
montant sera versé en trois fois : 54 euros au 1er trimestre de l’année scolaire, 43 euros au
deuxième, 43 euros au troisième, à réception par le Département de la liste des  demi-
pensionnaires boursiers fournie par les établissements. 

Cette aide à la restauration accordée par le Conseil départemental du Var intègre le service
Vie de l’élève, avec le code d’activité 2AIR.

Cas particuliers :
Le montant annuel forfaitaire de cette aide est de 115,50 € pour les demi-pensionnaires
boursiers de forfait 1 jour. Ce montant sera versé en trois fois : 44,50 € au 1er trimestre de
l’année scolaire, 35,50 € au deuxième, 35,50 € au troisième, à réception par le Département
de la liste des demi-pensionnaires boursiers fournie par les établissements.
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Autres subventions attribuées en cours d’année sur critères spécifiques et/ou sur appel à
projet :

- établissements en programme zone d'éducation prioritaire (2RRS) 
- dispositif relais (2DREL), 
- appels à projets environnement et culture (2ENV ou 2PAC),
- forums des métiers (2FORUM) 
- subvention spécifique établissements dont l’effectif d’élèves boursiers est supérieur à 35%
(2DIFF)…

Au  cours  de  l'année, les  bilans  et  évaluations  du  financement  de  ces  dispositifs  seront
réalisés à partir de questionnaires.

 Dialogue de gestion partenarial :

A partir des besoins identifiés ou d'un projet, l'établissement et le Département déterminent
ensemble les moyens de financement et leur programmation. Il est tenu compte des marges
de manœuvre des établissements et des possibilités de subventionnement. Le dialogue de
gestion partenarial peut être organisé à l'initiative de l'établissement ou du Département.

3. CONTRIBUTIONS   ET   PARTICIPATIONS

3.1 Taux de la  contribution entre  services  au titre  de la  participation aux
charges communes (0CINT)

Le taux de participation aux charges communes est fixé à 15% pour les collèges dont la demi-
pension fonctionne sur 4 jours, à 31% pour les internats et à 10% pour les collèges dont la
demi-pension fonctionne sur 5 jours. Le Conseil départemental déduit 85% de ce montant de
la  dotation  globale de  fonctionnement. Les 15% résiduels sont destinés essentiellement à
l’achat de linge, de produits d’entretien et de petit matériel, et certains contrats.

Le report  de 85% est  déterminé pour  le  calcul  de la  dotation ;  néanmoins  le  montant
effectif  de  la  participation  aux  charges  communes  pourra  être  ajusté  en  fonction  de
l’estimation par l’établissement du coût effectif de la viabilisation, de l'entretien ou encore
des contrats du SRH supportés par le service ALO. La modification devra alors faire l’objet
d’une explication dans le rapport de présentation du budget.

Pour les établissements concernés par une gestion sous OP@LE, se référer au paragraphe
“Elaboration  du  budget  dans  le  cadre  du  déploiement  d’OP@LE”  pour  appliquer  la
procédure définie par le Département.
3.2 Taux du F.D.P.S.R.H. (2FDPH)

La participation au F.D.P.S.R.H a été fixée au taux de 20% afin de pérenniser le financement
des circuits courts. Afin de pouvoir justifier de la dépense concernant ces achats de denrées
en circuits  courts,  et  d’évaluer  l’effort  de  la  collectivité,  il  est  demandé l’inscription  des
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crédits sur les codes d’activité 2CC (achats de denrées conventionnelles en circuit court),
2CBIO (achat de denrées bio en circuit court) et 2SIQO (achats de denrées dans le cadre de la
loi EGALIM). Une évaluation sera réalisée à partir des comptes financiers et d’une enquête
spécifique. Le taux du F.D.P.S.R.H. est ramené à 10% pour les collèges en cuisine satellite.
Ces taux peuvent varier en fonction des dispositions du §4.2.
Conformément aux dispositions de la loi EGALIM, le total de ces 3 codes (2CC, 2CBIO, 2SIQO)
doit représenter au minimum 50% du total du crédit nourriture, dont au moins 20% en bio.

3.3 Taux du F.C.S.H (2FCSH)

La participation au F.C.S.H est maintenue au taux de 1,25 %.

4 . TARIFICATION DU SERVICE DE RESTAURATION ET D'HEBERGEMENT

Le coût moyen d'un repas dans les collèges publics est de 7 €.

4.1 Tarifs applicables aux élèves

Un tarif unique sur l’ensemble du territoire départemental défini de la manière suivante :

• tarif pour les forfaits 5 jours = 540 € par an soit 3 € le repas,

• tarif pour les forfaits 4 jours = 420 € par an soit 3 € le repas,

• tarif pour les forfaits 3 jours = 346,50 € par an soit 3,30 € le repas,

• tarif pour les forfaits 2 jours = 231 € par an soit 3,30 € le repas,

• tarif pour les forfaits 1 jour = 115,50 € par an soit 3,30 € le repas, 

• tarif au ticket = 3,50 €,

• tarif pour les forfaits internat = 1 536 € par an soit 8,53 € par jour,

• nuitée exceptionnelle élève = 9,90 € (repas compris).

Cas spécifiques :
● les tarifs de restauration aux collégiens et commensaux de la cité mixte de Lorgues

seront ceux votés par la Région,
● seuls les collèges inscrits en  REP+ (Réseau d’Éducation Prioritaire +) peuvent adapter

le tarif à la baisse appliqué aux demi-pensionnaires sous réserve d'un vote de leur
conseil d'administration grâce à un prélèvement sur fonds propres,

● concernant  les  collégiens  “réfugiés  ukrainiens”,  ces  derniers  bénéficieront  de
manière dérogatoire de l’aide à la restauration pour l’année scolaire 2022-2023, sans
considération du statut de boursier. Le montant annuel correspond à 140 € pour un
forfait de 4 à 2 jours, et de 115,50 € pour le forfait 1 jour.
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4.2 Tarifs applicables aux commensaux et hôtes de passage
 
Les agents du Département affectés au sein des collèges peuvent bénéficier de la gratuité du
repas  en  contrepartie  d’une  déclaration  d’avantages  en  nature.  Cette  possibilité  est
également proposée pour les agents de l’équipe mobile en remplacement sur ces postes.

Les  agents  peuvent  choisir  d’en  bénéficier  ou  non.  Cette  décision  est  valable  pour  toute
l’année scolaire. 

Le  choix  de  l’agent  est  matérialisé  par  la  transmission  de  la  déclaration  annuelle.  Ce
document  est  transmis  à  la  direction  des  collèges  par  le  gestionnaire  de  chaque
établissement.

Afin de garantir le montant du crédit nourriture sur demande du collège, le Département
compensera, à concurrence de la moins-value réelle et constatée, par une diminution du
taux du Fonds de participation des services de restauration et d’hébergement à la condition
expresse que : 

● le montant réel de l’achat de denrées soit supérieur à 2 € dans l’assiette
(total de l’achat de denrées / nombre réel de repas)

● qu’il soit constaté un déficit sur le service de restauration et d’hébergement.

Pour  les  agents  qui  ne  souhaitent  pas  en  bénéficier,  ils  peuvent  continuer  à  déjeuner  au
restaurant scolaire en s’acquittant de leur repas au tarif A, soit 2,60 €.

● tarif A - commensaux agents du Département qui n’ont pas choisi de bénéficier de la
gratuité du repas et assistants d’éducation : 2,60 €,

● tarif B - commensaux agents de l’éducation nationale de catégorie C : 4 €,
● tarif C - commensaux autres catégories : 6 €,
● tarif D - hôtes extérieurs : 6 €. 

NB : Les commensaux sont les personnels de l'établissement ; les hôtes extérieurs ne sont que de
passage  donc  extérieurs  à  l'établissement.  Il  revient  au  chef  d'établissement  d'accepter  les
« demandes d'admission à la table commune des commensaux et hôtes extérieurs, sous réserve de la
capacité d'accueil des commensaux et hôtes extérieurs ».
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Annexe à la note relative au budget 2023

VERIFICATIONS PERIODIQUES ET CONTROLES SANITAIRES OBLIGATOIRES DANS LES COLLEGES

OBJET NATURE DU CONTROLE

VERIFICATIONS DES INSTALLATIONS TECHNIQUES

1 an COLLEGE

3 ans COLLEGE

SECURITE INCENDIE Vérification réglementaire des extincteurs 1 an COLLEGE

1 an COLLEGE

DESENFUMAGE 1 an COLLEGE

Vérifications des dispositifs mécaniques 3 ans COLLEGE

1 an COLLEGE

1 an COLLEGE

5 ans COLLEGE

GAZ 1 an COLLEGE

Certificat de ramonage 1 an COLLEGE Certificat de ramonage

GAZ Logement 1 an COLLEGE

1 an DEPARTEMENT DBEP

2 ans COLLEGE

5 ans COLLEGE

1 an (NF) DEPARTEMENT DBEP

1 an COLLEGE

CUISINE 1 an COLLEGE Attestation de maintenance

1 an COLLEGE Attestation de maintenance

Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Extincteurs Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Contrat d'entretien obligatoire 1 an DEPARTEMENT DBEP

BAES Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Chaudière logement Contrat d'entretien obligatoire  * COLLEGE Attestation de maintenance

Climatisation Contrat d'entretien obligatoire  * COLLEGE Attestation de maintenance

GTC Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Contrôle d'accès Contrat d'entretien obligatoire * COLLEGE Attestation de maintenance

Vidéoprotection Contrat d'entretien obligatoire * DEPARTEMENT DSN

COLLEGE

CONTROLES SANITAIRES

EAU
Contrôle des concentrations en légionelles 1 an DEPARTEMENT LABO

Surveillance potabilité 1 an DEPARTEMENT LABO

AIR tous les 7 ans DEPARTEMENT LABO

Contrat d’entretien obligatoire 1an COLLEGE Attestation de maintenance

*NB Pour les équipements nécessitant un contrat d'entretien, se référer aux notices constructeurs

PERIODICITE 
des CONTROLES

ORGANISME EN CHARGE du 
CONTROLE

ELEMENT A TRANSMETTRE AU 
DEPARTEMENT

INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES

Vérification réglementaire des installations électriques 
(contrôle électrique, contrôle des masses, dispositif 
paratonnerre, éclairage sécurité, sirènes incendie)

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

INSTALLATIONS 
PHOTOVOLTAIQUES

Vérification réglementaire des installations 
photovoltaïques

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Vérification réglementaire du système de sécutrité 
incendie (SSI)

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Vérification réglementaire des installations de 
désenfumage

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Vérification des mesures de pression, mesure de débit 
d’air et de vitesse pour les dispositifs de désenfumage 
mécanique

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

ASCENCEURS ET 
MONTE-CHARGES

Vérification réglementaire des ascenseurs et monte-
charges (avec essai parachute)

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Quinquennale des Ascenseurs - Contrôle technique de 
sécurité

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Vérification réglementaire des installations gaz 
combustibles

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Vérification réglementaire des installations gaz 
combustibles

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

INSTALLATIONS 
DE CHAUFFAGE et 

CHAUDIERE 

Vérification réglementaire des installations de chauffage 
et production d'ECS 

Efficacité énergétique des chaudières dont la puissance 
nominale est > 400 kW et < 20 MW

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Vérification des climatiseurs et des pompes à chaleur 
réversibles d'une puissance frigorifique supérieur à 12 kw

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

EQUIPEMENTS 
SPORTIFS  

Vérification réglementaire des installations fixes et 
mobiles

PORTES ET PORTAILS 
AUTOMATIQUES

Vérification réglementaire des portes et portails 
automatiques

Rapport de vérification périodique réalisé par 
un organisme de contrôle agréé 

Rapport de contrôle et de vérification des appareils de 
cuisson. Contrat d’entretien obligatoire dans le cadre de 
la maintenance préventive des équipements de cuisson 
gaz et électrique, des équipements de production de 
froid, des équipements de distribution, des petits et gros 
équipements de production, des équipements de lavage 
(lave-vaisselle et lave-batterie), fontaines à eau

Ramonage conduits d'évacuation et vérification. Contrat 
d’entretien et de nettoyage obligatoire des capteurs 
hottes, des conduits et des moteurs d’extraction  vacuité

Portes et portails 
automatiques

Systeme d'alarme 
incendie

Installations 
photovoltaïques

Ascenceurs et monte 
charge

Défibrillateurs 
automatisés externes 

(DAE)

Maintenance obligatoire réalisée soit par le fabricant ou 
sous sa responsabilité, soit par un fournisseur de tierce 
maintenance, soit par l'exploitant lui-même

Se référer aux 
recommandations 

du fabricant

Registre des opérations de maintenance et 
rapports d'intervention effectués pour chaque 

DAE

Surveillance de la qualité de l’air intérieur( à partir de 
janvier 2020
dans les collèges et lycées)

Dératisation, 
désinsectisation



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A18    REVALORISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME POUR L'AIDE A L'INVESTISSEMENT DES COLLEGES PRIVES SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION 

CDT/DC/
RPG

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A18

OBJET : REVALORISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME POUR L'AIDE A 
L'INVESTISSEMENT DES COLLEGES PRIVES SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION .

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le rapport du Président, 
Vu la délibération du Conseil départemental n° A9 portant adoption du règlement financier de la séance 
du 1er février 2022,
Vu la délibération du Conseil départemental n° A24 votant le lissage et la fusion des AP adoptée à la 
séance du 14 décembre 2021,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  de revaloriser l'autorisation de programme relative à l'aide à l'investissement pour les collèges privés
sous contrat d'association d'un montant de 1 011 000 €, telle que présentée dans le tableau annexé.
L'autorisation de programme 2018-0601CE-001 est affectée pour un montant de 2 211 000 € à l'opération
budgétaire  21100187 « aide à l'investissement  des collèges privés »,  afin  de financer leurs projets  de
travaux à caractère immobilier.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155941-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental du mois de novembre 2022

POLITIQUE
Direction des collèges

Vote de revalorisation d'autorisation de programme et de crédits de paiement

Echéancier prévisionnel des crédits de paiement

Millésime Code AP Libellé AP Type AP 2022 2023 2024 2025 2026 2027

2022 COLPG00005 projets 204

Code 
Programme

Libellé 
Programme

Chapitre 
M57

Montant de 
l'AP initiale

Montant de 
l'AP 

revalorisée

mandaté 
antérieur

Dotations et 
subventions 
aux 
collèges 
privés

2018-
0601CE-
001

aide à 
l'investissement des 
collèges privés

1 200 000 2 211 000 634 591 275 000 275 000 255 000 255 000 255 000 261 409



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A19    PROTOCOLE D'ACCORD RELATIF A LA MISE A DISPOSITION DE L'INFRASTRUCTURE SPORTIVE MILITAIRE AMIRAL JAUREGUIBERRY A TOULON PROPRIETE DE LA MARINE NATIONALE AU PROFIT DES COLLEGES PIERRE PUGET, GEORGE SAND ET PEIRESC A TOULON

CDT/DC/
YG

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A19

OBJET : PROTOCOLE D'ACCORD RELATIF A LA MISE A DISPOSITION DE 
L'INFRASTRUCTURE SPORTIVE MILITAIRE AMIRAL JAUREGUIBERRY A TOULON 
PROPRIETE DE LA MARINE NATIONALE AU PROFIT DES COLLEGES PIERRE PUGET, 
GEORGE SAND ET PEIRESC A TOULON.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

La Commission permanente du Conseil  départemental est  appelée à examiner l’affaire citée en objet,
inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L100-1 et L100-2 du code du sport et l'article L214-4 du code de l'éducation,
Vu le rapport du Président, 
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’approuver le protocole d’accord relatif à la mise à disposition de l’infrastructure sportive militaire
Amiral Jauréguiberry à Toulon à passer entre la Marine nationale, le Département du Var et les services
départementaux de l'Education nationale au profit des collèges Pierre Puget, George Sand et Peiresc à
Toulon, tel que joint en annexe,

- d'autoriser le Président du Conseil départemental à signer ledit protocole.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155946-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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PROTOCOLE D’ACCORD 

N° 11/CECMED/EPMS/2022 

RELATIF À LA MISE À DISPOSITION D’INFRASTRUCTURES SPORTIVES  
DE LA MARINE NATIONALE 

Entre les soussignés : 

Le vice-amiral d'escadre Gilles Boidevezi 
commandant l'arrondissement maritime Méditerranée, 
représentant le ministre des Armées 
ci-après dénommé la « Marine nationale » ou le bureau « EPMS » de la base navale de Toulon 
d'une part, 

et 

Monsieur l’inspecteur académique des services de l’Éducation nationale du Var 
98 rue Montebello 
83070 Toulon 
ci-dessous dénommé le collège Georges Sand, le collège Pierre Puget, le collège Peiresc ou « le 
Bénéficiaire » 

et 

Monsieur le président du Conseil Départemental du Var 
390 avenue des Lices 
BP 1303 
83076 Toulon Cedex 
ci-dessous dénommé le Conseil Départemental du Var, 

Ensemble, collectivement désignés « les parties »  

Vu a) le Code de la Défense ; 

Vu b) le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu c) l’arrêté du 23 décembre 2009 modifié fixant les compétences du Service du Commissariat 
 des Armées en matière de règlement des dommages causés ou subis par le ministère de la 
 Défense, de défense de ce ministère devant les tribunaux administratifs et de protection 
 juridique de ses agents militaires et civils ; 

Vu d) l’accord-cadre du 04 mars 2014 pour le développement de la pratique sportive pour tous et 
 du sport de haut niveau ; 
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Vu e) l’instruction interministérielle du 18 janvier 1984 relative à la participation des armées à 
 des missions relevant d'autres départements ministériels ; 

Vu f) l'instruction n° 43 EMM/PL/EG du 15 février 1989 modifiée, relative à la participation de la 
 Marine nationale à des activités ne relevant pas de ses missions spécifiques ;  

Vu g) l'instruction n° 13/DEF/DPMM/ASL du 27 décembre 2005 relative à l'entraînement physique 
 et sportif dans la Marine ; 

Vu h) l’instruction n° 302/DEF/SGA/DMPA/SDIE du 14 février 2013 relative à la politique 
 immobilière du ministère de la Défense ;  

Vu i) la circulaire n° 284/DEF/EMM/PL/ORA du 07 avril 2003 relative aux modalités de rédaction 
 des conventions et protocoles d'accord portant sur la réalisation de prestations ne relevant 
 pas des missions spécifiques des armées ; 

Vu j) la circulaire n° 2011-099 du 29 septembre 2011 du ministère de l’Éducation nationale relative 
 aux sections sportives scolaires ; 

  

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 
OBJET ET NATURE DE LA PRESTATION 

Le présent protocole a pour objet de fixer les principes généraux et modalités de mise à disposition des 
infrastructures sportives du complexe sportif militaire Amiral Jauréguiberry au profit des établissements 
scolaires de proximité, les collèges Georges Sand, Pierre Puget et Peiresc de Toulon. 

La Marine nationale apporte, au profit du Bénéficiaire, les moyens suivants : 

- la mise à disposition d’un terrain synthétique par créneau d’utilisation (petit ou grand terrain) et de 
deux vestiaires avec les sanitaires afférents (intérieurs/extérieurs) selon un calendrier annuel 
transmis en début d’année scolaire ; 

- la mise à disposition de la piste d’athlétisme du complexe sportif Amiral Jauréguiberry et de deux 
vestiaires selon un calendrier annuel transmis en début d’année scolaire ; 

Ces infrastructures sportives ne pourront pas être mises à disposition : 

- lors des périodes de vacances scolaires de la zone concernée ; 

- les vendredis précédents chaque vacances de la zone B pour l’académie de Nice ; 

- les jours fériés ; 

- les jours décrétés comme RTT par la base navale de Toulon dont dépend le bureau « EPMS », qui 
seront communiqués aux collèges. 

Le calendrier prévisionnel de la mise à disposition des infrastructures sportives du complexe sportif 
militaire Amiral Jauréguiberry pour l’année scolaire est détaillé dans l’annexe I. 

Les concours décrits ci-dessus ne peuvent servir à un autre emploi, sous peine de résiliation immédiate 
du présent protocole. 

L’occupation ou l’utilisation du domaine public militaire est régularisée par l’établissement d’une 
convention interservices entre le ministère des Armées et le ministère de l’Éducation nationale.  
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ARTICLE DEUX 
OBLIGATIONS DES PARTIES 

La Marine nationale apporte les concours décrits dans l’article PREMIER. 

Le Bénéficiaire, par le biais du Conseil Départemental du Var, prend en charge les coûts d’entretien des 
installations mentionnés dans l’article PREMIER, au prorata des heures d’utilisation de celles-ci. 

ARTICLE TROIS 
MODALITES PRATIQUES 

Afin d’honorer les besoins de la Marine nationale dans le domaine de la préparation physique du 
militaire, notamment du personnel affecté en unité opérationnelle, la priorité d’accès aux installations 
dans les créneaux mentionnés dans l’article PREMIER sera donnée aux formations navigantes de la 
Force d’Action Navale (FAN), de la Force Océanique Stratégique (FOST) et de formations à terre 
relevant de La Force des Fusiliers Marins-Commandos (ALFUSCO) si nécessité. 

3.1. Règles d’accès dans l’enceinte militaire 

Le Bénéficiaire se conforme en tout point aux exigences des règles d'accès dans l'enceinte militaire.  

En début de saison sportive (à partir du 1er septembre), le service EPMS établit un état des lieux 
contradictoire d’entrée avec le Bénéficiaire et/ou son représentant responsable(s) de l’encadrement à 
l’issue duquel les clefs sont remises au Bénéficiaire. 

Le Bénéficiaire est autonome pour l’ouverture et la fermeture des installations sportives pendant toute 
la durée de la convention. 

La restitution des clés est faite le 30 juin de chaque année (fin de saison sportive). 

Le Bénéficiaire s’engage à fournir la Marine nationale un listing à jour des élèves des différents 
établissements scolaires. 

3.2. Règles de gestion des infrastructures sportives 

Afin de faciliter la gestion de l’emploi du site sportif au profit des militaires, le Bénéficiaire s’engage à 
communiquer au bureau « EPMS » de la base navale de Toulon toute annulation de créneau alloué 
dans l’article PREMIER, au minimum 48 heures à l’avance. 

En cas de co-activité sur le site, il devra toujours être recherché une entente amiable entre le bénéficiaire 
et les pratiquants relevant de formations du ministère des Armées, pour le choix du terrain utilisé par 
chacun au regard des effectifs présents. 

Dans les créneaux d’utilisation du stade synthétique mentionnés dans l’article PREMIER, l’attribution 
du petit terrain au Bénéficiaire sera privilégiée. 

Durant ces créneaux, un seul terrain sera mis à disposition du personnel relevant de formations du 
ministère des armées, en donnant une priorité de réservation aux formations relavant de la FOST, de 
la FAN ou d’ALFUSCO.  
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3.3. Règles d’utilisation des infrastructures sportives 

Le Prestataire assure le contrôle et le filtrage des personnes autorisées aux installations sportives 
militaires du site Amiral Jauréguiberry. 

Le Bénéficiaire enregistre le pointage des pratiquants à l’accueil du complexe sportif. 

À l’intérieur des infrastructures sportives militaires, le Bénéficiaire et/ou son représentant se 
conforme(nt) en tout point aux exigences du règlement intérieur des installations et équipements sportifs 
militaires.  

À ce titre, le Bénéficiaire et/ou son représentant s’engagent à respecter les dispositions suivantes : 

- fournir au service concerné du Prestataire un listing à jour de ses membres adhérents autorisés à 
accéder aux infrastructures militaires. Pour les membres mineurs, seul un accompagnateur majeur 
muni d’une pièce d’identité peut accéder aux emprises militaires désignées dans la convention ; 

- assurer la surveillance et la sécurité de ses (leurs) membres et du public lors de l’utilisation des 
infrastructures militaires utilisées ; 

- être garant(s) des mouvements de son (leur) personnel, de ses (leurs) véhicules et de ses (leurs) 
matériels lors de l’utilisation des infrastructures militaires. Le Prestataire, décline toute responsabilité 
en cas de vol, de détérioration ou de dommage causé, concernant les véhicules des usagers sur les 
infrastructures militaires ; 

- assurer la libération, le nettoyage et la fermeture des infrastructures militaires à la fin de chaque 
utilisation ou épreuve sportive et s’engage(nt) à rester jusqu’au départ du dernier membre du groupe. 
Il(s) doit(vent) informer l’ensemble de ses (leurs) membres, des prescriptions énoncées ci-dessus ; 

- les installations sportives doivent être libérées au plus tard 15 minutes après la fin du créneau dédié.  

- en cas d’accident d’un de ses membres, le Bénéficiaire est responsable de la conduite à tenir pour 
traiter cet accident.. 

Les usagers du parking doivent faire leur affaire personnelle de tout litige pouvant survenir entre eux, 
mais aussi avec les tiers, à quelque titre que ce soit. 

La Marine nationale décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration du matériel 
appartenant au bénéficiaire ou de dommage causé par celui-ci. 

ARTICLE QUATRE 
RECONNAISSANCE 

Le Bénéficiaire déclare formellement être d'accord sur le contenu du concours ainsi que sur les 
conditions de sa mise en œuvre dans le cadre de la réalisation de la prestation, objet de la présente 
convention. 

Le Bénéficiaire ou son représentant s’engage à assurer la surveillance et la sécurité des élèves lors de 
l’utilisation des infrastructures militaires utilisées. 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter la réglementation applicable en matière de sorties scolaires 
conformément à la circulaire n° 2011-099 du 29 septembre 2011 du ministère de l’Éducation nationale 
relative aux sections sportives scolaires citée en référence j). 

Le Bénéficiaire s’engage à vérifier que tous les élèves ont fourni leur attestation d’assurance les 
couvrant durant les activités scolaires et/ou extra-scolaires. 

Le Bénéficiaire contracte les polices d'assurances couvrant les risques liés à la responsabilité civile et 
dommages aux biens, pour l'ensemble des risques inhérents à l'activité pédagogique (recours des tiers, 
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incendie ou vol de matériel lui appartenant) et à l'utilisation des équipements et matériels sportifs mis à 
disposition à l'égard des élèves, des enseignants ou des tiers.  

ARTICLE CINQ 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

La prestation est délivrée à titre onéreux. 

Le Bénéficiaire s’engage en outre à rembourser toute autre dépense engagée par le ministère des 
Armées et résultant directement de son concours, soit directement, soit sur présentation des justificatifs 
correspondants, notamment les dépenses entrainées par une intervention médicale urgente, frais de 
rapatriement inclus, y compris au-delà des dates prévues en cas de nécessité. 

En cas d’interruption de la prestation ou de modification des conditions fixées par la présente convention 
et ses annexes lors de l’exécution réelle de la prestation, la facturation adressée au Bénéficiaire est 
établie en tenant compte de la prestation réellement exécutée. Ainsi, le coût total facturé pourra être 
revu à la baisse ou à la hausse en fonction de la prestation réelle 

Dans le cas où la prestation fait l’objet d’un dépassement, soit de la durée accordée, soit du 
fonctionnement prévu, l’accord initial n’entraîne aucun droit pour le Bénéficiaire d’obtenir une extension. 
Aussi, dès qu’il a connaissance du dépassement, le Bénéficiaire s’engage à solliciter l’accord du 
ministère des Armées afin d’établir un avenant à la présente convention. 

Dès que le dépassement est constaté, la prestation supplémentaire sera facturée selon les mêmes 
barèmes que la prestation initiale et comprendra en outre les frais supplémentaires relatifs aux 
éventuelles dispositions prises pour pallier ce dépassement. Dans ce cas, le ministère des Armées est 
seul juge des dispositions nécessaires, dont le détail sera transmis au Bénéficiaire. 

Les concours apportés par la Marine nationale entraînent les dépenses d’entretien inhérentes aux 
installations suivantes : 

- coût horaire de mise à disposition d’un terrain synthétique et de deux vestiaires : 11 euros/heure ; 

- coût horaire de mise à disposition de la piste d’athlétisme et de deux vestiaires : 5 euros/heure. 

ARTICLE SIX 
MODALITES DE RECOUVREMENT 

6.1.  À l’issue de la prestation 

À l’issue de la prestation, un compte rendu d’exécution (ASF) chiffré est transmis par le ministère des 
Armées au service « Achats-Finances » Groupement de Soutien de la Base de Défense (GSBdD) de 
Toulon avec une copie du présent protocole. 
Le paiement de cette participation par le Conseil Départemental sera effectué en fin d'année scolaire, 
en un seul versement, sur présentation d’un mémoire de frais daté et signé. Ce mémoire de frais sera 
validé par le principal du collège utilisateur. 

Au vu des éléments financiers transmis, le trésorier militaire émet une facture en trois exemplaires qu’il 
transmet : 

- au bénéficiaire de la prestation à titre d’information ; 

- au bureau finances de l’État-Major de la Marine (EMM/FIN) pour suivi des recettes ; 

- à la PFC Sud à fin d’établissement du dossier de recouvrement. 

6.2.  Éléments relatifs à l’imputation budgétaire du présent protocole 
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Service Exécutant : PFC Sud 

Compte PCE 706 PREST SERV  

Compte budgétaire 510070 ADP/FDC Ordin.Défense 

Fonds 
2 – 2 – 00602 – RECETTE PROVENANT DE LA REMUNERATION 
DE SCES RENDUS 

Référence de l’UO à 
renseigner 

0178-0068-SO59 BDD Toulon 

Centre de profit D0425XO083 – PFC-S 

Domaine fonctionnel  0178 - Prép&Emploi des forces 

Référentiel de programmation 
017880040202 - Recettes provenant des prestations diverses 
effectuées 

6.3.  Service ordonnateur responsable de la demande de recouvrement 

BCRM de Toulon 
Plate-forme commissariat de la région Sud (PFC Sud) 

Bureau Finances 
BP 42 

83800 Toulon Cedex 9 

6.4.  Coordonnées du bénéficiaire pour l’envoi des titres de perception 

Conseil Départemental du Var 
Direction des collèges 
390 avenue des Lices 

CS41303 
83076 Toulon Cedex 

Les sommes dues sont recouvrées par l’intermédiaire du Trésor Public. 

6.5.  Paiement 

Le Conseil Département du Var se libérera de la créance à réception d’un titre de recette dématérialisé 
accompagné d’un état des heures effectués, par mandat sur le compte. 

6.5. Conséquences de retard 

Tout retard dans le recouvrement de la créance résultant du présent protocole donne lieu au versement 
d'indemnités de retard par le bénéficiaire dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
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ARTICLE SEPT 
CESSATION DE LA PRESTATION 

Les moyens fournis par la Marine nationale doivent être remis à la disposition de la Marine nationale 
dès la cessation du service auquel ils étaient destinés. 

En cas de non-respect des règles prévues dans l’alinéa 3.3. de l’article TROIS, la Marine nationale se 
réserve formellement le droit d’annuler, de retirer, modifier ou de suspendre unilatéralement la mise à 
disposition de l’infrastructure sportive, sans préavis et sans que ce retrait anticipé puisse ouvrir droit au 
profit du bénéficiaire à une indemnité quelconque. 

En ce cas, le protocole prendra fin à dater du jour où la décision de résiliation aura été notifiée au 
bénéficiaire. 

La Marine nationale se réserve également le droit de suspendre temporairement la mise à disposition 
de l’infrastructure, en cas d’activité militaire majeure programmée (organisation d’un championnat 
militaire, réquisition du site pour un exercice, etc.) avec un préavis d’un mois notifié par mail au 
bénéficiaire. 

ARTICLE HUIT 
REGLEMENT DES DOMMAGES ET COUVERTURE DES RISQUES 

Au cours ou à l’occasion du concours qui lui est accordé par la Marine nationale, le bénéficiaire 
s'engage : 

-  à prendre directement en charge la réparation des dommages matériels, corporels causés aux tiers 
par le personnel, le matériel des armées ou les infrastructures sportives militaires et à garantir le 
ministère des Armées des condamnations prononcées contre lui dans l'hypothèse où sa 
responsabilité civile viendrait à être recherchée ; 

-  à rembourser au ministère des Armées les dépenses liées aux dommages de toute nature, subis par 
le personnel, le matériel des armées ou les infrastructures sportives militaires ; 

- plus généralement, à faire son affaire de tous les dommages susceptibles d’être causés ou subis par 
ces membres sur le domaine militaire. 

Pendant toute la durée du partenariat, les participants conservent leur statut à l'égard de leur 
établissement d'enseignement.  

Les collèges doivent justifier de la couverture des risques par la production d'une police d'assurance 
couvrant l’ensemble des participants, avant le début de chaque activité. La garantie « responsabilité 
civile »de l’établissement couvre ainsi les risques de dommages encourus par les élèves. 

En revanche, il appartient aux élèves de fournir une attestation d’assurance « responsabilité civile » 
garantissant les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers à l'occasion des 
activités. Doivent également être considérés comme tiers le ministère des Armées et ses agents. 

L’État étant son propre assureur, l’autorité militaire est dispensée de souscrire une police d’assurance 
responsabilité civile et dommages.  
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ARTICLE NEUF 
DUREE DU PROTOCOLE 

Le présent protocole d’accord est en vigueur à compter du 2 septembre 2022 jusqu’au 1er juillet 2025, 
soit une durée de trois ans. 

La demande de renouvellement est à exprimer par le bénéficiaire, par courrier adressé au commandant 
de la base de défense (COMBdD), six mois avant échéance du protocole. 

ARTICLE DIX 
MODIFICATION DU PROTOCOLE ET RÉSILIATION 

Toute demande de concours supplémentaire portant sur une demande de modification de créneaux 
(heures, jours, mois) fera l’objet d’un traitement par mail entre le Principal du collège et l’officier de 
l’EPMS de l'arrondissement maritime Méditerranée (AMM). 

Toute demande de concours supplémentaire autre qu’une modification de créneaux (heures, jours, 
mois), fera l’objet d’un avenant au présent protocole. 

Les jours et horaires peuvent être modifiés par la Marine nationale pour des raisons de service : 

- de façon ponctuelle, avec un préavis adressé au bénéficiaire de 5 jours ouvrés ; 

- de façon permanente, par avenant au protocole entrant en vigueur au 1er septembre de la saison 
scolaire suivante. 

Le cas échéant, chacune des parties peut dénoncer le présent protocole, à tout moment, avec un 
préavis minimum de soixante-douze (72) heures. En ce cas, le présent protocole prend fin à l’expiration 
de ce délai courant à partir de l’heure où la décision de résiliation a été notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’autre partie. 

En cas de nécessité opérationnelle ou de non-respect par le bénéficiaire des règles de protection, de 
sûreté ou d’hygiène afférentes aux infrastructures militaires mises à disposition, la Marine nationale se 
réserve formellement le droit de cesser l’exécution du protocole sans préavis et sans que cette cessation 
anticipée puisse ouvrir droit, pour le bénéficiaire, à une indemnité quelconque. En ce cas, le présent 
protocole prend fin à la date de réception par les collèges Georges Sand, Pierre Puget et Peiresc de 
Toulon de la décision de résiliation du ministère des Armées. 

ARTICLE ONZE 
EVENEMENT GRAVE 

En cas d’incident ou d’accident grave survenu au cours de l’exécution du présent protocole, le 
Bénéficiaire doit avertir dans les plus brefs délais l’officier EPMS de l’AMM (téléphone : 04 22 42 06 20), 
d’une part, et la Gendarmerie maritime (04 22 43 71 65), d’autre part.  

ARTICLE DOUZE 
LITIGE 

En cas de litige concernant l'exécution du présent protocole ou de son interprétation, les parties 
s'engagent à se concerter dans un esprit de compréhension et d'équité en vue d'aboutir à un règlement 
amiable. 

Le présent protocole est établi en deux exemplaires originaux.  
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Monsieur le président du Conseil 
départemental du Var 

À Toulon, le 
 

Monsieur l’Inspecteur académique du Var 

À Toulon, le 
 

Pour le commandant de l’arrondissement maritime  
Méditerranée et par délégation, le contre-amiral Marcellin Charpy adjoint au commandant de 

l’arrondissement maritime Méditerranée, 

À Toulon, le  
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ANNEXE I 

AU PROTOCOLE D’ACCORD N°11 CECMED/EPMS/2022 RELATIF À LA MISE À DISPOSITION 
D’INFRASTRUCTURES SPORTIVES DE LA MARINE NATIONALE 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 

Conformément à l’artcile PREMIER du protocole d’accord, la Marine nationale apporte, au profit des 
collèges Georges Sand et Pierre Puget de Toulon, pour l’année scolaire 2022-2023, les moyens 
suivants : 

- la mise à disposition d’un terrain synthétique par créneau d’utilisation (petit ou grand terrain) et de 
deux vestiaires avec les sanitaires afférents intérieures/extérieures) aux jours et horaires suivants : 

 du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023 - Collège Pierre Puget : 

 le lundi de 13 h 30 à 17 h 30 ; 

 le jeudi de 13 h 30 à 17 h 30 ; 

 du 1er septembre 2022 au 25 novembre 2022 - Collège Georges Sand : 

 le mardi de 13 h 30 à 15 h 30 ; 

 le mercredi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 du 28 novembre 2022 au 10 mars 2023 - Collège Georges Sand : 

 le mercredi de 8 h 00 à 10 h 00 ; 

- la mise à disposition de la piste d’athlétisme du complexe sportif Amiral Jauréguiberry et de deux 
vestiaires pour les périodes suivantes : 

 du 1er septembre 2022 au 25 novembre 2022 - Collège Pierre Puget : 

 le lundi de 13 h 30 à 15 h 30 ; 

 le mardi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 le vendredi de 10 h 00 à 12 h 00. 

 du 1er septembre 2022 au 25 novembre 2022 - Collège Georges Sand : 

 le mardi de 13 h 30 à 15 h 30 ; 

 le mercredi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 le jeudi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 du 28 novembre 2022 au 10 mars 2023 - Collège Pierre Puget : 

 le lundi de 13 h 30 à 15 h 30 ; 

 le mercredi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 du 28 novembre 2022 au 10 mars 2023 - Collège Georges Sand : 

 le lundi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 le jeudi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 le vendredi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 du 13 mars 2023 au 30 juin 2023 - Collège Pierre Puget : 

 le lundi de 10 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 15 h 30 ; 

 le mardi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 
 le jeudi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 

 le vendredi de 10 h 00 à 12 h 00 ; 
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 du 13 mars 2023 au 30 juin 2023 - Collège Georges Sand : 

 le mardi de 13 h 30 à 15 h 30 ; 

 le mercredi de 10 h 00 à 12 h 00. 
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A20    VOTE D'UNE AUTORISATION D'ENGAGEMENT RELATIVE A LA PROGRAMMATION FINANCIERE PLURIANNUELLE DU DISPOSITIF D'AIDE A LA VIE PARTAGEE (AVP) SUR LA PERIODE 2023-2029

SH/DA/
DL

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A20

OBJET : VOTE D'UNE AUTORISATION D'ENGAGEMENT RELATIVE A LA PROGRAMMATION 
FINANCIERE PLURIANNUELLE DU DISPOSITIF D'AIDE A LA VIE PARTAGEE (AVP) SUR LA 
PERIODE 2023-2029.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1er février 2022 adoptant le nouveau règlement
budgétaire et financier départemental, 
Vu la délibération de la Commission permanente n°G29 du 18 juillet 2022 approuvant les projets retenus
dans le cadre de l’appel à candidature « Aide à la vie partagée au sein d’habitats inclusifs » ainsi que le
projet de convention-type et approuvant l’accord-cadre à passer avec la caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie et l’État, 
Vu la délibération de la Commission permanente n°G30 du 18 juillet 2022 approuvant la création d’un
dispositif  d’aide  à  la  vie  partagée  (AVP)  pour  les  personnes  âgées  et  les  personnes  en  situation  de
handicap résidant au sein d’habitats inclusifs, 
Vu le rapport du Président, 
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  de  voter  l'autorisation  d’engagement  n°2022-DF22007 telle  que  présentée  dans  le  tableau  joint  en
annexe pour un montant global de 7 064 750 € correspondant à la programmation financière pluriannuelle
du dispositif d’aide à la vie partagée sur la période 2023-2029,

- l’autorisation d’engagement fera l’objet d’une affectation globale,

- l'AE 2022-DF22007 est affectée pour un montant de 7 064 750 € à l'opération budgétaire 22OPE01073
afin de mettre en œuvre le dispositif d'aide à la vie partagée (AVP) dans le cadre de l'habitat inclusif.

254
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Les crédits de paiement correspondants seront prélevés sur les crédits votés au budget de la collectivité.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154865-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental du mois de novembre 2022 Page 

POLITIQUE SOCIAL AUTONOMIE DES PERSONNES

Direction de l’autonomie

Vote d'autorisation(s) d'engagement 2022 et de crédits de paiement

Echéancier prévisionnel des crédits de paiement

Millésime Code AE Libellé AE 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

2022 SOCPG00021 2022-DF22007 Programme 65

Code
Programme

Libellé
Programme

Type AE
(Programme
ou Projets)

Chapitre (s)
M57

Montant de
l'AE proposée

AUTRES
DEPENSES

AUTONOMIE

Aide à la Vie
Partagée 7 064 750,00 € 450 000,00 840 000,00 1 120 950,00 1 163 450,00 1 163 450,00 1 163 450,00 1 163 450,00
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A22    FINANCEMENT DES STRUCTURES DE GARDE DE LA PETITE ENFANCE ET DES RELAIS PETITE ENFANCE - ABROGATION DE LA DELIBERATION A14 DU 19 JUIN 2013

SH/DEF/
AC

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A22

OBJET : FINANCEMENT DES STRUCTURES DE GARDE DE LA PETITE ENFANCE ET DES 
RELAIS PETITE ENFANCE - ABROGATION DE LA DELIBERATION A14 DU 19 JUIN 2013.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l'action sociale et des familles, 
Vu la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection de l’enfance,
Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,
Vu l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 modifiant l’article L.214-2-1 du code de l’action sociale et
des  familles  et  relative  aux  services  aux  familles,  notamment  son  article  2,  ayant  pour  objet  le
remplacement des relais d’assistants maternels (RAM) par les relais petite enfance (RPE),
Vu le décret n°2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de
moins de six ans et modifiant le code la santé publique,
Vu  le  décret  n°2010-613  du  7  juin  2010  relatif  aux  orientations  de  la  politique  départementale  de
protection maternelle et infantile (PMI), aux modalités d’octroi des subventions de fonctionnement aux
établissement et services, d’accueil d’enfants de moins de six ans, micro-crèches et relais d’assistants
maternels, et portant abrogation de la délibération A11 du 19 janvier 2009,
Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de
la ville (QPV) dans les départements métropolitains,
Vu le schéma départemental de l’enfance et de la famille (2022-2026),
Vu le rapport du Président, 
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d'abroger  la  délibération  du  Conseil  général  n°A14  du  19  juin  2013  relative  au  financement  des
structures de garde de la petite enfance et des relais d'assistants maternels,

-  d’adopter,  sans  impact  financier  supplémentaire,  les  modalités  d’octroi  des  subventions  de
fonctionnement aux structures d’accueil de la petite enfance et aux relais petite enfance (RPE), comme
suit :

1. Bénéficiaires :
- structures associatives d’accueil d’enfants de moins de six ans à gestion parentale
- micro-crèches  associatives  bénéficiant  d’un  financement  prestation  de  service

unique (PSU)
- relais petite enfance (RPE)

2. Modalités pour les structures d’accueil petite enfance et pour les micro-crèches :
- Le siège de la structure, ou l’action développée par celle-ci, doit être implanté dans

une commune de moins  de 10 000 habitants ou leur  regroupement  ou dans un
quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) : le montant attribué est égal au
nombre de jours d’ouverture, multiplié par le nombre de places agréées, multiplié
par 2.30 €,

- Dans le cas où des communes de moins de 10 000 habitants ou leur regroupement
sont impliqués financièrement, la subvention départementale est majorée de 10 %
dans la mesure où la mutualisation des moyens permet d’apporter une meilleure
réponse aux besoins.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

3. Modalités pour les relais petite enfance (RPE) :
- Octroi  pour  les  RPE  agréés  par  la  CAF  du  Var,  sur  l’ensemble  du  territoire

départemental, dans la limite du montant sollicité, d’une subvention annuelle de
fonctionnement d’un montant maximal de 3 500 € pour un temps plein et proratisé
à hauteur du temps d’ouverture défini par la CAF, lorsque ces relais sont créés à
l’initiative d’associations, de communes de moins de 10 000 habitants ou de leurs
regroupements.

Le  Département  se  réserve  le  droit  d’effectuer  tout  contrôle  sur  pièces  ou  sur  place  qu’il  estimera
nécessaire pour juger de la bonne utilisation de la subvention.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc154686-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A23    POLITIQUE HABITAT ET LOGEMENT - REVALORISATION DU MONTANT DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME D'AIDE AUX BAILLEURS SOCIAUX POUR LA CONSTRUCTION NEUVE DE LOGEMENTS SOCIAUX

CDT/DDT/
DS

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A23

OBJET : POLITIQUE HABITAT ET LOGEMENT - REVALORISATION DU MONTANT DE 
L'AUTORISATION DE PROGRAMME D'AIDE AUX BAILLEURS SOCIAUX POUR LA 
CONSTRUCTION NEUVE DE LOGEMENTS SOCIAUX.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil départemental n° A24 du 14 décembre 2021approuvant le lissage et  la
fusion  des  autorisations  de  programme  et  d'engagement  dans  le  cadre  du  passage  à  la  M57  et  de
l’évolution de l'application de gestion financière,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1 février 2022 adoptant le règlement budgétaire et
financier de la collectivité,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  de  revaloriser  de  2  251  500  €  l’autorisation  de  programme  “Aide  aux  bailleurs  sociaux  pour  la
construction neuve de logements sociaux" telle que présentée dans le tableau joint en annexe.

L’autorisation  de  programme  2014-0502V1-001  est  affectée  pour  un  montant  de  21  809  900  €  à
l'opération budgétaire 21100087 afin d’assurer le financement des dossiers de demande de subvention des
bailleurs sociaux pour la construction neuve de logements sociaux au titre de la politique habitat.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155969-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental du mois de novembre 2022 Page 1/1

Direction du développement territorial
POLITIQUE HABITAT

Revalorisation d'autorisation de programme et de crédits de paiement

Echéancier des crédits de paiement 

Millésime Code AP Libellé AP 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

2014 STRPG00010 Habitat AP GLOBAL 204

Code 
Programme

Libellé 
Programme Type AP Chapitre  

M57
Montant de l'AP 

initial
Montant de l'AP 

revalorisé
Echéancier 

antérieur à 2021

2014-0502V1-
001

Aide aux bailleurs sociaux 
pour la construction neuve 

de logements sociaux 
19 558 400,00 € 21 809 900,00 € 8 291 211,03 € 1 433 468,64 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2 085 220,33 €



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A24    REVALORISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA RESTAURATION ECOLOGIQUE DES SEUILS DEPARTEMENTAUX SUR L'ARGENS

CDT/DIT/
ATH/ES

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A24

OBJET : REVALORISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA 
RESTAURATION ECOLOGIQUE DES SEUILS DEPARTEMENTAUX SUR L'ARGENS.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

La Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006,
Vu  l’arrêté  de  classement  du  19  juillet  2013,  pris  par  le  préfet  coordonnateur  de  bassin  Rhône
Méditerranée Corse en application de l’article L214-17 alinéa 2 du Code de l’Environnement, désignant
en classe 2 la portion du cours de l’Argens allant de l’aval du Pont d’Argens à la mer,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A35 du 23 juin 2020 autorisant le programme pour la
réalisation des travaux de restauration écologique du seuil de Pont d’Argens aux Arcs sur Argens,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A28  du  20  juillet  2021  portant  réévaluation  de
l’autorisation de programme pour les travaux de restauration écologique du seuil de Pont d’Argens, 
Vu la délibération du Conseil départemental n°A 24 du 14 décembre 2021 relative au lissage et à la fusion
des autorisations de programme et d’engagement dans le cadre du passage à la M57 et de l’évolution de
l’application de gestion financière,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A9 du 1er février 2022 portant adoption du règlement
budgétaire et financier départemental,
Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A35  du  24  mai  2022  portant  revalorisation  de
l’autorisation de programme relative à la réalisation des travaux de restauration écologique du seuil de
Pont d’Argens aux Arcs sur Argens, 
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de revaloriser à hauteur de 2 481 700 € l’autorisation de programme n° 2020-1204J2-001 relative à la
réalisation des travaux de restauration écologique des seuils départementaux Argens (Pont d’Argens et
Béal),  sur  les  crédits  de  la  taxe  d’aménagement  des  espaces  naturels  sensibles  (TAENS),  telle  que
détaillée en annexe.
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

L’autorisation de programme est affectée pour un montant de 2 481 700 € à l’opération budgétaire 211 00
131  “seuils  départementaux  Argens  AP”  afin  de  financer  la  réalisation  des  travaux  de  restauration
écologique des seuils.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155465-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental du mois de novembre 2022

POLITIQUE  : RESTAURATION ECOLOGIQUE DES SEUILS DEPARTEMENTAUX

Direction de l'Ingénierie territoriale 

Vote de revalorisation d'autorisation(s) de programme 2022 et de crédits de paiement

Echéancier prévisionnel des crédits de paiement 

Millésime Libellé Programme Code AP Libellé AP 2022 2023 2024 2025 2026 2027

2022 ENVPG00005 AP Projet 20/23 0,00 0,00

2022 20 0,00 0,00 0,00

2022 23 0,00 0 0 0,00 0,00

Code 
Programme

Nouveau libellé de 
l'AP

Type AP 
(Programme 
ou Projets)

Chapitre 
(s) M57

Montant de 
l'AP initiale

Montant de 
l'AP 

revalorisée

mandaté 
antérieur

RESTAURATION 
ECOLOGIQUE DES 

SEUILS 
DEPARTEMENTAUX

AP initiale  
2020-1204J2-001

AP-RESTAURATION DE 
LA CONTINUITE 

ECOLOGIQUE SEUIL 
PONT D'ARGENS LES 

ARCS/ARGENS

AP - 
RESTAURATION 

ECOLOGIQUE DES 
SEUILS 

DEPARTEMENTAUX

281 000,00 2 481 700,00 40 410,79 241 289,21 200 000,00 1 950 000,00 50 000,00

281 000,00 307 000,00 40 410,79 16 589,21 200 000,00 50 000,00

2 174 700,00 224 700,00 1 900 000,00 50 000,00



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A25    ADMISSION EN NON VALEUR AU TITRE DES EXERCICES 2020 ET 2021

MPA/DF/
DS

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A25

OBJET : ADMISSION EN NON VALEUR AU TITRE DES EXERCICES 2020 ET 2021.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération de la Commission permanente n° G69 du 21 juin 2010 fixant le seuil de recouvrement
des créances du Département au titre du revenu minimum d’insertion et du revenu de solidarité active à
un montant minimum de 250 €,
Vu la délibération de la Commission permanente n°G7 du 27 juin 2016 fixant le seuil en dessous duquel
les créances de faible montant ne feront plus l'objet de poursuite et pourront être présentées en admission
en non valeur, à savoir les titres pour lesquels la procédure de recouvrement menée à son terme présente
encore un solde inférieur à 50 €, et les titres de plus de deux ans dont le solde après recouvrement est
inférieur à 100 €,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération A9 du 1er février 2022,
Vu la délibération du Conseil départemental n° A42 du 24 mai 2022 admettant en non valeur la somme de
19 981 € et en créances éteintes 669 262 €,
Vu les demandes présentées le 2 juillet 2020 et le 10 juin 2021 par Madame le Payeur départemental
concernant  les  créances  proposées  en  non-valeur  et  en  créances  éteintes  du  budget  principal  et  des
budgets annexes du laboratoire départemental d'analyse et du centre départemental de l’enfance,
Vu le rapport du Président,
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’admettre en non-valeur la somme de 1 064 785 € au titre des périodes 2020 et 2021 sur l’exercice
budgétaire 2022

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155248-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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Annexe à la délibération du Conseil départemental du mois de novembre 2022 Page 1

ADMISSION EN NON VALEUR

Imputations
Libellés Montant

CHAPITRE FONCTION ARTICLE

65 30 6541

65 4238 6541

017 447 6541 RSA / RMI (indu CAE/CIE)

016 430 6541 APA

Total budget principal

65 921  6541

016  -  6541

Total tous budgets

Services communs (patrimoine, 
location de matériel, remboursement 
de salaire, trop perçu marché, affaire 
juridique, prêts étudiants )

16 562,13 €

Personnes âgées (récupération de  
ressources,  participation familiale, 
obligés alimentaires)

390 417,96 €

590 985,38 €

46 761,64 €

1 044 727,11 €

Budget annexe du Laboratoire 
d'analyse 6 369,99 €

Budget annexe du centre 
départemental de l'enfance 13 687,22 €

1 064 784,32 €



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A26    PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES AU TITRE DE L'EXERCICE 2022 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A11 DU 1ER FEVRIER 2022

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A26

OBJET : PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES AU TITRE DE L'EXERCICE 2022 - 
MODIFICATION DE LA DELIBERATION A11 DU 1ER FEVRIER 2022.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l'affaire citée en objet, inscrite à l'ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3321-1 et D3321-2, relatifs
aux provisions pour risques et charges,
Vu l'instruction budgétaire  et  comptable  M57 des  départements  et  de leurs  établissements  publics  et
administratifs, notamment les procédures budgétaires et comptables relatives aux provisions,
Vu la délibération du Conseil départemental n° A11 du 1er février 2022 relative à la constitution des
provisions pour risques et charges au titre de l’exercice 2022,
Vu  la  délibération  complémentaire  du  Conseil  départemental  n°  A49  du  24  mai  2022  relative  à  la
constitution des provisions pour risques et charges au titre de l’exercice 2022,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération du Conseil départemental
n°A9 du 1er février 2022.
Vu le rapport du président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d’inscrire  une  provision  à  hauteur  de  37  M€  pour  risques  de  pertes  financières  liées  à  la  taxe
d’aménagement,
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- d’inscrire une reprise sur provision de 14 M€ pour le fonds de péréquation sur les droits de mutation à
titre onéreux.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155243-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A27    FIXATION DU MODE DE GESTION DES AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS EN M57 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A23 DU 14 DECEMBRE 2021 

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A27

OBJET : FIXATION DU MODE DE GESTION DES AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
EN M57 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION A23 DU 14 DECEMBRE 2021 
.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article D3321-1 ;
Vu l’article 106 - III de la loi NOTRE et son décret d’application n°2015-1899 du 30 décembre 2015,
Vu l’instruction comptable M57 visant notamment à améliorer la dimension patrimoniale des comptes des
collectivités locales ;
Vu la délibération du Conseil départemental n°A23 du 14 décembre 2021,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération du Conseil départemental
n°A9 du 1er février 2022.
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de préciser que les biens de faible valeur dont le montant unitaire est inférieur au seuil fixé dans la
délibération du Conseil départemental n°A23 du 14 décembre 2021, est de 1000 euros toutes taxes
comprises. 

- d’appliquer le principe des subventions individualisées conformément à l’instruction budgétaire et
comptable M57, au budget principal et au budget annexe du laboratoire d’analyses départemental
à compter du 01 janvier 2023.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155283-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A28    MISE EN RESERVE D'UNE PARTIE DES DROITS DE MUTATION A TITRE ONEREUX

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A28

OBJET : MISE EN RESERVE D'UNE PARTIE DES DROITS DE MUTATION A TITRE ONEREUX.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article R3321-4
Vu le décret n°2022-1008 du 15 juillet 2022 en son article 12, qui instaure pour les départements la
possibilité d’affecter en réserve des surplus de droits de mutation à titre onéreux ,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération du Conseil départemental
n° A9 du 1er février 2022.
Considérant la possibilité pour les départements de procéder à une mise en réserve des produits des  droits
de mutation à titre onéreux constatés soit au cours de ce même exercice, soit lors de l’exercice suivant,
Considérant les règles applicables à la « mise en réserve » d’une partie du produit des droits de mutation à
titre onéreux et notamment que le montant de cette mise en réserve au titre d’un exercice ne peut excéder
la différence entre :
- d’une part le montant des droits de mutation à titre onéreux  constatés au cours dudit exercice,
- d’autre part le montant moyen du produit des droits de mutation à titre onéreux constaté au cours des
trois exercices précédents,
Vu le rapport du Président,
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Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’autoriser la mise en réserve d’une partie du produit des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) de
l’exercice 2022 à hauteur de 30 M€, visant à faire face à un accroissement imprévu de charges ou à une
diminution  importante  de  ressources  et  permettre  ainsi  de  financer  la  section  d'investissement.  Pour
rappel, le Département a perçu 550 M€ au titre de cette recette, ce qui représente une hausse de 160,6 M€
par rapport à la moyenne des années 2018-2020 qui s’est élevée à 389 M€.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155266-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A29    GESTION ACTIVE DE LA DETTE - MISE EN OEUVRE DU MECANISME D'ETALEMENT DES INDEMNITES DE REMBOURSEMENT ANTICIPE D'EMPRUNTS

MPA/DF/

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A29

OBJET : GESTION ACTIVE DE LA DETTE - MISE EN OEUVRE DU MECANISME 
D'ETALEMENT DES INDEMNITES DE REMBOURSEMENT ANTICIPE D'EMPRUNTS.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A4 du 26 octobre 2022 relative à la délégation de certaines
des attributions du Conseil départemental au Président du Conseil départemental,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération n°A9 du 1er février 2022,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'intérêt de refinancer certains contrats afin de bénéficier des opportunités de marché,
Considérant la possibilité d’étalement des indemnités de remboursements anticipés,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- de mettre en oeuvre un mécanisme d’étalement des indemnités de remboursement anticipés sur une

durée de 10 ans.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155292-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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A30    BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE - EXERCICE 2022

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A30

OBJET : BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE - EXERCICE 2022.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération A9 du 1er février 2022,
Vu la délibération A50 du 24 mai 2022, relative au budget supplémentaire 2022,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d’adopter la présente décision modificative au titre du budget principal,

- de porter la subvention d’équilibre versée au budget annexe du Centre Départemental de l’Enfance en
fonctionnement à  22 377 400,00 €.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc157068-BF-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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B1 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article 39

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article 46

IV - Annexes
A - Présentation croisée
A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble 49

A1.01 - Opérations non ventilables 51

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux 52

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 55

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité 56

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 57

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 60

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) 63

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA 66

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 67

A1.906 - Fonction 6 - Action économique 70

A1.907 - Fonction 7 - Environnement 72

A1.908 - Fonction 8 - Transports 75

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 79

A2.01 - Opérations non ventilables 81

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux 82

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 88

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité 89

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 90

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 93

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 97

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA 103

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI 104

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 105

A2.936 - Fonction 6 - Action économique 108

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 110

A2.938 - Fonction 8 - Transports 113

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 117

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 118

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 122

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 123
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B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 124

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 126

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes 127

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 128

B3.1 - Etat des provisions constituées 129

B3.2 - Etalement des provisions 131

B4 - Etat des charges transférées 132

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 133

B6 - Prêts 134

B7.1 - Etat des emprunts garantis 135

B7.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 136

B8.1 - Subventions versées 137

B8.2 - Etat des contrats de crédit-bail 138

B8.3 - Etat des contrats de PPP 139

B8.4 - Etat des autres engagements donnés 140

B8.5 - Etat des engagements reçus 141

B9 - Etat du personnel 142

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 144

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 145

B11.2 - Liste des établissements publics créés 146

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 147

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire - Dépenses 148

C1.2 - Equilibre budgétaire - Recettes 149

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 151

D2 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 152

D3.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget 153

D3.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation 154

D4 - Décisions en matière de taux 156

D5.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement 157

D5.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement 158

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 160

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 1093822

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 634,40

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1054
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1180
3 Dépenses d’équipement brut / population 156
4 Encours de dette / population (2) (3) 461
5 DGF / population 69
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 20,91 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 93,25 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 13,12 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 39,10 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 10,66%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 18 555 043,00 18 555 043,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
18 555 043,00

 
18 555 043,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 91 734 839,68 91 734 839,68

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
91 734 839,68

 
91 734 839,68

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 110 289 882,68 110 289 882,68

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2021-2021-1002IM AP-ACQUISITION D'ENGINS 21 0,00
2016-2016-0502V1 AP-AIDE AUX BAILLEURS PRIVES OPAH PIG REPRISE LOGEMENTS VACANTS 204 0,00
2014-2014-0502V1 AP-AIDE AUX BAILLEURS SOCIAUX P/ CONSTRUCT NEUVE DE LGTS SOCIAUX 204 2 251 500,00
2016-2016-0502V1 AP-AIDE AUX COMMUNES 204 0,00
2018-2018-0601CE AP-AIDE INVEST CLG PRIVES SOUS CONTRAT 204 1 011 000,00
2016-2016-0503V1 AP-AIDES AUX PARTICULIERS POUR TRAVAUX AMELIORATION DE L HABITAT ET DE

PRECARITE ENERGETIQUE
204 0,00

2017-2017-0902NA AP-AIDES D'INVESTISSEMENT AUX ASSOCIATIONS INFRASTRUCTURES SPORTIVES 204 0,00
2013-2013-R1202J AP-AMENAGEMENT PARC NATURE 21,23 0,00
2018-2018-0102BA AP-AMENAGEMENT-SECURISATION GENDARMERIES 20,23 0,00
2020-2020-0302H3 AP-APA HABITAT - AIDE FINANCIERE 204 0,00
2021-2021-0302H3 AP-APA HABITAT- AIDE FINANCIERE EN FAVEUR D DES PERSONNES AGEES POUR

TRAVAUX
204 0,00

2016-2016-1202J1 AP-CIRCUITS THEMATIQUES ENS 20,21,23 0,00
2015-2015-0104DB AP-COLOGEN REMBOURSEMENT CAPITAL 16 0,00
2013-2013-0102BA AP-CONSTRUCTION BATIMENTS CULTURELS ET GROSSES RENOVATIONS 20,204,21,23 0,00
2013-2013-0102BA AP-CONSTRUCTION BATIMENTS SOCIAUX 20,21,23 0,00
2022-DI22004 AP-CONSTRUCTION DE GYMNASES 20,204,21,23 0,00
2013-2013-0601BB AP-CONSTRUCTION ET EXTENSION DES COLLEGES ET DE LEURS EQUIPEMENTS 20,21,23 0,00
2022-DI22005 AP-CONSTRUCTION ET REHABILITATION DES BATIMENTS DOMAINE ROUTES 20,23 0,00
2022-DI22001 AP-CONSTRUCTION ET RENOVATION DE MECS 204 0,00
2021-2021-1001IV AP-CONVENTION FINANCEMENT RESORPTION POINTS NOIRS ROUTIERS QUOTIDIEN EN

PACA
204 0,00

2013-2013-R1204J AP-CONVENTION TRANSACTION SOCIETE CANAL DE PROVENCE DEPENSE 204 0,00
2013-2013-R1005I AP-CPER-SNCF 204 0,00
2020-2020-0108AB AP-DEVELOPPEMENT ET PILOTAGE DU SYSTEME D INFORMATION 20 0,00
2020-2020-0303H3 AP-EHPAD TX EXTENSION AMELIORATION REHAB 204 0,00
2016-2016-1102ID AP-ETUDE AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FO RESTIER 20,204 0,00
2019-2019-0102BA AP-ETUDES BATIMENTS 2019-2021 20,23 0,00
2021-1202J1-001 AP-ETUDES D'INVESTISSEMENT ENVIRONNEMENTALES 20 0,00
2013-2013-R1001I AP-ETUDES ROUTIERES 20 0,00
2019-2019-0501V1 AP-EXTERNALISATION DE L OBSERVATOIRE DEP DE L HABITAT DE 2020 A 2023 AP 2020 20 0,00
2016-2016-0505V1 AP-FAVORISER RENOUVELLEMENT URBAIN QUARTIERS EN DIFFICULTE 204 0,00
2017-2017-1001IV AP-FONDS DE CONCOURS 204 0,00
2020-2020-1007ID AP-PROJETS TRANSVERSAUX NUMERIQUES 27 0,00
2017-2017-0102BA AP-REAMENAGEMENT LOCAUX AVENUE CHARLES BERTHIER 20,23 0,00
2021-2021-0102BA AP-RECONSTRUCTION ET MODERNISATION DU CDE CONSTR + REHAB 3 SITES + AMO

PILOTAGE
20,21,23 0,00

2016-2016-0602BB AP-RENOVATION AMENAGEMENT COLLEGES 20,21,23 0,00
2016-2016-0102BA AP-RENOVATION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS 20,21,23 22 615 000,00
2022-DI22006 AP-RENOVATION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS SUR LES ENS - HORS CIRCUITS 20,23 0,00
2020-2020-1204J2 AP-RESTAURATION EOLOGIQUE DES SEUILS DEPARTEMENTAUX 20,23 2 200 700,00
2020-2020-1301DB AP-SDIS 2020-2022 0,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2016-2016-1102ID AP-SOUTIEN A LA MODERNISATION DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET DE LA PECHE
MARITIME

204 0,00

2016-2016-1104IG AP-SOUTIEN INVESTISSEMENTS AGRICOLES FEADER 204 0,00
2017-2017-1108CE AP-SOUTIENS AUX INVESTISSEMENTS POUR L ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 204 0,00
2016-2016-1008ID AP-SUB INV ETAT GRANDE JETEE TOULON REALISATION DE TRAVAUX DE

CONFORTEMENT
204 0,00

2016-2016-1205IG AP-SUBV PROTECTION FORET CONTRE INCENDIES 204 0,00
2017-2017-1206IG AP-SUBVENTIONS VALORISATION PRODUITS DE LA FORET 204 0,00
2020-2020-1202J1 AP-TRAVAUX D AMENAGEMENT SUR LES ENS 20,21,23 0,00
2015-2015-1001IV AP-TRAVAUX D AMENAGEMENTS 23 0,00
2022-DI22002 AP-TRAVAUX D'AMENAGEMENT DU RESEAU CYCLABLE 21,23 0,00
2021-1205IG-002 AP-TRAVAUX DE DEBROUSSAILLEMENT 23 0,00
2021-2021-0102BA AP-TVX + AMENAG SITES CDE 20,21,23 0,00

TOTAL 28 078 200,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 28 078 200,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2022-DF22003 AE- FSE + 2022 - 2028 (EUROPE) 65 16 406 184,00
2019-2019-0202H4 AE-ACCOMPAGNEMENT SOCIAL CEDIS POLITIQUE INSERTION DEPARTEMENT 017 0,00
2015-2015-0602DB AE-AE COLOGEN FRAIS D'EXPLOITATION 011 0,00
2015-2015-0104DB AE-AE COLOGEN FRAIS FINANCIERS 66 0,00
2021-2021-0101L1 AE-AE Dépenses de communication relatives à l'HDE Draguignan 2021-2023 011 0,00
2021-2021-0501V1 AE-AE FINANCEMENT PROGRAMME SARE 2021-2023 65 0,00
2021-2021-1111NC AE-AE GRAND PRIX DE FRANCE LE CASTELLET 65 0,00
2020-2020-1202J1 AE-AE SUBV PARTENAIRES FAUNE & FLORE 65 0,00
2017-2017-1206IG AE-AIDE AUX ELEVEURS MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES CLIMATIQUES 65 0,00
2016-2016-0201AC AE-APPEL A PROJETS FSE (EUROPE+DDSI) 017,65 0,00
2020-2020-0802M1 AE-FETE DU LIVRE CHAPITEAU STANDS CONCEP FOURN AMGT FCT DE LA STRUCTURE 011 0,00
2022-DF22008 AE-FSE 2022-2027 (DDSI) 017 12 000 000,00
2019-2019-0406H5 AE-MARCHES ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 011 0,00
2020-2020-0406H5 AE-MARCHES DE SUPERVISION SOCIAL 011 0,00
2022-DF22007 AE-MISE EN OEUVRE DISPOSITIF AIDE A LA VIE PARTAGEE DANS LE CADRE DE L

HABITAT INCLUSIF
65 7 064 750,00

2019-2019-1005IT AE-TRANSPORT D ELEVES HANDICAPES 011,65 0,00

TOTAL 35 470 934,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 35 470 934,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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389 288 269,70

38 678 669,22

350 609 600,4818 555 043,0018 555 043,000,00332 054 557,48

48 405 141,008 555 043,008 555 043,0039 850 098,00

14 000 000,006 000 000,006 000 000,008 000 000,00

34 405 141,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

302 204 459,4810 000 000,0010 000 000,000,00292 204 459,48

0,000,000,000,000,00

125 768 453,510,000,000,00125 768 453,51

750 503,000,000,000,00750 503,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

125 017 950,510,000,000,00125 017 950,51

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

176 436 005,9710 000 000,0010 000 000,000,00166 436 005,97

88 573 357,00423 303,00423 303,000,0088 150 054,00

0,000,000,000,000,00

18 481 129,40160 816,00160 816,000,0018 320 313,40

59 046 676,0010 064 000,0010 064 000,000,0048 982 676,00

10 334 843,57-648 119,00-648 119,000,0010 982 962,57

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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278 479 915,91

389 288 269,70

0,00

389 288 269,7018 555 043,0018 555 043,000,00370 733 226,70

326 885 056,9118 036 843,0018 036 843,00308 848 213,91

14 000 000,006 000 000,006 000 000,008 000 000,00

123 508 730,30255 504,30255 504,30123 253 226,00

189 376 326,6111 781 338,7011 781 338,70177 594 987,91

62 403 212,79518 200,00518 200,000,0061 885 012,79

0,000,000,000,000,00

50 979 869,221 241 200,001 241 200,000,0049 738 669,22

1 241 200,001 241 200,001 241 200,000,000,00

60 000,000,000,000,0060 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

38 678 669,220,000,000,0038 678 669,22

11 000 000,000,000,000,0011 000 000,00

11 423 343,57-723 000,00-723 000,000,0012 146 343,57

45 000,000,000,000,0045 000,00

0,000,000,000,000,00

0,00-723 000,00-723 000,000,00723 000,00

0,000,000,000,000,00

257 500,000,000,000,00257 500,00

0,000,000,000,000,00

11 120 843,570,000,000,0011 120 843,57

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 633 402 501,35

0,00

1 633 402 501,3591 734 839,6891 734 839,680,001 541 667 661,67

312 885 056,9112 036 843,0012 036 843,00300 848 213,91

0,000,000,000,00

123 508 730,30255 504,30255 504,30123 253 226,00

189 376 326,6111 781 338,7011 781 338,70177 594 987,91

1 320 517 444,4479 697 996,6879 697 996,680,001 240 819 447,76

101 436 496,0037 000 000,0037 000 000,0064 436 496,00

197 760,00-35 600,00-35 600,000,00233 360,00

16 506 556,002 996 043,002 996 043,000,0013 510 513,00

1 202 376 632,4439 737 553,6839 737 553,680,001 162 639 078,76

51 022,460,000,000,0051 022,46

435 990 925,5632 137 803,8732 137 803,870,00403 853 121,69

223 689 223,000,000,000,00223 689 223,00

114 950 024,00-1 974 500,00-1 974 500,000,00116 924 524,00

107 717 312,004 475 322,004 475 322,000,00103 241 990,00

253 842 731,000,000,000,00253 842 731,00

66 135 394,425 098 927,815 098 927,810,0061 036 466,61

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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278 479 915,91

1 633 402 501,35

222 584 330,38

1 410 818 170,9791 734 839,6891 734 839,680,001 319 083 331,29

34 405 141,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

0,000,000,000,00

34 405 141,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

1 376 413 029,9789 179 796,6889 179 796,680,001 287 233 233,29

14 676 057,0014 000 000,0014 000 000,00676 057,00

10 508,004 708,004 708,000,005 800,00

3 850,000,000,000,003 850,00

1 361 722 614,9775 175 088,6875 175 088,680,001 286 547 526,29

18 867 626,00-311 307,00-311 307,000,0019 178 933,00

141 852 003,2912 215 299,0012 215 299,000,00129 636 704,29

703 755 748,0060 000 000,0060 000 000,000,00643 755 748,00

324 879 163,000,000,000,00324 879 163,00

2 418 446,681 223 296,681 223 296,680,001 195 150,00

113 475 828,00701 000,00701 000,000,00112 774 828,00

55 983 800,001 346 800,001 346 800,000,0054 637 000,00

490 000,000,000,000,00490 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 6 000 000,00 6 000 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) -648 119,00 0,00 -648 119,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 10 064 000,00 0,00 10 064 000,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 160 816,00 0,00 160 816,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 423 303,00 0,00 423 303,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   2 555 043,00 2 555 043,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 10 000 000,00 8 555 043,00 18 555 043,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 555 043,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 5 098 927,81   5 098 927,81

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 4 475 322,00   4 475 322,00

016 APA -1 974 500,00   -1 974 500,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 32 137 803,87 0,00 32 137 803,87
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 2 996 043,00 0,00 2 996 043,00
67 Charges spécifiques (9) -35 600,00 0,00 -35 600,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 37 000 000,00 255 504,30 37 255 504,30
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   11 781 338,70 11 781 338,70

Dépenses de fonctionnement – Total 79 697 996,68 12 036 843,00 91 734 839,68

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 91 734 839,68

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 6 000 000,00 6 000 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) -723 000,00 0,00 -723 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   255 504,30 255 504,30

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   11 781 338,70 11 781 338,70

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 241 200,00   1 241 200,00

Recettes d’investissement – Total 518 200,00 18 036 843,00 18 555 043,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 555 043,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 1 346 800,00   1 346 800,00

017 RSA / Régularisations de RMI 701 000,00   701 000,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 223 296,68   1 223 296,68

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 60 000 000,00   60 000 000,00

74 Dotations et participations (8) 12 215 299,00   12 215 299,00

75 Autres produits de gestion courante (8) -311 307,00 0,00 -311 307,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 4 708,00 0,00 4 708,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 14 000 000,00 0,00 14 000 000,00

79 Transferts de charges   2 555 043,00 2 555 043,00

Recettes de fonctionnement – Total 89 179 796,68 2 555 043,00 91 734 839,68

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 91 734 839,68
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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18 555 043,00

0,00

8 555 043,008 555 043,008 555 043,008 555 043,0039 850 098,00

6 000 000,006 000 000,006 000 000,006 000 000,008 000 000,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

10 000 000,00302 500,009 697 500,0010 000 000,0010 000 000,0028 078 200,000,00292 204 459,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00125 768 453,51

0,00

0,000,000,000,000,000,000,00750 503,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00125 017 950,51

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

10 000 000,0010 000 000,0010 000 000,003 262 500,000,00166 436 005,97

0,000,000,000,000,000,000,000,00

423 303,003 300,00420 003,00423 303,00423 303,000,000,0088 150 054,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

160 816,00160 816,000,00160 816,00160 816,000,000,0018 320 313,40

10 064 000,00124 000,009 940 000,0010 064 000,0010 064 000,003 262 500,000,0048 982 676,00

-648 119,0014 384,00-662 503,00-648 119,00-648 119,000,000,0010 982 962,57

0,000,000,000,000,000,000,000,00

18 555 043,008 857 543,009 697 500,0018 555 043,0018 555 043,0028 078 200,000,00332 054 557,48

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 9 697 500,00 302 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 332 054 557,48 0,00 18 555 043,00 18 555 043,00 18 555 043,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 11 120 843,57 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 257 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 723 000,00 0,00 -723 000,00 -723 000,00 -723 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 12 146 343,57 0,00 -723 000,00 -723 000,00 -723 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 11 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 1 241 200,00 1 241 200,00 1 241 200,00

Total des recettes financières 11 060 000,00 0,00 1 241 200,00 1 241 200,00 1 241 200,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 23 206 343,57 0,00 518 200,00 518 200,00 518 200,00

021 Virement de la section de fonctionnement 177 594 987,91   11 781 338,70 11 781 338,70 11 781 338,70

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 123 253 226,00   255 504,30 255 504,30 255 504,30

041 Opérations patrimoniales (7) 8 000 000,00   6 000 000,00 6 000 000,00 6 000 000,00

Total des recettes d’ordre 308 848 213,91   18 036 843,00 18 036 843,00 18 036 843,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 18 555 043,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,005 980 881,00
100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,00940 356,00

0,000,000,000,000,000,003 278 640,00

0,000,000,000,000,000,00120 000,00

0,000,000,000,000,000,00-100 000,00

0,000,000,000,000,000,001 559 350,00

0,000,000,000,000,000,00600 000,00

54 000,0034 000,0020 000,0054 000,0054 000,000,006 278 000,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,004 530 000,00
0,000,000,000,000,000,0030 000,00

-80 000,000,00-80 000,00-80 000,00-80 000,000,0080 000,00

10 000 000,000,0010 000 000,0010 000 000,0010 000 000,000,007 193 449,00

0,000,000,000,000,000,002 500 000,00

0,000,000,000,000,000,0034 000,00
0,000,000,000,000,000,00343 000,00

0,000,000,000,000,000,00110 000,00

10 064 000,00124 000,009 940 000,0010 064 000,0010 064 000,003 262 500,000,0048 982 676,00

0,000,000,000,000,000,0030 000,00
14 384,0014 384,000,0014 384,0014 384,000,003 097 478,36

0,000,000,000,000,000,00185 000,00
-662 503,000,00-662 503,00-662 503,00-662 503,000,007 670 484,21

-648 119,0014 384,00-662 503,00-648 119,00-648 119,000,000,0010 982 962,57

0,000,000,000,000,000,000,000,00

18 555 043,008 857 543,009 697 500,0018 555 043,0018 555 043,0028 078 200,000,00332 054 557,48

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
2051 Concessions, droits similaires
2088 Autres immobilisations

incorporelles
204 Subventions d'équipement

versées (10)
204112 Subv. Etat : Bâtiments,

installations
204113 Subv. Etat : Projet infrastructure
204122 Subv. Régions : Bâtiments,

installations
2041481 Subv.Autres cnes:Bien mobilier,

matériel
2041482 Subv.Autres

cnes:Bâtiments,installations
2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,

installations
20415331 ADM : Bien mobilier, matériel
2041581 Autres grpts-Biens mob., mat.

et études
2041582 Autres grpts - Bâtiments et

installat°
2041721 SNCF Réseau : Bien mobilier,

matériel
2041722 SNCF Réseau : Bâtiments,

installations
2041723 SNCF Réseau : Projet

infrastructure
204181 Autres org pub - Biens mob,

mat, études
204182 Autres org pub - Bât. et

installations
20421 Privé : Bien mobilier, matériel
20422 Privé : Bâtiments, installations
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-725 200,000,00-725 200,00-725 200,00-725 200,000,0030 128 554,00
103 000,000,00103 000,00103 000,00103 000,000,0024 131 600,00

68 503,003 300,0065 203,0068 503,0068 503,000,003 509 500,00

423 303,003 300,00420 003,00423 303,00423 303,000,000,0088 150 054,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 984 900,69
0,000,000,000,000,000,0022 552,73

-100 000,00-100 000,000,00-100 000,00-100 000,000,00715 724,32

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,00532 000,00
0,000,000,000,000,000,001 522 000,00
0,000,000,000,000,000,0070 000,00
0,000,000,000,000,000,00100 000,00
0,000,000,000,000,000,0065 000,00
0,000,000,000,000,000,0040 000,00

5 616,005 616,000,005 616,005 616,000,001 243 069,66

0,000,000,000,000,000,00225 233,00
0,000,000,000,000,000,001 550 000,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00180 000,00
0,000,000,000,000,000,00583 333,00

225 200,00225 200,000,00225 200,00225 200,000,005 950 500,00
0,000,000,000,000,000,0020 500,00
0,000,000,000,000,000,00568 000,00

0,000,000,000,000,000,00270 000,00
0,000,000,000,000,000,00210 000,00
0,000,000,000,000,000,0030 000,00
0,000,000,000,000,000,001 437 500,00

160 816,00160 816,000,00160 816,00160 816,000,000,0018 320 313,40

0,000,000,000,000,000,0015 000 000,00

0,000,000,000,000,000,00275 000,00

-30 000,00-30 000,000,00-30 000,00-30 000,000,00230 000,00 -30 000,00-30 000,000,00-30 000,00-30 000,000,00230 000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
20431 Subv.Scol : Bien mobilier,

matériel
20432 Subv.Scol : Bâtiments,

installations
2324 Subventions d'équipements

versées
21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2112 Terrains de voirie
2118 Autres terrains
2128 Autres agencements et

aménagements
21311 Bâtiments administratifs
21351 Bâtiments publics
2151 Réseaux de voirie
21533 Réseaux câblés
21538 Autres réseaux
21572 Matériel technique scolaire
215731 Matériel roulant
215738 Autre matériel et outillage de

voirie
21578 Autre matériel technique
21621 Biens sous-jacents
2181 Install. générales, agencements
21828 Autres matériels de transport
21831 Matériel informatique scolaire
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
2312 Agencements et

aménagements de terrains
2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique
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0,000,000,000,00440 000,00
0,000,000,000,0042 700,00

0,000,000,000,001 069 110,00

0,000,000,000,0031 850 098,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

10 000 000,00302 500,009 697 500,0010 000 000,0010 000 000,0028 078 200,000,00292 204 459,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00125 768 453,51

0,00

0,000,000,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,00695 503,00

0,000,000,000,000,000,000,00750 503,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,002 900 000,00
0,000,000,000,000,00122 117 950,51

0,000,000,000,000,00125 017 950,51

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

10 000 000,00302 500,009 697 500,0010 000 000,0010 000 000,003 262 500,000,00166 436 005,97

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0021 035 000,00

977 000,000,00977 000,00977 000,00977 000,000,009 195 400,00

0,000,000,000,000,000,00150 000,00 0,000,000,000,000,000,00150 000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
2316 Restaur. des biens histo. et

culturels
2317 Immo. corporelles reçues mise

à dispo.
238 Avances commandes immo

corporelles

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros
1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P.

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

2741 Prêts aux collectivités et
groupements

2743 Prêts au personnel

275 Dépôts et cautionnements
versés

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

13912 Subv. transf. Régions
139148 Subv. transf. Autres communes
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8 555 043,008 555 043,008 555 043,008 555 043,0039 850 098,00

0,000,000,000,004 000 000,00
0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,00100 000,00
0,000,000,000,002 000 000,00
0,000,000,000,00500 000,00
0,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,00800 000,00
0,000,000,000,0090 000,00

6 000 000,006 000 000,006 000 000,006 000 000,000,00

6 000 000,006 000 000,006 000 000,006 000 000,008 000 000,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,002 555 043,000,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,002 555 043,000,00

0,000,000,000,0024 200 000,00

0,000,000,000,00126 110,00

0,000,000,000,004 955 507,00
0,000,000,000,00856 581,00

0,000,000,000,0041 285,00
0,000,000,000,007 400,00
0,000,000,000,00105 700,00

0,000,000,000,005 705,00 0,000,000,000,005 705,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
139158 Subv. transf. Autres

groupements
139172 Subv. transf. FEDER
139178 Autres fonds européens
13918 Autres subventions

d'équipement transf.
139311 DGE
1393121 Dotation départementale équip.

collèges
139313 Dot. soutien à l'invest des

départements
198 Neutralisation des

amortissements

  Charges transférées (8)      
4817 Indemnités de renégociation de

la dette
041 Opérations patrimoniales (9)      
1641 Emprunts en euros
2051 Concessions, droits similaires
2128 Autres agencements et

aménagements
21311 Bâtiments administratifs
21351 Bâtiments publics
2151 Réseaux de voirie
21735 Installations générales (mise à

dispo)
2185 Matériel de téléphonie
238 Avances commandes immo

corporelles

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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1 241 200,001 241 200,001 241 200,000,0011 060 000,00

1 241 200,001 241 200,001 241 200,000,000,00

0,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,0060 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0011 000 000,00

-723 000,00-723 000,00-723 000,000,0012 146 343,57

0,000,000,000,0045 000,00

0,000,000,000,0045 000,00

0,000,000,000,000,00

-723 000,00-723 000,00-723 000,000,00723 000,00

-723 000,00-723 000,00-723 000,000,00723 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0080 000,00
0,000,000,000,00177 500,00

0,000,000,000,00257 500,00

0,000,000,000,00490 000,00
0,000,000,000,00800 000,00
0,000,000,000,004 955 507,00
0,000,000,000,00150 000,00
0,000,000,000,001 035 336,57
0,000,000,000,00600 000,00
0,000,000,000,001 000 000,00
0,000,000,000,00200 000,00
0,000,000,000,00100 000,00
0,000,000,000,00770 000,00
0,000,000,000,001 020 000,00

0,000,000,000,000,00

18 555 043,0018 555 043,0018 555 043,000,00332 054 557,48

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 11 120 843,57 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
13172 Subv. transf. FEDER
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions
13248 Subv. non transf. Autres communes
13258 Subv. non transf. Autres groupements
13272 Subv. non transf. FEDER
1328 Autres subventions d'équip. non transf.
133121 Dotation départementale équip. collèges
13313 Dot. soutien à l'invest des départements
1345 Amendes radars automatiques et de police

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

21351 Bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

238 Avances commandes immo corporelles

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 11 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

2743 Prêts au personnel
2744 Prêts d'honneur

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières
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0,000,000,008 000 000,00
0,000,000,0020 000,00
0,000,000,00260 000,00
0,000,000,00500 000,00
0,000,000,00150 000,00
0,000,000,001 000 000,00
0,000,000,007 500 000,00
0,000,000,00700 000,00
0,000,000,00600 000,00
0,000,000,0020 000,00
0,000,000,0020 000,00
0,000,000,001 300 000,00
0,000,000,001 600 000,00
0,000,000,00400 000,00
0,000,000,00400 000,00
0,000,000,004 000 000,00
0,000,000,00500 000,00
0,000,000,00810 000,00
0,000,000,004 500 000,00
0,000,000,00150 000,00
0,000,000,00100 000,00
0,000,000,0020 000,00
0,000,000,0020 000,00
0,000,000,00200 000,00
0,000,000,00350 000,00
0,000,000,004 000 000,00
0,000,000,00250 000,00
0,000,000,00250 000,00
0,000,000,0055 000 000,00
0,000,000,00700 000,00
0,000,000,0060 000,00
0,000,000,0010 000,00
0,000,000,00500 000,00
0,000,000,001 000,00
0,000,000,00300 000,00
0,000,000,004 500 000,00
0,000,000,00150 000,00
0,000,000,00500 000,00

255 504,30255 504,30255 504,30123 253 226,00

11 781 338,7011 781 338,7011 781 338,70177 594 987,91

518 200,00518 200,00518 200,000,0023 206 343,57

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
28031 Frais d'études
28033 Frais d'insertion
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations
2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure
2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel
2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations
28041481 Subv.Autres cnes:Bien mobilier, matériel
28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations
280415322 CCAS : Bâtiments, installations
280415331 ADM : Bien mobilier, matériel
280415332 ADM : Bâtiments, installations
280415341 IC : Bien mobilier, matériel
280415342 IC : Bâtiments, installations
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°
28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études
2804182 Autres org pub - Bât. et installations
2804183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat.
280421 Privé - Biens mob., matériel et études
280422 Privé - Bâtiments et installations
280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel
280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations
2805 Licences, logiciels, droits similaires
28088 Autres immobilisations incorporelles
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes
28128 Autres aménagements de terrains
281311 Bâtiments administratifs
281312 Bâtiments scolaires
281313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux
281314 Bâtiments culturels et sportifs
281318 Autres bâtiments publics
281321 Immeubles de rapport
281328 Autres bâtiments privés
281351 Bâtiments publics
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18 036 843,0018 036 843,0018 036 843,00308 848 213,91

0,000,000,004 000 000,00
0,000,000,002 000 000,00
0,000,000,002 000 000,00

6 000 000,006 000 000,006 000 000,000,00

6 000 000,006 000 000,006 000 000,008 000 000,00

255 504,30255 504,30255 504,30453 226,00
0,000,000,002 800 000,00
0,000,000,002 700 000,00
0,000,000,00700 000,00
0,000,000,00300 000,00
0,000,000,00350 000,00
0,000,000,001 000 000,00
0,000,000,00700 000,00
0,000,000,001 600 000,00
0,000,000,00200 000,00
0,000,000,005 500 000,00
0,000,000,004 000,00
0,000,000,001 100 000,00
0,000,000,003 000 000,00
0,000,000,005 000,00
0,000,000,00640 000,00
0,000,000,00700 000,00
0,000,000,00450 000,00
0,000,000,00210 000,00
0,000,000,001 500 000,00 0,000,000,000,000,000,001 500 000,001 500 000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

281533 Réseaux câblés
281572 Matériel technique scolaire
2815731 Matériel roulant
2815738 Autre matériel et outillage de voirie
281578 Autre matériel technique
2817311 Bâtiments administratifs (m. à dispo)
2817312 Bâtiments scolaires (m. à dispo)
2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo)
281735 Installations générales (m. à dispo)
28181 Installations générales, aménagt divers
281828 Autres matériels de transport
281831 Matériel informatique scolaire
281838 Autre matériel informatique
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28185 Matériel de téléphonie
28188 Autres immo. corporelles
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19
4817 Indemnités de renégociation de la dette

041  Opérations patrimoniales (10)  
166 Refinancement de dette
2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
238 Avances commandes immo corporelles

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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91 734 839,68

0,00

12 036 843,0012 036 843,0012 036 843,0012 036 843,00300 848 213,91

0,000,000,000,000,00

255 504,30255 504,30255 504,30255 504,30123 253 226,00

11 781 338,7011 781 338,7011 781 338,7011 781 338,70177 594 987,91

79 697 996,6879 985 147,81-287 151,1379 697 996,6879 697 996,6835 470 934,000,001 240 819 447,76

39 960 443,0039 960 443,0039 960 443,0039 960 443,000,000,0078 180 369,00

0,00

37 000 000,0037 000 000,0037 000 000,0037 000 000,0064 436 496,00

-35 600,00-35 600,00-35 600,00-35 600,000,00233 360,00

2 996 043,002 996 043,002 996 043,002 996 043,000,0013 510 513,00

39 737 553,6840 024 704,81-287 151,1339 737 553,6839 737 553,6835 470 934,000,001 162 639 078,76

0,000,000,000,000,0051 022,46

32 137 803,8732 574 955,00-437 151,1332 137 803,8732 137 803,8723 470 934,000,00403 853 121,69

0,000,000,000,000,0012 000 000,000,00223 689 223,00

-1 974 500,00-1 974 500,000,00-1 974 500,00-1 974 500,000,000,00116 924 524,00

4 475 322,004 475 322,004 475 322,004 475 322,000,00103 241 990,00

0,000,000,000,000,00253 842 731,00

5 098 927,814 948 927,81150 000,005 098 927,815 098 927,810,000,0061 036 466,61

91 734 839,6892 021 990,81-287 151,1391 734 839,6891 734 839,6835 470 934,000,001 541 667 661,67

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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91 734 839,68

0,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

0,000,000,000,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

89 179 796,6889 179 796,6889 179 796,680,001 287 233 233,29

14 004 708,0014 004 708,0014 004 708,000,00685 707,00

14 000 000,0014 000 000,0014 000 000,00676 057,00
4 708,004 708,004 708,000,005 800,00

0,000,000,000,003 850,00

75 175 088,6875 175 088,6875 175 088,680,001 286 547 526,29

-311 307,00-311 307,00-311 307,000,0019 178 933,00
12 215 299,0012 215 299,0012 215 299,000,00129 636 704,29
60 000 000,0060 000 000,0060 000 000,000,00643 755 748,00

0,000,000,000,00324 879 163,00
1 223 296,681 223 296,681 223 296,680,001 195 150,00

701 000,00701 000,00701 000,000,00112 774 828,00
1 346 800,001 346 800,001 346 800,000,0054 637 000,00

0,000,000,000,00490 000,00

91 734 839,6891 734 839,6891 734 839,680,001 319 083 331,29

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,0035 000,00
0,000,000,000,000,000,00378 500,00

85 100,0085 100,000,0085 100,0085 100,000,003 646 592,00
6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,00942 633,09

0,000,000,000,000,000,00438 600,00
0,000,000,000,000,000,004 332 900,00

100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,001 907 278,00
0,000,000,000,000,000,00698 000,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,00819 740,00
0,000,000,000,000,000,00301 960,91

8 000,008 000,000,008 000,008 000,000,00197 000,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,002 539 200,00

-215 000,00-215 000,000,00-215 000,00-215 000,000,008 007 694,16
-1 400,00-1 400,000,00-1 400,00-1 400,000,0083 800,00

0,000,000,000,000,000,0050 900,00
0,000,000,000,000,000,0012 150,00
0,000,000,000,000,000,0089 900,00
0,000,000,000,000,000,0046 000,00
0,000,000,000,000,000,00218 800,00
0,000,000,000,000,000,00360 000,00
0,000,000,000,000,000,00530 800,00
0,000,000,000,000,000,00165 000,00

128 000,00128 000,000,00128 000,00128 000,000,00795 505,66
0,000,000,000,000,000,0080 000,00

3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,00201 500,00
18 000,0018 000,000,0018 000,0018 000,000,00103 400,00

200 000,00200 000,000,00200 000,00200 000,000,001 230 000,00
0,000,000,000,000,000,0042 000,00

2 875 000,002 875 000,000,002 875 000,002 875 000,000,002 594 000,00
-185 000,00-185 000,000,00-185 000,00-185 000,000,006 014 000,00

0,000,000,000,000,000,00212 000,00
0,000,000,000,000,000,00384 200,00

5 098 927,814 948 927,81150 000,005 098 927,815 098 927,810,000,0061 036 466,61

91 734 839,6892 021 990,81-287 151,1391 734 839,6891 734 839,6835 470 934,000,001 541 667 661,67

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

60661 Médicaments

60662 Vaccins et sérums

60668 Autres produits pharmaceutiques

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire
dommage-construction
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0,000,000,000,000,00253 842 731,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0084 255,00
0,000,000,000,000,000,0035 000,00
0,000,000,000,000,000,004 000,00
0,000,000,000,000,000,0016 020,00
0,000,000,000,000,000,00424 635,00
0,000,000,000,000,000,00333 736,00
0,000,000,000,000,000,00333 200,00
0,000,000,000,000,000,001 570 000,00

70 000,0070 000,000,0070 000,0070 000,000,001 445 000,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,00375 460,00
-6 000,00-6 000,000,00-6 000,00-6 000,000,001 050 445,39

0,000,000,000,000,000,00700 000,00
426 000,00426 000,000,00426 000,00426 000,000,001 478 480,00

0,000,000,000,000,000,00150 000,00
0,000,000,000,000,000,0043 000,00

150 000,000,00150 000,00150 000,00150 000,000,004 415 000,00
0,000,000,000,000,000,00887 100,00

1 178 227,811 178 227,810,001 178 227,811 178 227,810,003 524 600,00
0,000,000,000,000,000,00495 250,00
0,000,000,000,000,000,00436 000,00

88 000,0088 000,000,0088 000,0088 000,000,001 398 500,00
0,000,000,000,000,000,00495 500,00
0,000,000,000,000,000,0056 500,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,00233 300,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,001 201 062,60

0,000,000,000,000,000,00206 500,00

0,000,000,000,000,000,0020 000,00
-20 000,00-20 000,000,00-20 000,00-20 000,000,00185 500,00

0,000,000,000,000,000,0027 000,00

0,000,000,000,000,000,00419 323,00

1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,00156 827,00
0,000,000,000,000,000,00219 898,80
0,000,000,000,000,000,0081 320,00
0,000,000,000,000,000,001 075 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,001 075 000,001 075 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6183 Frais de formation (personnel
extérieur

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6245 Transports de personnes extérieures

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6354 Droits d'enregistrement et de timbre

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)
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0,000,000,000,000,000,006 500,00
10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0034 200 000,00

-10 000,00-10 000,000,00-10 000,00-10 000,000,002 880 000,00
250 000,00250 000,000,00250 000,00250 000,000,0066 064 500,00

-2 214 500,00-2 214 500,000,00-2 214 500,00-2 214 500,000,0013 700 000,00

-1 974 500,00-1 974 500,000,00-1 974 500,00-1 974 500,000,000,00116 924 524,00

0,000,000,000,000,001 950 000,00

4 447 322,004 447 322,004 447 322,004 447 322,000,0090 000 000,00
0,000,000,000,000,0011 291 990,00

28 000,0028 000,0028 000,0028 000,000,000,00

4 475 322,004 475 322,004 475 322,004 475 322,000,00103 241 990,00

0,000,000,000,000,0036 000,00
0,000,000,000,000,003 200 000,00
0,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,001 001 000,00

0,000,000,000,000,00580 000,00

0,000,000,000,000,00277 000,00
0,000,000,000,000,0038 794 296,00
0,000,000,000,000,0021 860 600,00
0,000,000,000,000,0057 000,00

0,000,000,000,000,00997 800,00
0,000,000,000,000,0010 064 300,00
0,000,000,000,000,00684 000,00
0,000,000,000,000,00100 000,00
0,000,000,000,000,0070 000,00
0,000,000,000,000,009 000 000,00
0,000,000,000,000,0027 884 000,00
0,000,000,000,000,002 506 800,00
0,000,000,000,000,003 479 000,00
0,000,000,000,000,00129 451 935,00
0,000,000,000,000,001 145 000,00
0,000,000,000,000,00647 000,00
0,000,000,000,000,001 420 000,00
0,000,000,000,000,00585 000,00

0,000,000,000,000,001 000,00 0,000,000,000,000,001 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6215 Personnel affecté par CL de
rattachement

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64121 Rémunération principale

64123 Indemnités d'attente

64126 Indemnités de licenciement

64128 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64141 Pers. rémunéré vacation -
rémunérations

64168 Autres emplois aidés

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

64731 Allocations chômage versées
directement

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
73913 Revers. taxes urbanisation et environ.

73918 Autres revers. et restit. / fisc. locale

7392251 Prélèv. fonds national péréquat°
DMTO

7398 Revers., restitutions et prél. divers

016 APA

6511411 APA

651142 APA versée au bénéficiaire

651143 APA versée bénef. en étab.

651144 APA versée à l'étab.

651148 APA autres
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0,000,000,000,000,000,00257 500,00
-75 000,00-75 000,000,00-75 000,00-75 000,000,00771 500,00
40 000,0040 000,000,0040 000,0040 000,000,005 707 600,00

-170 000,00-170 000,000,00-170 000,00-170 000,000,005 100 000,00

200 000,00200 000,000,00200 000,00200 000,000,005 550 000,00

650 000,00650 000,000,00650 000,00650 000,000,0056 350 000,00
0,000,000,000,000,000,003 848 020,00

32 137 803,8732 574 955,00-437 151,1332 137 803,8732 137 803,8723 470 934,000,00403 853 121,69

0,000,000,000,000,000,0065 000,00
0,000,000,000,000,000,0017 493,00
0,000,000,000,000,000,0014 000,00

0,000,000,000,000,000,005 625 336,00
0,000,000,000,000,000,0017 000,00
0,000,000,000,000,000,0032 000,00
0,000,000,000,000,000,0070 000,00
0,000,000,000,000,000,0054 667,00
0,000,000,000,000,000,002 216 274,00

0,000,000,000,000,000,001 893 493,00
0,000,000,000,000,000,00113 000,00
0,000,000,000,000,000,00603 000,00
0,000,000,000,000,000,0024 785 000,00
0,000,000,000,000,000,00183 215 000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,0070 000,00
0,000,000,000,000,000,005 760,00
0,000,000,000,000,000,00140 200,00
0,000,000,000,000,000,004 750 000,00

0,000,000,000,000,0012 000 000,000,00223 689 223,00

-5 000,00-5 000,000,00-5 000,00-5 000,000,0016 500,00
-5 000,00-5 000,000,00-5 000,00-5 000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,000,003 024,00
0,000,000,000,000,000,0049 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0049 000,0049 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65888 Autres

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

017 RSA / Régularisations de RMI

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

65133 Secours d'urgence

6515 Allocations RMI (vers. aux org.
payeurs)

65171 RSA - Vers. allocations forfaitaires

65172 RSA - Vers. alloc. forfaitaires maj.

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65671 Contrat d'accompagnement dans
l'emploi

6568 Autres participations

657348 Subv. fonct. autres communes

657362 Subv. fonct. CCAS

657381 Subv. fonct. autres EPL

657382 Subv. fonct. organismes publics divers

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6577 Remises gracieuses

65888 Autres

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

65111 Famille et enfance

6511211 Presta. de compensation handicapé
+20ans

6511212 Presta. de compensation handicapé
-20ans

651122 Allocation compensatrice tierce
personne

651128 Autres

65113 Personnes âgées

65131 Bourses
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0,000,000,000,000,000,00104 000,00
0,000,000,000,000,000,0012 114,73
0,000,000,000,000,000,0029 299,25
0,000,000,000,000,000,0044 300,00

-920 525,00-920 525,000,00-920 525,00-920 525,000,008 721 380,34
0,000,000,000,000,000,00448 000,00

-10 000,00-10 000,000,00-10 000,00-10 000,000,00138 452,01

0,000,000,000,000,000,006 942 306,00
0,000,000,000,000,000,00197 093,00
0,000,000,000,000,000,0051 000 000,00

0,000,000,000,000,000,004 160 000,00

-7 400,00-7 400,000,00-7 400,00-7 400,000,004 541 000,00
0,000,000,000,000,000,00553 000,00
0,000,000,000,000,000,00434 000,00
0,000,000,000,000,000,0033 000,00
0,000,000,000,000,000,00515 000,00
0,000,000,000,000,000,00180 000,00
0,000,000,000,000,000,0041 000,00
0,000,000,000,000,000,001 780 000,00

400 000,00400 000,000,00400 000,00400 000,000,004 560 000,00
-4 800,00-4 800,000,00-4 800,00-4 800,000,0023 200,00

-167 000,00-167 000,000,00-167 000,00-167 000,000,0041 759 500,00
1 109 000,001 109 000,000,001 109 000,001 109 000,000,0064 277 000,00

0,000,000,000,000,000,001 325 000,00
0,000,000,000,000,000,0011 620 000,00
0,000,000,000,000,000,00705 000,00

100 000,00100 000,000,00100 000,00100 000,000,0022 010 000,00
0,000,000,000,000,000,0030 875 838,00

1 347 500,001 347 500,000,001 347 500,001 347 500,000,0023 252 900,00
0,000,000,000,000,000,0023 000,00

-79 000,00-79 000,000,00-79 000,00-79 000,000,006 709 000,00
0,000,000,000,000,000,0026 000,00
0,000,000,000,000,000,0080 000,00
0,000,000,000,000,000,001 740 365,00

0,000,000,000,000,000,00640 700,00
0,000,000,000,000,000,001 139 425,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,001 139 425,001 139 425,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
65133 Secours d'urgence

6514 Cotisations, adhésions et autres
prestat

6518 Autres (primes, dots)

65211 Frais de scolarité

65212 Frais périscolaires

6522 Accueil familial

6523 Frais d'hospitalisation

652411 Foyers enf, centres et hot. mat.

652412 Mais. enf. caract. social

652413 Lieux de vie et d'accueil

652414 Foyers de jeunes travailleurs

652416 Serv. aide éduc. milieu ouvert dom.

652418 Autres

65242 Frais séj. étab. adultes hand

65243 Frais séj. étab. pers. âgées

6525 Frais d'inhumation

6526 Prévention spécialisée

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

655111 Dotation fonctionnement collèges
publics

655112 Dotation fonctionnement collèges
privés

6553 Service d'incendie

65541 Compens. versée Région (loi NOTRe)

65542 Compens. / article L. 5217-13 du
CGCT

6558 Autres contributions obligatoires

6561 Organismes de regroupement

6568 Autres participations

65731 Subv. fonct. état

65732 Subv. fonct. régions

65733 Subv. fonct. départements

657341 Subv. fonct. communes membres du
GFP
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79 697 996,6879 985 147,81-287 151,1379 697 996,6879 697 996,6835 470 934,000,001 240 819 447,76

39 960 443,0039 960 443,0039 960 443,0039 960 443,000,000,0078 180 369,00

0,00

0,000,000,000,0062 800 000,00
0,000,000,000,00400 000,00

37 000 000,0037 000 000,0037 000 000,0037 000 000,001 236 496,00

37 000 000,0037 000 000,0037 000 000,0037 000 000,0064 436 496,00

-35 600,00-35 600,00-35 600,00-35 600,000,00233 360,00

-35 600,00-35 600,00-35 600,00-35 600,000,00233 360,00

2 596 043,002 596 043,002 596 043,002 596 043,000,000,00
0,000,000,000,000,001 600 000,00
0,000,000,000,000,00-89 487,00

400 000,00400 000,00400 000,00400 000,000,0012 000 000,00

2 996 043,002 996 043,002 996 043,002 996 043,000,0013 510 513,00

39 737 553,6840 024 704,81-287 151,1339 737 553,6839 737 553,6835 470 934,000,001 162 639 078,76

0,000,000,000,000,0051 022,46

0,000,000,000,000,0051 022,46

0,000,000,000,000,000,00283 280,00
30 000 000,0030 000 000,000,0030 000 000,0030 000 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,00250 000,00

0,000,000,000,000,000,001 109 684,24
0,000,000,000,000,000,00280 000,00
0,000,000,000,000,000,0027 273,00

-303 971,13103 180,00-407 151,13-303 971,13-303 971,130,0022 439 332,00

-30 000,000,00-30 000,00-30 000,00-30 000,000,00150 000,00
0,000,000,000,000,000,001 583 773,10
0,000,000,000,000,000,00158 000,00
0,000,000,000,000,000,00522 000,00

59 000,0059 000,000,0059 000,0059 000,000,00184 486,02
0,000,000,000,000,000,008 638 800,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,008 638 800,008 638 800,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
657348 Subv. fonct. autres communes

657358 Subv. fonct. autres groupements

657362 Subv. fonct. CCAS

657381 Subv. fonct. autres EPL

657382 Subv. fonct. organismes publics divers

65741 Subv. de fonctionnement aux
ménages

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6577 Remises gracieuses

65811 Droits d'utilisat°  informatique nuage

65821 Déficit des budgets annexes
administrati

6583 Int. moratoires et pénalités sur
marchés

6584 Amendes fiscales et pénales

65882 Mise en réserve  Surplus de DMTO

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

65862 Matériel, équipement et fournitures

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6618 Intérêts des autres dettes

6688 Autres

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

6865 Dot. prov. risques et charges
financiers

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles
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-89 487,00

-1 074 487,00

12 036 843,0012 036 843,0012 036 843,0012 036 843,00300 848 213,91

0,000,000,000,000,00

255 504,30255 504,30255 504,30255 504,30453 226,00

0,000,000,000,002 800 000,00
0,000,000,000,00120 000 000,00

255 504,30255 504,30255 504,30255 504,30123 253 226,00

11 781 338,7011 781 338,7011 781 338,7011 781 338,70177 594 987,91 11 781 338,7011 781 338,7011 781 338,7011 781 338,70177 594 987,91

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

68128 Dot. Amort. charges exception.
différées

6862 Dot. amort. charges financ. à répartir

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 985 000,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,00119 562 533,00

0,000,000,000,008 686 000,00

0,000,000,000,0014 973 640,00

0,000,000,000,0011 025 000,00

0,000,000,000,001 000 000,00

60 000 000,0060 000 000,0060 000 000,000,00439 000 000,00

0,000,000,000,003 170 799,00

0,000,000,000,0044 387 776,00

60 000 000,0060 000 000,0060 000 000,000,00643 755 748,00

0,000,000,000,0043 790,00

0,000,000,000,00295 783 748,00

0,000,000,000,0013 300 000,00

0,000,000,000,0015 751 625,00

0,000,000,000,00324 879 163,00

25 000,0025 000,0025 000,000,0060 000,00

0,000,000,000,00175 000,00

1 198 296,681 198 296,681 198 296,680,00300 000,00

0,000,000,000,0025 000,00

0,000,000,000,00130 650,00

0,000,000,000,00504 500,00

1 223 296,681 223 296,681 223 296,680,001 195 150,00

0,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,001 700 000,00

0,000,000,000,007 200 000,00

701 000,00701 000,00701 000,000,001 800 000,00

0,000,000,000,00101 974 828,00

701 000,00701 000,00701 000,000,00112 774 828,00

150 000,00150 000,00150 000,000,00410 000,00

1 196 800,001 196 800,001 196 800,000,0054 227 000,00

1 346 800,001 346 800,001 346 800,000,0054 637 000,00

0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,00410 000,00

0,000,000,000,00490 000,00

91 734 839,6891 734 839,6891 734 839,680,001 319 083 331,29

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance

6479 Rembourst sur autres charges sociales

016 APA

747811 Dotation versée au titre de l'APA

7533 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

731421 TICPE - LRL

74718 Autres participations Etat

74783 Fonds mobilisation départ. insertion

75342 Allocations forfaitaires

75343 Allocations forfaitaires majorées

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70323 Red. occupation dom. public

7062 Redevances services à caractère culturel

7066 Redevances services à caractère social

70848 Mise à dispo personnel autres organismes

70878 Remb. frais par des tiers

7088 Produits activités annexes (abonnements)

73 Impôts et taxes (sauf 731)

73221 FNGIR

7324 Frais de gestion de la TFPB

7351 Fract° compens. TFPB, taxe rés. princi.

738 Autres impôts et taxes

731 Fiscalité locale

73112 Cotisation sur la VAE

73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux

73121 Taxe dpt. pub foncière, droit dpt. enreg

73122 Taxe dpt. additionnelle à droits d'enreg

73131 Taxe d'aménagement - part départementale

73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité

731421 TICPE - LRL

73171 Taxe sur les conventions d'assurance
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4 708,004 708,004 708,000,005 800,00

0,000,000,000,003 850,00

0,000,000,000,003 850,00

75 175 088,6875 175 088,6875 175 088,680,001 286 547 526,29

40 693,0040 693,0040 693,000,001 764 075,00

0,000,000,000,00120 000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,00120 000,00

70 000,0070 000,0070 000,000,00280 000,00

0,000,000,000,002 942 858,00

-1 500 000,00-1 500 000,00-1 500 000,000,002 150 000,00

500 000,00500 000,00500 000,000,0010 802 000,00

-82 000,00-82 000,00-82 000,000,00600 000,00

600 000,00600 000,00600 000,000,00400 000,00

-311 307,00-311 307,00-311 307,000,0019 178 933,00

0,000,000,000,002 665 000,00

0,000,000,000,004 709 207,00

0,000,000,000,001 000 000,00

0,000,000,000,00170 000,00

0,000,000,000,0016 725 300,00

0,000,000,000,00793 687,00

10 801 934,0010 801 934,0010 801 934,000,003 400 000,00

124 665,00124 665,00124 665,000,001 350 000,00

900,00900,00900,000,00400 000,00

1 287 800,001 287 800,001 287 800,000,0011 894 000,00

0,000,000,000,00477 088,69

0,000,000,000,006 044 748,00

0,000,000,000,0014 700,00

0,000,000,000,0019 773,60

0,000,000,000,0085 000,00

0,000,000,000,0061 700,00

0,000,000,000,00276 500,00

0,000,000,000,002 500 000,00

0,000,000,000,001 100 000,00

0,000,000,000,0042 450 000,00

0,000,000,000,0017 000 000,00

0,000,000,000,0016 500 000,00

12 215 299,0012 215 299,0012 215 299,000,00129 636 704,29

0,000,000,000,00500 000,00

0,000,000,000,001 450 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,001 450 000,001 450 000,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
731722 Taxe additionnelle à la taxe de séjour

7318 Autres

74 Dotations et participations (4)

74121 Dotation forfaitaire des départements

741222 Dotat. péréquation urbaine départements

741223 Dotation compensation départements

744 FCTVA

74621 DGD des départements

74718 Autres participations Etat

7472 Participation régions

7473 Participation départements

74748 Participation autres communes

74758 Participation autres groupements

74771 Participation Fonds social européen

74772 Participation FEDER

747812 Dotation versée au titre de la PCH

7478141 Part autonomie

7478142 Part prévention

747818 Autres

74788 Autres

748312 D.C.R.T.P.

74832 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE)

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières

74835 D.T.C. exonération fiscalité directe

74881 Particip. familles restau, hébergt

75 Autres produits de gestion courante (4)

7511 Recouvrements sur département, autres CL

7512 Recouvrements sur Sécurité Sociale

7513 Recouvrements sur bénéficiaire, tiers-pa

7518 Recouvrements sur autres redevables

752 Revenus des immeubles

7535 PCH

7538 Autres

755 Dédits et pénalités perçus

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

761 Produits de participations

77 Produits spécifiques (4)
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0,00

0,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

0,000,000,000,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,000,00

0,000,000,007 650 098,00

0,000,000,0024 200 000,00

2 555 043,002 555 043,002 555 043,0031 850 098,00

89 179 796,6889 179 796,6889 179 796,680,001 287 233 233,29

0,000,000,00550 000,00

14 000 000,0014 000 000,0014 000 000,00126 057,00

14 000 000,0014 000 000,0014 000 000,00676 057,00

4 708,004 708,004 708,000,005 800,00 4 708,004 708,004 708,004 708,004 708,004 708,000,000,005 800,005 800,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants

Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
77681 Neutralisation des amortissements

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

796 Transferts charges financières

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,0010 000,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00257 500,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,004 955 507,000,000,001 035 336,57800 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0049 678 669,22

0,000,000,000,000,000,001 241 200,000,00

0,000,000,004 965 507,000,000,002 534 036,5750 528 669,22

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0055 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,007 289 000,001 050 000,0040 499 000,00578 000,000,007 663 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00972 100,00917 380,004 065 033,000,000,002 762 083,400,00

0,003 307 189,008 676 606,003 792 000,003 000 000,000,000,0010 000 000,00

0,001 037 500,00536 002,752 565 381,2560 000,000,003 547 373,360,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00125 017 950,51

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0012 605 789,0011 179 988,7550 921 414,253 638 000,000,0013 972 456,76135 072 950,51

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 5 639 384,00 9 913 000,00 9 165 689,21 50 095 787,00   302 204 459,48

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   125 017 950,51

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 203 000,00 30 000,00 878 586,21 1 477 000,00   10 334 843,57

204 Subventions d'équipement versées 4 740 881,00 9 818 000,00 1 178 000,00 14 534 000,00   59 046 676,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 65 000,00 1 549 100,00 8 150 433,00   18 481 129,40

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 5 560 003,00 25 934 354,00   88 573 357,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 695 503,00 0,00 0,00 0,00   750 503,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 1 835 000,00 2 540 000,00   62 403 212,79

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   1 241 200,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   49 678 669,22

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 1 790 000,00 2 540 000,00   11 120 843,57

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   257 500,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 45 000,00 0,00   45 000,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   60 000,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 135 072 950,51

164 Emprunts auprès des éts financiers 122 117 950,51

167 Emprunts dettes conditions particulières 2 900 000,00

204 Subventions d'équipement versées 10 000 000,00

274 Prêts 50 000,00

275 Dépôts et cautionnements versés 5 000,00

RECETTES 50 528 669,22

102 Dotations et fonds d'investissement 11 000 000,00

106 Réserves 38 678 669,22

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 800 000,00

274 Prêts 50 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 13 631 456,76 0,00 341 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 1 233 895,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 2 313 478,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 568 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 506 205,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 1 326 877,74 0,00 341 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 7 663 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 498 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 241 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 177 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 972 456,76

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 233 895,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 313 478,36

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 568 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 506 205,66

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 877,74

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 663 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 035 336,57 0,00 2 534 036,57

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 241 200,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 1 035 336,57 0,00 1 035 336,57

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 500,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 638 000,00 2 000 000,00 0,00 0,00 1 000 000,00 3 638 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 578 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 578 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 47 881 414,25 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 045 381,25 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 772 000,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 553 333,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 511 700,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 949 000,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 550 000,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 955 507,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 955 507,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 2 040 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 2 020 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 921 414,25

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 065 381,25

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 792 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 553 333,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 511 700,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 949 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 550 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 965 507,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 955 507,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 2 000 000,00 3 398 264,00 70 000,00 758 500,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 228 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 2 000 000,00 1 240 000,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 -3 616,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage

techniq.

0,00 0,00 36 264,00 0,00 522 116,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 144 000,00 70 000,00 100 000,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

0,00 0,00 470 000,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en

cours

0,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo

corporelles

0,00 0,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 461 618,75 0,00 0,00 0,00 4 326 606,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 311 618,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 3 326 606,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 179 988,75

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 539 618,75

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 676 606,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -3 616,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 558 380,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 319 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 770 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 63

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,006 000,000,00

0,000,000,000,0010 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0016 000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES

203 Frais d'études, recherche, développement

204 Subventions d'équipement versées

211 Terrains

213 Constructions

215 Installat°, matériel, outillage techniq.

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

238 Avances commandes immo corporelles

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 200 000,000,000,000,00

0,000,000,000,00150 000,000,000,005 939 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0012 600,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0017 000,000,000,003 500,00

0,000,000,000,000,000,000,00918 000,00

0,000,000,001 193 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00967 500,000,000,0070 000,00

0,000,000,001 193 000,002 334 500,000,000,006 943 100,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES

203 Frais d'études, recherche, développement

204 Subventions d'équipement versées

211 Terrains

213 Constructions

215 Installat°, matériel, outillage techniq.

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

238 Avances commandes immo corporelles

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 200 000,000,000,000,000,000,000,000,00

6 089 000,000,000,000,000,000,000,000,00

23 600,000,005 000,000,000,000,000,000,00

10 000,000,000,000,000,000,000,000,00

20 500,000,000,000,000,000,000,000,00

918 000,000,000,000,000,000,000,000,00

3 307 189,000,00100 000,000,000,002 014 189,000,000,00

1 037 500,000,000,000,000,000,000,000,00

12 605 789,000,00105 000,000,000,002 014 189,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES

203 Frais d'études, recherche, développement

204 Subventions d'équipement versées

211 Terrains

213 Constructions

215 Installat°, matériel, outillage techniq.

218 Autres immobilisations corporelles

231 Immobilisations corporelles en cours

238 Avances commandes immo corporelles

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services

communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services

communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 943 881,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 173 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 740 881,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 695 503,00 0,00 0,00 0,00 5 639 384,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 173 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 740 881,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

274 Prêts 0,00 695 503,00 0,00 0,00 0,00 695 503,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 453 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 368 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 9 000 000,00 0,00 0,00 0,00 9 913 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 4 000 000,00 0,00 0,00 0,00 4 818 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 5 000 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 900 000,00 7 091 689,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 738 586,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 124 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 270 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 734 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 335 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 900 000,00 4 555 003,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 73

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 100 000,00 119 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 119 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 74

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 955 000,00 0,00 0,00 0,00 9 165 689,21

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 858 586,21

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 935 000,00 0,00 0,00 0,00 1 178 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 270 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 734 100,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 335 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 455 003,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 105 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 790 000,00 0,00 0,00 0,00 1 835 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 790 000,00 0,00 0,00 0,00 1 790 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 2 106 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 1 605 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 381 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 34 715 287,00 0,00 0,00 0,00 11 000 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 1 095 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 1 260 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 262 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 529 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 6 015 433,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 24 653 354,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000 000,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 2 540 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 2 050 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 490 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 2 050 000,00 0,00 224 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 095 787,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 215 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 2 050 000,00 0,00 224 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 534 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 262 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 529 500,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 620 933,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 034 354,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 540 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 050 000,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 490 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 261 817 425,00 108 538 730,82 4 220 836,87 51 231 615,00 64 907 690,00 25 424 543,86 362 992 182,35 114 950 024,00

011 Charges à caractère général 79 755,00 28 446 544,26 12 000,00 165 615,00 13 267 770,00 4 680 543,86 5 578 308,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 75 411 432,00 0,00 0,00 39 205 200,00 7 372 500,00 55 170 903,00 0,00

014 Atténuations de produits 107 717 312,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 36 040 306,00 4 603 732,10 4 208 836,87 51 066 000,00 12 417 600,00 13 371 500,00 302 125 531,35 114 938 524,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 24 000,00 27 022,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 16 506 556,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 13 000,00 50 000,00 0,00 0,00 17 120,00 0,00 117 440,00 11 500,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 101 436 496,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 143 097 872,00 3 845 385,37 6 044 748,00 1 734 500,00 3 118 620,00 231 950,00 46 059 117,00 55 983 800,00

013 Atténuations de charges 0,00 490 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 175 000,00 1 523 296,68 0,00 0,00 4 500,00 215 650,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 324 835 493,00 0,00 0,00 30 500,00 0,00 0,00 5 650,00 0,00

731 Fiscalité locale 701 028 215,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 277 533,00 0,00

74 Dotations et participations 102 154 507,00 527 088,69 6 044 748,00 106 000,00 2 750 000,00 15 000,00 29 763 806,00 55 423 800,00

75 Autres produits de gestion courante 228 600,00 1 300 000,00 0,00 1 598 000,00 364 120,00 500,00 15 012 128,00 560 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 800,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 14 676 057,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 266 943 919,00 2 354 785,00 6 888 837,54 11 666 115,00 38 580 740,00   1 320 517 444,44

011 Charges à caractère général 5 106 960,00 297 000,00 717 953,30 2 047 765,00 10 631 140,00   71 031 354,42

012 Charges de personnel et frais assimilés 43 035 696,00 440 500,00 12 000,00 6 560 000,00 26 634 500,00   253 842 731,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   107 717 312,00

65 Autres charges de gestion courante 218 736 263,00 1 617 285,00 6 158 684,24 3 058 350,00 1 315 100,00   769 657 712,56

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   51 022,46

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   16 506 556,00

67 Charges spécifiques 65 000,00 0,00 200,00 0,00 0,00   274 260,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   101 436 496,00

RECETTES 113 475 828,00 332 730,00 1 499 961,00 161 973,60 826 545,00   1 376 413 029,97

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   490 000,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00   2 418 446,68

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 7 520,00   324 879 163,00

731 Fiscalité locale 101 974 828,00 0,00 1 450 000,00 0,00 0,00   805 730 576,00

74 Dotations et participations 9 701 000,00 328 880,00 0,00 161 973,60 0,00   206 976 803,29

75 Autres produits de gestion courante 1 800 000,00 0,00 45 253,00 0,00 319 025,00   21 227 626,00

76 Produits financiers 0,00 3 850,00 0,00 0,00 0,00   3 850,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 4 708,00 0,00 0,00   10 508,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   14 676 057,00

 



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 81

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 261 817 425,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 79 755,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 8 000,00

655 Contributions obligatoires 5 782 306,00

658 Charges diverses de gestion courante 30 274 000,00

661 Charges d'intérêts 13 910 513,00

668 Autres charges financières 2 596 043,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 13 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 38 636 496,00

686 Dot. amort. et prov. Charges financières 62 800 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 107 717 312,00

RECETTES 1 143 097 872,00

708 Autres produits 175 000,00

731 Fiscalité locale 701 028 215,00

732 Fiscalité reversée 29 051 625,00

735 Fraction de TVA 295 783 748,00

738 Autres impôts et taxes 120,00

741 D.G.F. 75 950 000,00

744 FCTVA 1 100 000,00

746 Dotation générale de décentralisation 2 500 000,00

748 Autres attributions et participations 22 604 507,00

752 Revenus des immeubles 146 000,00

758 Produits divers de gestion courante 82 600,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 14 676 057,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 21 654 137,91 67 516 579,81 16 419 050,00 1 000,00 161 994,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 5 205 390,66 11 000,00 97 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 205 880,00 944 920,00 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 517 060,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 130 375,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 4 336 773,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 1 466 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 264 898,80 417 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 1 325 661,60 93 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 120 000,00 2 727 227,81 3 266 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 213 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 20 000,00 796 000,00 15 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 1 484 646,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 3 213 230,00 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 765 000,00 32 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 33 610,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 92 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 43 707 432,00 12 208 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 277 000,00 13 980 000,00 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 3 951 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 197 093,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations -235 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 1 197 396,00 20 000,00 0,00 0,00 161 994,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 588 302,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 498 296,68 1 870 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 410 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

708 Autres produits 1 498 296,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 1 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 2 564 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 2 549 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 221 969,10 0,00 108 538 730,82

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 313 790,66

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00 0,00 1 545 800,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 517 060,91

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 375,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 336 773,09

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 466 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 681 898,80

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 418 661,60

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 7 143 877,81

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 213 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 832 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 484 646,39

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 236 230,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 797 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 610,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 320,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 915 432,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 717 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 951 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 549 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 197 093,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -220 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 136 969,10 0,00 1 516 359,10

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 588 302,46

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 477 088,69 0,00 3 845 385,37

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 410 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 498 296,68

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 477 088,69 0,00 527 088,69

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 4 220 836,87 0,00 0,00 0,00 4 220 836,87

611 Contrats de prestations de services 12 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

657 Subventions 4 208 836,87 0,00 0,00 0,00 4 208 836,87

RECETTES 6 044 748,00 0,00 0,00 0,00 6 044 748,00

747 Participations 6 044 748,00 0,00 0,00 0,00 6 044 748,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 165 615,00 51 000 000,00 0,00 0,00 66 000,00 51 231 615,00

615 Entretien et réparations 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 135 615,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135 615,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 51 000 000,00 0,00 0,00 0,00 51 000 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 000,00 66 000,00

RECETTES 0,00 1 628 500,00 0,00 0,00 0,00 106 000,00 1 734 500,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 30 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 500,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 106 000,00 106 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 1 598 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 598 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance

(crise sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 64 300 820,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 184 000,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 748 000,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 850,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 071 000,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 122 000,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 901,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 099,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510 000,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 050,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 314 200,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 200 000,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 240 000,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 693 600,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 040 000,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 904 000,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 120,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 809 500,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 665 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 606 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 66 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 540 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 284 330,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 187 330,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 97 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 64 907 690,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 184 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 748 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 850,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 071 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 122 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 901,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 099,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 920,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 314 200,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 200 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 240 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 693 600,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 040 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 444 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 120,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 24 790,00 0,00 3 118 620,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 665 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 24 790,00 0,00 212 120,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 152 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 93

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 2 602 000,00 13 719 032,86 100 436,00 1 666 000,00 2 101 100,00 1 870 950,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 0,00 12 000,00 210 000,00 27 600,00 46 950,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 959 302,86 16 000,00 0,00 1 002 000,00 156 000,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 17 200,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de

copropriété

0,00 371 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 35 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 1 500,00 55 000,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 186 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 105 000,00 45 000,00 0,00 845 000,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 6 000,00 27 480,00 0,00 7 000,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 1 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 179 000,00 22 736,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

28 000,00 46 500,00 0,00 19 000,00 0,00 19 500,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin

Impôts)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 979 800,00 2 154 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 1 270 500,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

379 200,00 750 000,00 0,00 350 000,00 0,00 370 000,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances

irrécouvrables

559 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 650 000,00 9 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 17 950,00 128 000,00 0,00 82 500,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 2 650,00 128 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 82 500,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 896 400,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 200,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 700,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 500,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 561 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 96

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 468 625,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 424 543,86

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 200,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 296 550,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 213 002,86

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 700,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 371 550,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 500,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 187 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 997 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 480,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 201 736,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 113 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 8 625,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 625,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 404 300,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 849 200,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 500,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 559 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 311 000,00

RECETTES 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 231 950,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 650,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 10 660 085,35 815 748,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 111 900,00 29 000,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 99 000,00 598,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 4 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 2 000,00 8 250,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 116 827,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 500,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 13 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 6 602 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 2 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 38 452,01 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 765 256,34 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 769 900,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 26 164 128,00 23 000,00 2 729 045,00 60 893 023,00 64 829 066,00 197 543,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 000,00 0,00 0,00 81 400,00 0,00 800,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 295 000,00 0,00 234 000,00 73 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 2 063 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 285 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

618 Divers 1 000,00 0,00 0,00 27 323,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 25 000,00 0,00 0,00 98 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 8 000,00 0,00 0,00 557 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 220 000,00 0,00 0,00 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 1 050,00 0,00 16 000,00 335 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 249 000,00 0,00 0,00 175 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 6 315,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 21 935,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 15 698 503,00 0,00 0,00 13 594 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 7 000 000,00 0,00 0,00 4 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 2 391 445,00 2 542 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 23 000,00 0,00 37 637 400,00 64 472 838,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 199 325,00 0,00 0,00 545 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 60 000,00 0,00 87 600,00 118 000,00 356 228,00 195 743,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 15 127 319,00 0,00 0,00 2 070 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 14 201 934,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 0,00 0,00 2 050 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 924 935,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

DEPENSES 404 250,00 1 705 000,00 37 998 200,00 0,00 149 822 760,00 6 750 334,00 0,00 362 992 182,35

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00 0,00 241 100,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280 000,00 0,00 982 098,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 283 500,00 0,00 0,00 2 346 500,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 16 860,00 0,00 0,00 306 610,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 250,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 145 150,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 200,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 565 100,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 6 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 391 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 365 550,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 82 000,00 0,00 0,00 646 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 315,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 935,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 1 000,00 0,00 2 908 600,00 0,00 0,00 38 804 903,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 1 020 000,00 0,00 0,00 15 470 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 696 500,00 0,00 73 427 600,00 1 981 865,00 0,00 81 039 610,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 35 667 700,00 0,00 71 921 200,00 230 000,00 0,00 209 952 138,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 412 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 412 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00 0,00 0,00 128 452,01

656 Participations 404 250,00 1 705 000,00 1 145 000,00 0,00 0,00 294 524,00 0,00 5 058 355,34

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 944 505,00 0,00 5 531 976,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 70 000,00 0,00 45 000,00 2 440,00 0,00 117 440,00

RECETTES 400 900,00 1 501 858,00 8 600 000,00 0,00 16 417 000,00 1 822 040,00 0,00 46 059 117,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 277 533,00 0,00 1 277 533,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00 0,00 0,00 5 650,00

747 Participations 400 900,00 1 474 665,00 0,00 0,00 13 181 800,00 504 507,00 0,00 29 763 806,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 0,00 8 600 000,00 0,00 2 700 000,00 0,00 0,00 13 470 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 924 935,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 530 000,00 0,00 0,00 530 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 27 193,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 87 193,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 52 024,00 77 811 000,00 2 870 000,00 34 217 000,00 114 950 024,00

651 Aides à la personne 0,00 77 801 000,00 2 870 000,00 34 215 500,00 114 886 500,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 52 024,00 0,00 0,00 0,00 52 024,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 10 000,00 0,00 1 500,00 11 500,00

RECETTES 55 973 800,00 0,00 0,00 10 000,00 55 983 800,00

747 Participations 55 423 800,00 0,00 0,00 0,00 55 423 800,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 550 000,00 0,00 0,00 10 000,00 560 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 1 463 200,00 0,00 176 000,00 12 689 274,00 0,00 43 392 656,00 208 805 000,00 417 789,00 266 943 919,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 4 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 750 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140 200,00 0,00 0,00 140 200,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 760,00 0,00 0,00 5 760,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 211 000,00 0,00 0,00 211 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 660 000,00 0,00 0,00 660 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 462 000,00 0,00 0,00 32 462 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 913 696,00 0,00 0,00 9 913 696,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00 208 002 000,00 0,00 208 072 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 724 000,00 0,00 724 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 3 691 978,00 0,00 0,00 0,00 417 789,00 4 109 767,00

657 Subventions 1 463 200,00 0,00 176 000,00 4 159 803,00 0,00 0,00 14 000,00 0,00 5 813 003,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 17 493,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 493,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 65 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 2 501 000,00 0,00 0,00 110 974 828,00 0,00 113 475 828,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 101 974 828,00 0,00 101 974 828,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 2 501 000,00 0,00 0,00 7 200 000,00 0,00 9 701 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800 000,00 0,00 1 800 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 330 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00 1 929 785,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 317 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 1 417 285,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 332 730,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 328 880,00

761 Produits de participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 850,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 2 354 785,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 220 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 317 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 000,00

656 Participations 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 567 285,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 332 730,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 328 880,00

761 Produits de participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 850,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 32 770,00 1 109 684,24 695 793,30 1 780,00 5 043 200,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 591 293,30 0,00 21 500,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 15 500,00 0,00 17 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 32 770,00 0,00 0,00 1 780,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 2 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 67 000,00 0,00 2 977 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 1 109 684,24 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 4 708,00 34 528,00 1 450 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 528,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 4 708,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 5 610,00 0,00 0,00 0,00 6 888 837,54

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 612 793,30

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 610,00 0,00 0,00 0,00 35 160,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 3 049 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 109 684,24

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

RECETTES 0,00 0,00 10 725,00 0,00 0,00 0,00 1 499 961,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 8 250,00 0,00 0,00 0,00 42 778,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 2 475,00 0,00 0,00 0,00 2 475,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 708,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 4 430 000,00 6 668 055,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 129 915,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 430 000,00 282 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 555 080,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 47 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 15 000,00 77 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 1 000,00 70 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 64 000,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 26 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 1 475 000,00 3 471 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 450 000,00 1 030 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations -5 000,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 2 000 000,00 409 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 142 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 142 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 85 160,00 0,00 31 000,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 31 000,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 33 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 19 773,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 19 773,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451 900,00 0,00 0,00 0,00 11 666 115,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 915,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 757 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 63 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 561 080,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 320,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 79 200,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 134 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 750,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 946 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 480 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 215 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 433 900,00 0,00 0,00 0,00 2 843 350,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 161 973,60

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 161 973,60

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 1 875 250,00 3 970 000,00 0,00 48 490,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 003 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 60 450,00 0,00 0,00 40 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 21 205,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 649 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 3 850 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 11 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 31 415,00 0,00 0,00 7 890,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 8 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 20 000,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 175 000,00 40 000,00 0,00 7 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 7 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 175 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 4 555 500,00 26 851 500,00 0,00 115 000,00 5 000,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 100 000,00 5 000,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 4 400 500,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 84 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 405 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 11 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 217 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 340 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 17 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 19 124 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 6 765 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 6 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 604 025,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 19 025,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 1 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 580 740,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 138 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 101 050,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 205,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 064 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 405 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 800,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 850 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 217 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 680,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 340 500,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 905,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 124 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 765 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 1 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 160 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 600,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 826 545,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 520,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 025,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)                
Taux variable simple (total)                
Taux complexe (total) (2)                

Total                
 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 38 236 495,60   55 191 056,94 93 427 552,54 14 126 056,94 79 301 495,60

Provisions pour litiges 1 236 495,60   191 056,94 1 427 552,54 126 056,94 1 301 495,60

litiges et contentieux 1 236 495,60 01/01/2022 191 056,94 1 427 552,54 126 056,94 1 301 495,60

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 37 000 000,00   28 000 000,00 65 000 000,00 0,00 65 000 000,00

GROS ENTRETIEN ET RENOVATION DU PATRIMOINE BATIMENTAIRE 0,00 14/12/2021 28 000 000,00 28 000 000,00 0,00 28 000 000,00

TRAVAUX SUR LES ENS 37 000 000,00 10/11/2022 0,00 37 000 000,00 0,00 37 000 000,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   27 000 000,00 27 000 000,00 14 000 000,00 13 000 000,00

Fonds de péréquation des DMTO 0,00 14/12/2021 14 000 000,00 14 000 000,00 14 000 000,00 0,00

COMPTE EPARGNE TEMPS 0,00 14/12/2021 13 000 000,00 13 000 000,00 0,00 13 000 000,00

Dépréciations (3) 400 000,00   550 000,00 950 000,00 550 000,00 400 000,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 400 000,00   550 000,00 950 000,00 550 000,00 400 000,00

DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS 400 000,00 01/01/2022 550 000,00 950 000,00 550 000,00 400 000,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 38 636 495,60   55 741 056,94 94 377 552,54 14 676 056,94 79 701 495,60

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 38 636 495,60   55 741 056,94 94 377 552,54 14 676 056,94 79 701 495,60

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 14 000 000,00 5 600 000,00 2 800 000,00 5 600 000,00
2020 COVID 19 60 13/10/2020 14 000 000,00 5 600 000,00 2 800 000,00 5 600 000,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 7 082 633,06 3 625 807,87 708 263,44 2 748 561,75
2014 INDEMNITE DE REMBOURSEMENT ANTICIPE 120 22/10/2014 4 532 258,70 3 625 807,87 453 226,00 453 224,83
2022 INDEMNITE DE REMBOURSEMENT ANTICIPE 120 10/11/2022 2 550 374,36 0,00 255 037,44 2 295 336,92

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 141

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.



Conseil départemental du Var - CD83 - Budget Principal - DM - 2022

Page 148

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 129 768 048,51 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 122 117 950,51 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 122 117 950,51 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

7 650 098,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 7 650 098,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

129 768 048,51 0,00 38 678 669,22 168 446 717,73

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 311 908 213,91 13 278 043,00 VI 13 278 043,00

Ressources propres externes de l’année (a) 11 060 000,00 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 11 000 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
2743 Prêts au personnel 50 000,00 0,00 0,00
2744 Prêts d'honneur 10 000,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 300 848 213,91 13 278 043,00 13 278 043,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 500 000,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 150 000,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 4 500 000,00 0,00 0,00
2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 300 000,00 0,00 0,00
2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 1 000,00 0,00 0,00
2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 500 000,00 0,00 0,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 10 000,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 60 000,00 0,00 0,00
28041481 Subv.Autres cnes:Bien mobilier, matériel 700 000,00 0,00 0,00
28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 55 000 000,00 0,00 0,00
280415322 CCAS : Bâtiments, installations 250 000,00 0,00 0,00
280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 250 000,00 0,00 0,00
280415332 ADM : Bâtiments, installations 4 000 000,00 0,00 0,00
280415341 IC : Bien mobilier, matériel 350 000,00 0,00 0,00
280415342 IC : Bâtiments, installations 200 000,00 0,00 0,00
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 20 000,00 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 20 000,00 0,00 0,00
28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 100 000,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 150 000,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 4 500 000,00 0,00 0,00
2804183 Autres org pub-Proj infrastruct int nat. 810 000,00 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 500 000,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 4 000 000,00 0,00 0,00
280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 400 000,00 0,00 0,00
280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 400 000,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations 1 600 000,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 300 000,00 0,00 0,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 20 000,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 20 000,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 600 000,00 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 700 000,00 0,00 0,00
281312 Bâtiments scolaires 7 500 000,00 0,00 0,00
281313 Bâtiments sociaux et médico-sociaux 1 000 000,00 0,00 0,00
281314 Bâtiments culturels et sportifs 150 000,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

281318 Autres bâtiments publics 500 000,00 0,00 0,00
281321 Immeubles de rapport 260 000,00 0,00 0,00
281328 Autres bâtiments privés 20 000,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 8 000 000,00 0,00 0,00
281533 Réseaux câblés 1 500 000,00 0,00 0,00
281572 Matériel technique scolaire 210 000,00 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 450 000,00 0,00 0,00
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 700 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel technique 640 000,00 0,00 0,00
2817311 Bâtiments administratifs (m. à dispo) 5 000,00 0,00 0,00
2817312 Bâtiments scolaires (m. à dispo) 3 000 000,00 0,00 0,00
2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 1 100 000,00 0,00 0,00
2817318 Autres bâtiments publics (m. à dispo) 4 000,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 5 500 000,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 200 000,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 1 600 000,00 0,00 0,00
281831 Matériel informatique scolaire 700 000,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 1 000 000,00 0,00 0,00
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 350 000,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 300 000,00 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 700 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 2 700 000,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 2 800 000,00 0,00 0,00
4817 Indemnités de renégociation de la dette 453 226,00 255 504,30 255 504,30

49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 1 241 200,00 1 241 200,00

021 Virement de la section de fonctionnement 177 594 987,91 11 781 338,70 11 781 338,70

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

325 186 256,91 0,00 0,00 38 678 669,22 363 864 926,13

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 168 446 717,73
Ressources propres disponibles VIII 363 864 926,13

Solde IX = VIII – IV (7) 195 418 208,40

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  
  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -        Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -        Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Acquisitions d’immobilisations 0,00
Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00
Autres dépenses éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations et subventions reçues 0,00
Autres recettes éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

ALBERTINI THIERRY

AMRANE CHRISTINE

ARENAS MARTINE

AYCARD BRUNO

BACCINO VERONIQUE

BENEVENTI ROBERT

BERNARDINI VERONIQUE

BICAIS NATHALIE

BONNET LAURENT

BONNUS MICHEL

BOURLIN SEBASTIEN

BREMOND DIDIER

CHIOCCA CHRISTOPHE

DE CANSON FRANCOIS

DECARD GUILLAUME

DEPALLENS CAROLINE

DUMONT FRANCOISE

FORTIAS MANON

GUISIANO JEAN-MARTIN

JANET NATHALIE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

LAIN DOMINIQUE

LASSOUTANIE CHANTAL

LAURIOL MARC

LAUVARD SONIA

LEGRAIEN FRANCOISE

LENOIR VERONIQUE

LEONELLI PHILIPPE

LOEW GREGORY

MARTEL NICOLAS

MASSI JOSEE

MASSON JEAN-LOUIS

MONDONE VALERIE

MORENO CHRISTOPHE

MULE JOSEPH

NICCOLETTI CHRISTINE

ONTENIENTE LYDIE

PEREZ-LEROUX NATHALIE

PIANETTI CLAUDE

PONCHON MARIE-LAURE

PONTONE LUDOVIC

QUILICI LAETITIA

REYNIER LOUIS

RIALLAND VALERIE

ROUX FRANCIS

SAMAT ANDREE

VINCENDEAU SEVERINE

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A31    BUDGET ANNEXE DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE - DECISION MODIFICATIVE - EXERCICE 2022

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A31

OBJET : BUDGET ANNEXE DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE - DECISION 
MODIFICATIVE - EXERCICE 2022.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .

444



RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-11,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A48 du 24 mai 2022, relative à l’affectation du résultat
2021,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A52 du 24 mai 2022, relative au budget supplémentaire
2022,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération A9 du 1er février 2022,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d’adopter  la  présente  décision  modificative  au  titre  du  budget  annexe  du  centre  départemental  de
l’enfance, telle que jointe en annexe,

- de porter la subvention d’équilibre versée au budget annexe du centre départemental de l’enfance en
fonctionnement à 22 377 400,00 €.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155240-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022

445
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

A32    BUDGET ANNEXE DU LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSE ET D'INGENIERIE DU VAR - DECISION MODIFICATIVE - EXERCICE 2022

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A32

OBJET : BUDGET ANNEXE DU LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSE ET 
D'INGENIERIE DU VAR - DECISION MODIFICATIVE - EXERCICE 2022.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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RETOUR SOMMAIRE N° SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022

Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A14 du 1er février 2022, relative au budget primitif,
Vu la délibération du Conseil départemental n°A51 du 24 mai 2022, relative au budget supplémentaire
2022,
Vu le règlement budgétaire et financier départemental adopté par délibération A9 du 1er février 2022,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d’adopter  la  présente décision modificative au titre  du budget  annexe du laboratoire  départemental
d’analyse et d’ingénierie du Var.

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155289-BF-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

CG : Conseil départemental du Var (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE CD83 - Budget Principal (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 22830001800196
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Décision modificative 2 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : CD 83 - Laboratoire d'analyses (4)
 
 
 

ANNEE 2022
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



Conseil départemental du Var - CD 83 - Laboratoire d'analyses - DM - 2022

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
A - Informations statistiques, fiscales et financières 4

B - Modalités de vote du budget 5

C1 - Exécution du budget de l'exercice précédent - Résultats 6

C2 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Dépenses 7

C3 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Recettes 8

II - Présentation générale du budget
A - Vue d'ensemble - Vote et reports 9

B1 - Présentation des AP votées 10

B2 - Présentation des AE votées 11

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement 12

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement 15

D1 - Balance générale - Dépenses 17

D2 - Balance générale - Recettes 19

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble 21

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article 25

A2.1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement 27

A2.2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP 28

A2.3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP 29

A3 - Section d'investissement - Recettes - Détail par article 30

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 32

B1 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article 35

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article 38

IV - Annexes
A - Présentation croisée
A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble 40

A1.01 - Opérations non ventilables 42

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux 43

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 46

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité 47

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 48

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 51

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) 54

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA 57

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 58

A1.906 - Fonction 6 - Action économique 61

A1.907 - Fonction 7 - Environnement 63

A1.908 - Fonction 8 - Transports 66

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 70

A2.01 - Opérations non ventilables 72

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux 73

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 76

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité 77

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 78

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 81

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 84

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA 87

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI 88

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 89

A2.936 - Fonction 6 - Action économique 92

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 94

A2.938 - Fonction 8 - Transports 97

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 101

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 102

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 106

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 107
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B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 108

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 110

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes 111

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 112

B3.1 - Etat des provisions constituées 113

B3.2 - Etalement des provisions 115

B4 - Etat des charges transférées 116

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 117

B6 - Prêts 118

B7.1 - Etat des emprunts garantis 119

B7.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 120

B8.1 - Subventions versées 121

B8.2 - Etat des contrats de crédit-bail 122

B8.3 - Etat des contrats de PPP 123

B8.4 - Etat des autres engagements donnés 124

B8.5 - Etat des engagements reçus 125

B9 - Etat du personnel 126

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 128

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 129

B11.2 - Liste des établissements publics créés 130

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 131

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire - Dépenses 132

C1.2 - Equilibre budgétaire - Recettes 133

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 135

D2 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 136

D3.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget 137

D3.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation 138

D4 - Décisions en matière de taux 140

D5.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement 141

D5.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement 142

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 144

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 1093822

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 634,40

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1054
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1180
3 Dépenses d’équipement brut / population 156
4 Encours de dette / population (2) (3) 461
5 DGF / population 69
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 20,91 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 93,25 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 13,12 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 39,10 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 10,66%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
0,00

 
0,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 60 000,00 60 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
60 000,00

 
60 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 60 000,00 60 000,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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743 687,81

0,00

743 687,810,000,000,00743 687,81

150 000,000,000,00150 000,00

150 000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,00

593 687,810,000,000,00593 687,81

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

593 687,810,000,000,00593 687,81

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

424 687,810,000,000,00424 687,81

0,000,000,000,000,00

169 000,000,000,000,00169 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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194 000,00

743 687,81

399 687,81

344 000,000,000,000,00344 000,00

344 000,000,000,00344 000,00

150 000,000,000,00150 000,00

194 000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 930 741,00

0,00

3 930 741,0060 000,0060 000,000,003 870 741,00

194 000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,00

194 000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,00

3 736 741,0060 000,0060 000,000,003 676 741,00

0,000,000,000,00

65 000,000,000,000,0065 000,00

0,000,000,000,000,00

3 671 741,0060 000,0060 000,000,003 611 741,00

0,000,000,000,000,00

7 441,000,000,000,007 441,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 300 000,000,000,000,002 300 000,00

1 364 300,0060 000,0060 000,000,001 304 300,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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194 000,00

3 930 741,00

617 615,76

3 313 125,2460 000,0060 000,000,003 253 125,24

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 313 125,2460 000,0060 000,000,003 253 125,24

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 313 125,2460 000,0060 000,000,003 253 125,24

1 125 016,240,000,000,001 125 016,24

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 188 109,0060 000,0060 000,000,002 128 109,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 60 000,00   60 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 60 000,00 0,00 60 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 60 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 60 000,00   60 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 60 000,00 0,00 60 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 60 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,00

0,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00593 687,81

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00593 687,81

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00424 687,81

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00169 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00743 687,81

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Conseil départemental du Var - CD 83 - Laboratoire d'analyses - DM - 2022

Page 23

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 344 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 194 000,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 150 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 344 000,00   0,00 0,00 0,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00593 687,81

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00230 687,81

0,000,000,000,000,000,0019 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,0060 000,00
0,000,000,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00424 687,81

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00150 000,00
0,000,000,000,000,000,0019 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00169 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00743 687,81

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

21 Immobilisations corporelles

21351 Bâtiments publics
21578 Autre matériel technique
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)
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0,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,00140 000,00

0,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00593 687,81

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

  Charges transférées (8)      
041 Opérations patrimoniales (9)      
21351 Bâtiments publics
2188 Autres immobilisations

corporelles

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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0,000,000,00344 000,00

0,000,000,00150 000,00

0,000,000,00150 000,00

0,000,000,0041 500,00
0,000,000,008 500,00
0,000,000,0040 400,00
0,000,000,0071 600,00
0,000,000,0032 000,00

0,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00344 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
2805 Licences, logiciels, droits similaires
281351 Bâtiments publics
281828 Autres matériels de transport
281838 Autre matériel informatique
28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
2031 Frais d'études

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.
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(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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60 000,00

0,00

0,000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,003 676 741,00

0,000,000,000,000,000,0065 000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0065 000,00

0,000,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,003 611 741,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,007 441,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,002 300 000,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,001 304 300,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,003 870 741,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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60 000,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,003 253 125,24

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,003 253 125,24

0,000,000,000,001 125 016,24
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,002 128 109,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,003 253 125,24

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,002 300 000,00

0,000,000,000,000,000,001 800,00
0,000,000,000,000,000,00302 000,00
0,000,000,000,000,000,0070 000,00
0,000,000,000,000,000,0025 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,0020 000,00
0,000,000,000,000,000,0015 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,0027 000,00
0,000,000,000,000,000,00200,00

0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,003 800,00
0,000,000,000,000,000,0072 000,00
0,000,000,000,000,000,006 000,00

0,000,000,000,000,000,0016 000,00
0,000,000,000,000,000,001 000,00
0,000,000,000,000,000,006 500,00
0,000,000,000,000,000,0014 000,00
0,000,000,000,000,000,00135 000,00
0,000,000,000,000,000,00220 000,00
0,000,000,000,000,000,0051 000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,00139 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 500,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0067 000,00
0,000,000,000,000,000,0028 000,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0042 000,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,001 304 300,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,003 870 741,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60622 Carburants

60628 Autres fournitures non stockées

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

60668 Autres produits pharmaceutiques

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6182 Documentation générale et technique

6183 Frais de formation (personnel
extérieur

6188 Autres frais divers

62268 Autres honoraires, conseils

6231 Annonces et insertions

6241 Transports de biens

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,00194 000,00

0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,003 676 741,00

0,000,000,000,000,000,0065 000,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0065 000,00

0,000,000,000,000,0065 000,00

0,000,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,000,0060 000,0060 000,000,000,003 611 741,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,007 441,00

0,000,000,000,000,000,000,007 441,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00380 000,00
0,000,000,000,000,00230 000,00
0,000,000,000,000,00230 000,00
0,000,000,000,000,00340 000,00
0,000,000,000,000,0030 000,00
0,000,000,000,000,0025 000,00
0,000,000,000,000,00900 000,00
0,000,000,000,000,0015 000,00
0,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,0020 000,00
0,000,000,000,000,00120 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00120 000,00120 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

6541 Créances admises en non-valeur

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)
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0,00

0,00

0,000,000,000,00194 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00194 000,00194 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,003 253 125,24

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,003 253 125,24

0,000,000,000,001 109 684,24

0,000,000,000,0015 332,00

0,000,000,000,001 125 016,24

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,0011 600,00

0,000,000,000,002 116 509,00

60 000,0060 000,0060 000,000,002 128 109,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

60 000,0060 000,0060 000,000,003 253 125,24

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70611 Redevances enlèvement ordures ménagères

70878 Remb. frais par des tiers

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

75822 Prise en charge déficit budget annexe

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 593 687,81 0,00 0,00   593 687,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 169 000,00 0,00 0,00   169 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 424 687,81 0,00 0,00   424 687,81

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD 83 - Laboratoire d'analyses - DM - 2022

Page 44

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance (crise

sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services

communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services

communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 593 687,81 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 319 687,81 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 593 687,81

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 319 687,81

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 3 736 741,00 0,00 0,00   3 736 741,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 1 364 300,00 0,00 0,00   1 364 300,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 2 300 000,00 0,00 0,00   2 300 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 7 441,00 0,00 0,00   7 441,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 65 000,00 0,00 0,00   65 000,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 3 313 125,24 0,00 0,00   3 313 125,24

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 2 188 109,00 0,00 0,00   2 188 109,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 1 125 016,24 0,00 0,00   1 125 016,24

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

14

Plan de relance (crise

sanitaire)

18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

20

Services communs

20

Services communs

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

201

Services communs

202

Plan de relance

(crise sanitaire)

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD 83 - Laboratoire d'analyses - DM - 2022

Page 79

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

33

Action culturelle

34

Vie sociale et citoyenne

35

Plan de relance

(crise sanitaire)

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres

interventions

sociales

4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

501

Services communs

502

Plan de relance

(crise sanitaire)

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 3 736 741,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 619 500,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 155 500,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 95 000,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 120 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 27 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 407 000,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 1 525 000,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 610 000,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 7 441,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 3 313 125,24 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 2 116 509,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 71 600,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 15 332,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 1 109 684,24 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 736 741,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 619 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 155 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 407 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 525 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 610 000,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 441,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 313 125,24

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 116 509,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 600,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 332,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 109 684,24

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions

79

Plan de relance

(crise sanitaire) TOTAL DU

CHAPITRE

751

Réseaux de

chaleur et de

froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Conseil départemental du Var - CD 83 - Laboratoire d'analyses - DM - 2022

Page 100

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

88

Plan de relance

(crise sanitaire)

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)                
Taux variable simple (total)                
Taux complexe (total) (2)                

Total                
 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
B7.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8.1

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
Détention d’une part du capital
Garantie ou cautionnement d’un emprunt
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 194 000,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 194 000,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2805 Licences, logiciels, droits similaires 32 000,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 71 600,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 40 400,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 8 500,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 41 500,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

194 000,00 0,00 399 687,81 0,00 593 687,81

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 0,00
Ressources propres disponibles VIII 593 687,81

Solde IX = VIII – IV (7) 593 687,81

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D3.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D3.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  
  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -        Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -        Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D4

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Acquisitions d’immobilisations 0,00
Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00
Autres dépenses éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00
Dotations et subventions reçues 0,00
Autres recettes éventuelles 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D5.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

ALBERTINI THIERRY

AMRANE CHRISTINE

ARENAS MARTINE

AYCARD BRUNO

BACCINO VERONIQUE

BENEVENTI ROBERT

BERNARDINI VERONIQUE

BICAIS NATHALIE

BONNET LAURENT

BONNUS MICHEL

BOURLIN SEBASTIEN

BREMOND DIDIER

CHIOCCA CHRISTOPHE

DE CANSON FRANCOIS

DECARD GUILLAUME

DEPALLENS CAROLINE

DUMONT FRANCOISE

FORTIAS MANON

GUISIANO JEAN-MARTIN

JANET NATHALIE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

LAIN DOMINIQUE

LASSOUTANIE CHANTAL

LAURIOL MARC

LAUVARD SONIA

LEGRAIEN FRANCOISE

LENOIR VERONIQUE

LEONELLI PHILIPPE

LOEW GREGORY

MARTEL NICOLAS

MASSI JOSEE

MASSON JEAN-LOUIS

MONDONE VALERIE

MORENO CHRISTOPHE

MULE JOSEPH

NICCOLETTI CHRISTINE

ONTENIENTE LYDIE

PEREZ-LEROUX NATHALIE

PIANETTI CLAUDE

PONCHON MARIE-LAURE

PONTONE LUDOVIC

QUILICI LAETITIA

REYNIER LOUIS

RIALLAND VALERIE

ROUX FRANCIS

SAMAT ANDREE

VINCENDEAU SEVERINE

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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A33    OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES CREDITS DE DEPENSES D'INVESTISSEMENT AU 1ER JANVIER 2023

MPA/DF/
MBK

Conseil Départemental

Extrait du registre des délibérations

Séance du 10 novembre 2022

N° : A33

OBJET : OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES CREDITS DE DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
AU 1ER JANVIER 2023.

La séance du 10 novembre 2022 s’est tenue à 10h00 à Toulon, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis
MASSON, Président du Conseil départemental.

Pour ce dossier, le quorum est atteint et la présidence est assurée par Monsieur Jean-Louis MASSON, Président du Conseil
départemental. Nombre de membres en exercice : 46

Présents : M. Thierry ALBERTINI, Mme Christine AMRANE, Mme Martine ARENAS, M.
Bruno  AYCARD,  Mme  Véronique  BACCINO,  M.  Robert  BENEVENTI,  Mme
Véronique  BERNARDINI,  M.  Laurent  BONNET,  M.  Michel  BONNUS,  M.
Sébastien  BOURLIN,  M.  Didier  BREMOND,  M.  Christophe  CHIOCCA,  M.
Guillaume  DECARD,  Mme  Caroline  DEPALLENS,  Mme  Françoise  DUMONT,
Mme Manon FORTIAS, M. Jean-Martin  GUISIANO, Mme Nathalie  JANET,  M.
Dominique LAIN, Mme Chantal LASSOUTANIE, M. Marc LAURIOL, Mme Sonia
LAUVARD, Mme Françoise LEGRAIEN, Mme Véronique LENOIR, M. Philippe
LEONELLI, M. Nicolas MARTEL, Mme Josée MASSI, M. Jean-Louis MASSON,
Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Christophe  MORENO,  M.  Joseph  MULE,  Mme
Christine  NICCOLETTI,  Mme  Lydie  ONTENIENTE,  Mme  Nathalie  PEREZ
LEROUX,  M.  Claude  PIANETTI,  Mme  Marie-Laure  PONCHON,  M.  Ludovic
PONTONE,  Mme  Laetitia  QUILICI,  M.  Louis  REYNIER,  Mme  Valérie
RIALLAND,  M.  Francis  ROUX,  Mme  Andrée  SAMAT,  Mme  Séverine
VINCENDEAU.

Procurations : M. Grégory LOEW à Mme Christine NICCOLETTI, Mme Nathalie BICAIS à Mme
Véronique BERNARDINI, M. François DE CANSON à Mme Nathalie JANET.

Excusés : .

Absents : .
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Le Conseil départemental est appelé à examiner l’affaire citée en objet, inscrite à l’ordre du jour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L612-1,
Vu le rapport du Président,
Considérant l'avis de la commission spéciale du 7 novembre 2022
Après en avoir délibéré,

DECIDE :

-  d’autoriser,  conformément  à  la  réglementation,  dans  l’attente  du  vote  du  budget  primitif  2023,
l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement dès le 1er janvier 2023
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent selon la répartition suivante: 
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Crédits ouverts par anticipation en 2023

chapitre Budget principal

Budget annexe du
Centre

Départemental de
l'Enfance

Budget annexe du
Laboratoire

Départemental d'Analyse

20 2 745 740,00 € 1 250,00 € 42 250,00 €

204 12 245 669,00 € 0,00 € 0,00 €

21 4 580 078,00 € 1 024 475,00 € 106 171,00 €

23 22 037 513,00 € 0,00 € 0,00 €

27 187 625,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 41 796 625,00 € 1 025 725,00 € 148 421,00 €

Adopté à l’unanimité.

Signé : Jean-Louis MASSON
Président du Conseil départemental

Réception au contrôle de légalité : 15 novembre 2022 
Référence technique : 083-228300018-20221110-lmc155326-DE-1-1 

Acte certifié exécutoire
le 16/11/2022

Pour le Président du Conseil départemental, 
la directrice générale des services, 
Virginie HALDRIC

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 16/11/2022
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